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CHAPITRE I 

LA RÉUNION DES TROIS ORDRES 

LE SERMENT DU JEU DE PAUME || FOU DE REMORDS || L'ACT10N DU CLUB BRETON || LA SÉANCE 
ROYALEIlLES DÉCLARATIONS DU ROI 1| LA MENACE ROYALE || L'AP0STR0PHE DE MIRABEAU 
II LES NOBLES PATRIOTES AU SECOURS DU TIERS || LA DÉMISSION DE NECKER |1 L'1NSU- 

BORDINATION DE L'ARMÉE || LE PREMIER ANNIVERSAIRE DU SERMENT DU JEU DE PAUME. 

Le 17 juin, ayant terminé ciepuis deux jours Tappel nominal de tous 
les députés aux États géncraux, le Tiers, auquel s'étaient déjà réunis 12 
curís, se proclamait Assemhlée nationale et, prévoyant que cet acte révo- 
lutionnaire serait suivi de représailles, décidait d'opposer à une répres- 
sion possible Ia menace de Ia grève de Timpôt: « Considérant qu'en 
effet les contribuiions, telles qu'elles se perçoivent actuellement dans 
le royaume, n'ayant point été consenties par Ia nation, sont toutes illé- 
gales, et, par conséquent nulles dans leur création, extension ou proro- 
gation; 

« [L'Assemblée] dédare, á Tunanimité des suffrages, consentir pro- 
visoirement, pour Ia nation, que les impôts et contributions, quoique 
illégalement établis et perçus, continuent d'être levís de Ia même ma- 
niòre qu'ils Tom étó préctídemment, et ce, jusqu'au jour seulement de 
Ia première séparation de cette Assemblée, áe quelque cause qu'elle ptiisse 
provenir. 

« Passé loquei jour, TAssembliSe nationale entendait décréter que toute 
levée d'impôts et contributions de toute nature qui n'aurait pas été 
nommcment, formellement et librement accordée par TAssemblée, 
cessera entiòrement dans toutes les provinces du royaume, quelle que 
soit Ia forme de Tadministration... » 

Le 19 juin, Tordre du clergé décidait par 149 voix contre 135 de se 
réunir au Tiers. Mais, le mime jour, Tordre de Ia noblesse adressait au 
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LES GRANDES JOURXÉES DE LA COXSTITUANTH 

roi une vigourcuse protcstation contrc les actes rcvolutionnaircs du 
Tiers Etat et ks chefs de Ia minorité du clergé, rarchevcque de Paris 
et le cardinal de La Rochefoucauld, faisaient le voyage de Marly pour 
pousser le roi à Ia rOsistance. Necker était justement absent auprès de 
sa belle-soeur mouranie à Paris. Un témoin oculaire, Rabaut de Saint- 
Étienne, député à Ia Constituante, a raconté en ces ternies Ia journée 
du lendemain : 

LI: SERMENT DU JEU DE PAUME 

Tandis que les députés se rendaient à Ia salle [des séances) une 
proclamation, faite par des hérauts darmes et aftichée partout, 
annonça que les séances étaient suspendues et que le roi tiendrait 
une séance royale le 22. On donnait pour motifs de Ia clôture de 
Ia salle pendant trois jours Ia nécessité des préparatifs intérieurs 
pour Ia décoration du trône. Cette raisori puérile servit à prouver 
qu'on navait voulu que prévenir Ia réunion du clergé, dont Ia 
majorité avait adopté le système des communes. Cependant les 
députés arrivent successivement, et ils éprouvent Ia plus vive indi- 
gnation de trouver les portes fermées et gardées par des soldats. 
Ils se demandent les uns aux autres quelle puissance a le droit de 
suspendre les délibérations des représentants deja nation. Ils par- 
lent de s'assembler sur Ia place même, ou daller sur Ia terrasse de 
Marly offrir au roi le spectacle des députés du peuple; de l'inviter 
à se réunir à^eux dans une séance vraiment royale et paternelle, 
plus digne de son coeur que celle dont il les menace. On permet 
à M. Bailly, leur président, d'entrer dans Ia salle avec quelques 
membres pour prendre les papiers; et là il proteste contra les 
ordres arbitraires qui Ia tiennent fermée. Enfin il rassemble des 
députés dans le feu de paume de Versailles, devenu célèbre à 
jamais par Ia courageuse résistance des premiers représentants de 
Ia nation française. On s'encourage en marchant; on se promet de 
ne jamais se séparer et de résister jusqu'à Ia mort. On arrive; on 
fait appeler ceux des députés qui ne sont pas instruits de ce qui se 
passe. Un député malade s'y fait transporter. Le peuple, qui 
assiège Ia porte, couvre ses représentants de bénédictions. Des sol- 
dats désobéissent pour venir garder Tentrée de ce nouveau sanc- 
tuaire de Ia liberté. Une voix s'élève [celle de Mounier]; elle 
demande que chacun préte le serment de ne jamais se séparer et 
de se rassembler partout jusqu'à ce que Ia constitution du royaume 
et Ia régénération publique soient établies. Tous le jurent, tous le 
signent, hors un [Martin d'Auchj; et le procès-verbal fait mention 
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LES GRAKDES JOURNÉES DE LA CONSTITUANTE 

de cette circonstance remarquable. La cour, aveuglée, ne comprit 
pas que cet acte de vigueur devait renverser son ouvrage 

Armand Brette a complété ce récit. « Sur les 19 curés affilics dès ce 
moment à Ia cause du Tiers, sept seulement adhérèrent au serment le 
20 juin ou le 22 juin, 12 s'abstinrent..., 4 députés du Tiers seulement 
refusèrent de signer... il n'y eut qu'un seul opposant, Martin d'Auch, 
qui déclara qu'il na pouvait jiirer d'exécuter des dèlihérations qui ne sont 
pas sanctionnces par h roí..., tous les nobles députés du Tiers présents 
à Versailles, les royalistes les plus éprouvés, Malouet, Mounier, Flachs- 
landen, Tami intime du roi, Hardy de LaLargòre, dont le fils fut anobli 
sous Ia Restauration en souvenir du constituant, Charrier, qui en 1792 
souleva Ia Lozère et paya de sa tête son dévouement à Ia cause royale, 
vingt autres enfin, dont raffection pour le roi était notoire, ont signé le 
serment et ont ainsi légitimé Taudacieuse constitution du Tiers en 
Assemblée nationale^. » 

Parmi ceux qui signèrent le serment, cet acte solennel de rébellion, 
il y en eut qui éprouvèrent une émotion intense. L'un d'eux devint 
fou. 

FOU DE REMORDS 

Le lendemain undéputéde Lorraine, nommé Mayer, estdevenu 
fou. 11 avaitprêté le serment et en avait Ia conscience bourrelée. 11 
était à côté d'un filou qui venait de voler sous le costume d'un dé- 
puté du Tiers. Lorsqu'on est venu prendre ce filou, il a cru qu'on 
arrêtait tous les députés du Tiers pouravoir fait le serment; Ia peur 
Ta pris et Ia tête lui a sauté. Cette frayeur d'être arrêté n'était pas 
ma! fondée, car le bruit général était que ce parti violent avait été 
proposé, les uns disaient dans le conseil et d'autres dans un de ces 
conseils tenus fréquemment chez MM. de Polignac et chez M. le 
comte d'Artois5. 

Le 21 juin, à une députation de Ia noblesse conduite par le duc de 
Luxembourg, le roi avait répondu qu'il ne permettrait jamais qu'on 
altérAt lautorité qui lui avait été confiée pour le bien de ses sujets. La 
séance royale qui devait avoir lieu le 22 juin fut feniise au 23. Le 22 
juin, Bailly trouvant Ia porte des Menus fermée, se rendit aux Récol- 
lets qui refusòrent de le reccvoir. Les marguilliers de Téglise Saint-Louis 
lui offrirent leur église. On se rendit d'abord dans Ia chapelle des Char- 
niers, oü avaient lieu les catéchismes, puis dans Ia nef. Deux niembrcs 
de Ia noblesse du Dauphiné, les premiers de leur ordre, le marquis de 

I. Prkis il Chistoirc de Ia Révolution française, réimp. de i8iq, pp. 
a. A. Brette, La séance royale du 2j juin 1789, ses préliminaires et ses suites. La 

Révolution française, t. XX, p. 442 et JJ4. 
). Journal de Tabbé Coster dans Bretie, U., pp. J7-38. 
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LA RÉUNION DES TROIS ORDRES 

Blacons et le comte d'AgouIt se réunirunt au Tiers et Ia niajorité du 
clergé se rcunit aussi, conduite par les archevêques de Vienne et de 
Bordeaux, les évêques de Chartres et de Rodez. 

L'abbi; Grégoire nous dit qu'en prévision de Ia séance royale du len- 
demain, les députés qui se réunlssaient au club breton (berceau des 
Jacobins) arrètèrent un plan de rcsistance : 

L'ACTION DU CLUB BRETON 

La veille au soir nous étions douze ou quinze députés réunis au 
Club Breton, ainsi nommé parce que les Bretons en avaient été les 
fondateurs. Instruits de ce que médltait Ia Cour pour le lendemain, 
chaque article fut discuté par tous et tous opinèrent sur le parti à 
prendre. La première résolution fut celle de rester dans ia salle 
maigré Ia défense du roi. II fut convenu qu'avant Touverture de Ia 
séance, nous circulerions dans les groupes de nos collègues pour leur 
annoncer ce qui allait se passer sous leurs yeux et ce qu'il fallait y 
opposer 

LA SÉANCE ROYALE 

Enfin Ia séance royale arriva; elle eut tout Tappareil extérieur qui 
naguère en imposait à Ia multitude; mais ce n'est pas un trône d'or 
ni un superbe dais, ni des hérauts d'armes, ni des panaches flot- 
tants qui intimident des hommes libres. La cour ignorait encore 
cette vérité, qu'on retrouve partout dans toutes les histoires. La 
garde nombreuse qui entourait Ia salle n'etTraya pas les députés; 
elle accrut au contraire leur courage. On répéta Ia faute qu'on avait 
faite le 5 mai, de leur affecter une porte séparée et de les laisser 
exposés dans le hangar qui Ia précédait, à une pluie assez violente, 
pendant que les autres ordres prenaient leurs places distinguées; 
enfin ils furent introduits. 

Le discours et les déclarations du roi eurent pour objet de con- 
server Ia distinction des ordres, d'annuler les fameux arrêtés de Ia 
constitution des communes en assemblée nationale, d'annoncer en 
trente-cinq articles les bienfaits que le'roi acconiait à ses peuples, et 
de déciarer à l'assemblée que, si elle labandonnait, il ferait le bien 
des peuples sans elle. D'ailleurs toutes les formes impératives furent 
employées, comme dans ces litsde justice oü le roi venait semoncer 
le parlement. Dans ces bienfaits du roi promisàla nation, il n'était 

I. Mémoires de l'Abbi Grégoire, í. I, p. )8o. Ce récit est confirmé par Boucheite, Lettre 
du 24 juin 1789 : « Nous étions convenus d'avance quoiqu'il arrivât de ne pas nous séparer 
avani d'avoir pris une délibération et nous ta fímes ainsi » {Lettres de Bouchette, Paris, 1909). 
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parlé ni de Ia constitution tant demandée, ni de Ia participation des 
états généraux à Ia législation, ni de Ia responsabilité des ministres, 
ni de Ia iiberté de ia presse; et presque tout ce qui constitue Ia 
liberté civile et ia Iiberté poiitique était oublié. Cependant les pré-' 
tentions des ordres privilégiés étaient conservées, le despotisme du 
maitre était consacré et les états généraux abaissés sous son pouvoir. 
Le prince ordonnait et ne consultait pas; et tel fut l'aveuglement 
deceux qui le conseillèrent qu'ilslui firent gourmanderies représen- 
tants de ia nation, et casser ieurs arrêtés comme si c'eLlt été une 
assemblée de notables. p]nfm, et c'était le grand objet de cette séance 
royale, le roi onionna aux députés de se séparer tout de suite, et de 
se rendre le lendemain matin dans les chambres aíTectées à chaque 
ordre pour y reprendre leurs séances. 

11 sortit. On vit s'écou!er de leurs banes tous ceux de lanoblesse 
et une partie du clergé. Les députés des communes, immobiles et 
en silence sur leurs sièges, contenaient à peine Findignation dont 
ils étaient remplis, en voyant Ia majesté de Ia nation si indignement 
outragée. Les ouvriers, commandés à cet eflíet, emportent à grand 
bruit ce trône, ces banes, ces tabourets, appareil fastueux de Ia séance; 
mais, frappés de l'immobilité des pères de Ia patrie, ils sarrêtent et 
suspendent leur ouvrage. Les vils agents du despotisme courent an- 
noncer au roi ce qu'ils appeilent Ia désobéissance de Tassemblée...'. 

A ce récit dc Rabaut Saint-Kticnne, Montjoye ajoute cc détai! qu' « 
Tinstant mênie oíi Ic roi sc plaça sur son trônc, tous les dóputiis des 
trois ordres, par un niouvenient simultané, s'absirent et se couvrirent 
et ils étaient déjà assis et couverts lorsque M. le garde des sceaux dit: 
le roi permet à TAssemblée de s'asseoir. » 

LliS D1-CLARATI0\S DU ROI 

Le roi veut que Tancienne distinction des trois ordres de TÉtat 
soit conservée en son entier, comme essentiellement liéeà Ia consti- 
tution de son royaume; que les députés librement élus par chacun 
des trois ordres, formant trois chambres, délibérant par ordre, et 
pouvant, avec Tapprobation du souverain, convenir dedélibéreren 
commun, puis^nt seuls être considérés comme formant lecorps des 
représentans de Ia nation. En conséquence, le roi a déclaré nulles 
les délibérations prises par les députés de Tordre du Tiers-État le 
17 de ce mois ainsi que celles qui auraient pu s'ensuivre, comme 
illégaleset inconstitutionnelles {Décl. 1 — i). 

j. Rabaut, op. cil., pp. jS-jg. 
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Sont nommément exceptées des affaires qui pourront être traitées 
en commiin celles qui regardent les droits antiques et constitu- 
tionnels des trois ordres, Ia forme de constitution à donner aux pro- 
chains Etats-Généraux, les propriétés féodales et seigneuriales, les 
droits utiles et les prérogatives honorifiques des deux premiers ordres 
{id. 8). 

Le consentement particulier du clergé sera nécessaire pour toutes 
les dispositions qui pourraient intéresser Ia religion, Ia discipline 
ecclésiastique, le régime des ordres et corps séculiers et réguliers 
(id. 9)- , 

Les affaires qui auront été décidées dans les assemblées des trois 
ordres réunis seront remises le lendemain en délibération si cent 
membres de TAssemblée se réunissent pour en faire Ia demande 
(/</. 12). 

Toutes les propriétés sans exception seront constamment respec- 
tées et S. M. comprend expressément sous le nom de propriétés les 
dimes, cens, rentes, droits et devoirs féodaiixet seigneuriaux, et généra- 
lement -tous les droits et prérogatives utiles ou honorifiques, atta- 
chés aux terres et fiefs, ou appartenant aux personnes {Décl. II — 
12). 

Les deux premiers ordres de TEtat continueront à jouir de Tex- 
ception des cliarges personnelles, mais le roi approuvera que les 
Etats-Généraux s'occupent des moyens de convertir ces sortes de 
charges en contributions pécuniaires, et qu'alors tous les ordres de 
rEtat y soient assujettis également (id. 13). 

Dans d'autres articles le roi avait proniis de n'établir aucun nouvel 
inipôt sans le consentement des représentants de Ia nation, de faire 
coiinaitre le tableau annuel des reccttes et des dépenses et de le sou- 
mettre aux États généraux, de sanctionner Ia suppression de tous les 
privilèges en matière d'impôts, d'abolir Ia taille, le franc-fief, les lettres 
de cachet, Ia corvée, d'établir des États provinciaux composés de deux 
dixièmes de membres du clergé, de trois dixièmes de membres de Ia 
noblesse et de cinq dixièmes de membres du Tiers, etc. 

Le roi termina par les paroles suivantes: 

LA MENACE ROYALE 

Vous venez, Messieurs, d'entendre le résultatde mes dispositions 
et de mes vues; elles sont conformes au vif désir que j'ai d'opé- 
rer le bien public; et, si, par une fatalité loin de ma pensée, vous 
m'abandonniez dans une si belle entreprise, seul, je ferai le bien de 
mes peuples; seul, je me considérerai comme leur véritable repré- 

(7) 



LES CONDES JOURNÉES DE LA CONSTITUANTE 

sentamet connaissant vos cahiers, connaissant Taccord parfait qui 
existe entre le vceu le plus général de Ia nation et mes intentions 
bienfaisantes, j'aurai toute Ia confiance que doit inspirer une si rara 
harmonie, et je marcherai vers le but auquel je veux atteindre avec 
tout le courage et Ia fermeté qu'ii doit m'inspirer. 

Réfléchissez, Messieurs, qu'aucun de vos projets, aucune de vos 
dispositions ne peut avoir force de loi sans mon approbation spé- 
ciale. Ainsi je suis le garant naturei de vos droits respectifs; et tous les 
ordres de i'État peuvent se reposer sur mon équitable impartialité. 

Toute défiance de votre part serait une grande injustice. Cest 
moi jusqu'à présent qui fais tout le bonheur de mes peuples; et il 
est rare peut-être que Tunique ambition d'un souverain soit d'obte- 
rir de ses sujets qu'ils s'entendent enfin pour accepter ses bienfaits. 

Je vous ordonne, Messieurs, de vous séparer tout de suite, et de 
vous rendre demain matinchacun dansles chambres affectéesà votre 
ordre, pour y reprendre vos séances, j'ordonne en conséquence au 
grand-maitre des cérémonies de faire préparer les salles. 

Dreux-Bnizé, grand-niaitre des ccrémonies, vint rappelcr aux com- 
munes immobilcs rordredu rei. Bailly lui rcpondit que les reprdsentants 
du peuple ne reçoivent les ordres de personne, que, du reste il allait 
prendre les ordres de Tassemblce. Alors Mirabeau lança Ia célebre apos- 
trophe qu'il a lui-même rappelce en ces termes: 

UAPOSTRÜPHE DE MIRABEAU 

Bientôt M. le marquis de Brezé est venu leur dire [aux députés 
des communesj: « Messieurs, vous connaissez les ordres du roi. » 
Sur quoi un des membres des communes lui adressant Ia parole a 
dit; « Oui, Monsieur, nous avons entendu les intentions qu'on a 
suggérées au Roi, et vous qui ne sauriez être son organe auprès 
des Etats-Généraux, vous qui n'avez ici ni place, ni voix, ni droit 
de parler, vous n'êtes pas fait pour nous rappeler son discours'; 
cependant pour éviter toute équivoque et tout délai, je vous déclare 
que si Ton vous a chargé de nous faire sortir d'ici, vous devez de- 
mandar des ordres pour employer Ia force, car nous ne quitterons 
nos places que par Ia puissance de Ia baíonnette. » Alors, d'une voix 
unanime, tous les députés se sont écriés: « Tel est le voeu de TAs- 
semblée'. » 

1. Le garde des sceaux, d'après le protocole, était seul qualifié pour communiquer les 
ordres du roi aux États généraux. Dreux-Drezt^ outrepassait ses pouvoirs. 11 ne devait éire 
que le porteur d'ordres ^crits du roí. 

2. TreizUme Utire de Mirabeau k ses commeitants. 
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LI-S GRANDES JOURNHES DE LA CONSTITUAXTE 

Lc Tiers, sur Ia proposition de Camus et de Sieys, déclara persister 
dans ses précédents arretes, récidivant ainsi sa désobéissance. II décréta 
en OHtre, sur Ia proposition de Mirabeau, que Ia personne des députés 
ctait iiiviolable. « Ce n'est pas manifester une crainte, avait dit Mira- 
beau, c'est agir avec prudence; c'est un frein centre les cónseils violents 
qui assiègent le trône. » 

Le rei céda devant Tattitude résolue des nobles patriotas, ToAíre de 
démission de Neciier, qui n'avait déjà pas assisté à Ia séance royale, 
devant Tagitation du monde des rentiers qui craignait Ia banqueroute, 
devant rinsubordinatioii de Tarniée et les nianifestations populaires. 

LES NOBLES PATRIOTES AU SECOURS DU TIERS 

On se rappelle cette célèbre réponsede Mirabeau au grand niai- 
tre des cérémonies qui nous sommait de nous retirer. Cette ré- 
ponse, me dit d'André', ayant été rapportée à Ia cour par M. de 
Brézé, il fut donné ordre à deux ou trois escadrons des gardes du 
corps de marchar sur TAssemblée et de Ia sabrer, s'il le fallait, 
pour Ia dissoudre. Et certes, les députés, dans un pareil moment, 
se seraient tous laissé égorger plutôt que de bouger. Au moment 
oíi cette troupe avançait, plusieurs députés de Ia minorité de Ia 
noblesse étaient rassemblés sur une terrasse attenant, si je me le 
rappelle bien, au logement de Tun des Crillon. II y avait entre 
autres les deux Crillon, d'André, le marquisde Lafayette, lesducs 
de La Rochefoucauld, de Liancourt, etc., tous dans les opinions 
de Necker, voulant Tétablissement d'un gouvernement constitu- 
tionnel à Tanglaise, avec Ia branche régnante de Ia dynastie. Lors- 
que d'André vit les gardes du corps s'avancer pour exécuter Tor- 
dre dont je viens de parler: « Eh quoi! s'écrie-t-il, aurions-nous 
Ia lâcheté de laisser égorger sous nos yeux et sans aucune démar- 
che vigoureuse pour en empêcher, des hommes qui nous donnent 
un si bel exemple de fermeté et de dévouement! Marchons au-de- 
vant des escadrons et sauvons les députés des communes ou péris- 
sons avec eux. » Ils partent tous à Tinstant; ils barrent le chemin 
au détachement, enfoncent leurs chapeaux empanachés, mettent 
Tépée à Ia main et déclarent au commandant qu'il leur passera sur 
le corps à tous avant qu'il parvienne aux députés des communes, 
que c'était à lui à juger les conséquences. Le commandant répond 
d'abord qu'il ne connaít que ses ordres, et fait un mouvement pour 
se porter en avant et leur passer sur le corps. Mais ces braves gens 

I. IVAndré, député de Ia nobitsse d'Aix aux Étals généraux, devim avec Barnave et les 
Laraeth un des chefs du cólé gaúche de Ia Constituame. 
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étant restés inébxanlables à lapproche de cette cavalerie, le com- 
mandant n'osa pas aller pliis loin ; il retourna au château rendre 
compte de ce qui s'était passé et demander de nouveaux ordres. 
La Cour effrayée, irrésolue, donna Tordre de rétrograder. Le fait 
est notoire et je n'ai aucun doute sur les détails. D'André n'est ni 
imposteur ni fanfaron, et tous les hommes que je viens de citer 
étaient capables de toutes sortes de grandes et belles actions'. 

LA DÉMLSSION DE NECKER 

Des cris de Vive Necker se faisaient entendre jusqu'au château. 
On voulait le voir, on voulait le prier de rester à Ia tête des affai- 
res. Dans Tintervalle, il a été deinandé chez Ia reine. Le peuple 
Ty a suivi, et les cours du château sont restées pleines de monde. 
M. Necker a passé un instant chez le roi pour lui rendre compte 
que. toutes les caisses étaient fermées à Paris, que Ia ville entière 
était prête à se soulever, et que les directeurs de Ia Caisse d'Es- 
compte arrivaient dans le moment de Paris lui annoncer tous les 
dangers dont Ia Caisse était menacée. Le roi a senti que le remède 
à ces maux était ia conservation de son ministère. II a même exigé 
dit-on que M. Necker allàt depuis le Château jusqu'au Contrôle 
général à pied, pour se montrer au peuple et Tassurer qu'il restait. 
Les rues, les fenêtres retentissaient dapplaudissements et de cris 
répétésde Vive Necker! Dans un instant tous lesdéputés du Tiers- 
Etat se sont rendus chez M. Necker pour le féliciter et applaudir 
avec lui au bonheur de Ia nation qui le conserve. On Tembrassait, 
on embrassait Mme Necker et Ia baronne de Staèl, le public em- 
brassait les députés du Tiers, les applaudissait, criait: Vive Necker, 
vive 1'Assemblée nationale ^! 

L'INSUBORDINATION DE L'ARMÉE 

Le jeudi [25 juin 1789), les soldats du régiment des Gardes fran- 
çaises ayant abandonné leurs casernes s'étaient répandus dans Paris, 
allant par bandes dans tous les lieux publics, criant; Vive le Roi, 
Vive le Tiers! allant boire dans les cabarets, obtenant de Targent de 
plusieurs fanatiques qui leur en distribuaient des poignées. Crainte 
<i'une révolte générale, on n'osa les consigner. Le vendredi, ils se 
répandirent de même dans tous les endroits publics, firent mettre 

1. Mémoires de l,a Révellière-Lípeaux, t. I, pp. 82-84. 
2. Jüufnal de labbé Cosier, dans A. Bretie, La Révolution française, t. XXIII, pp. 66-67. 
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LE PREMIER ANNIVERSAIRE DU SERMENT DU JEU 
DE PAUME 

Formés en « bataillon civique », les membres de Ia société du 
serment du jeu de paume entrèrent à Versailles par Tavenue de 
Paris. Au milieu d'eux, quatre volontaires de Ia Bastille portaient 
« une table d'airain sur laquelie était gravé en caractères ineffa- 
çables le serment du jeu de paume. Quatre autres portaient les rui- 
nes de Ia Bastille destinées à sceller sur les murs du jeu de Paume 
cette table sacrée ». La municipalité de Versailles vint à Ia ren- 
contre du cortège. Le régiment de Flandre présenta les armes de- 
vant « Tarche sacrée ». Arrivés au jeu de Paume, tous les assis- 
tants renouvelèrent le serment « dans un saisissement religieux ». 
Puis un orateur les harangua ; « Nos enfants iront un jour en pé- 
lerinage à ce temple, comme les musulmans vont à La Mecque. II 
inspirera à nos derniers neveux le même respect que le temple 
élevé par les Romains à Ia Piété filiale... » Au milieu des cris 
dallégresse, les vieillards scelièrent sur Ia muraille Ia table du ser- 
ment : « Chacun envia le bonheur de Tenfoncer. » Tous ne quit- 
tèrent qu'à regret ce lieu si cher aux âmes sensibles: « Ils s'em- 
brassèrent mutuellement et furent reconduits avec pompe par Ia 
municipalité, Ia garde nationale et le régiment de Flandre, jus- 
qu'aux portes de Versailles. » Le long de Ia route, en rentrant à 
Paris, « ils ne s'entretenaient que du bonheur des hommes, on eút 
dit que c'étaient des Dieux qui étaient en marche ». Au bois de 
Boulogne, un repas de trois cents couverts, « digne de nos vieux 
aieux », leur fut servi « par des jeunes nymphes patriotes ». Au- 
dessus de Ia table on avait placé « les bustes des amis de Thuma- 
nité, de J.-J. Rousseau, de Mably, de Franklin qui semblait en- 
core présider Ia fête ». Le président de Ia société, G. Romme, 
« lut pour benedicite les deux premiers articles de Ia Déclaration 
des Droits de Thomme. Tous les convives répétèrent; Ainsi 
soit-il! ». Au dessert, on donna lecture du procès-verbal de Ia 
journée. « Cet acte religieux excita de vifs appiaudissements. » 
Puis vinrent les toasts. Danton « eut le bonheur de porter le pre- 
mier ». « 11 dit que le Patriotisme, ne devant avoir d'autres bor- 
nes que TUnivers, il proposait de boire à sa santé, à Ia Liberté, 
au bonheur de TUnivers entier; de Menou but à Ia santé de Ia 
Nation et du Roi « qui ne fait qu'un avec elle », Charles de La- 
meth à Ia santé des vainqueurs de Ia Bastille, Santhonax à nos 
frères des colonies, Barnave au régiment de Flandre, Robespierre 
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bas les armes à plusieurs patrouilles des gardes suisses qu'ils rencon- 
trèrent et publièrent les deux imprimés ci-joints. M. du Ghâtelet, 
accouru à Paris, parvint, en allant lui-même à chaque caserne, à 
les contenir hier samedi. Et Ia réunion effectuée ne laissant pas 
d'animosité entre les partis, il faut espérer qu'on n'aura pas besoin 
de se servir des troupes, sur lesquelles V. E. voit qu'on ne pourrait 
faire aucun fonds. 

J'apprends à Tinstant que le Roi ne peut pas compter davantage 
sur ses propres gardes du corps. Un maréchal deslogis, bas-officier 
avec rang delieutenant-colonel, est venu dire, au nom de Ia troupe, 
au duc de Guiche, capitaine de quartier, que leur devoir 
était de garder et de protéger Ia personne du Roi, mais non de 
monter à cheval pour se battre avec Ia canaille; qu'en conséquence 
ils ne feraient point de patrouilles. Le duc de Guiche a cassé le 
bastofdcier. Sur quoi les gardes du corps sont venus présenter au 
Roi un mémoire, oíi, en Tassurant de leur attachement pour sa 
personne, ils ont demandé sen rétablissement. Le Roi a mis aubas 
du mémoire: « j'ai toujours compté sur Ia fidélité de mes gardes 
du corps », et il le leur a rendu. Les gardes ont fait dire à M. de 
Guiche que si on ne leur rendait point leur camarade, à Ia fin de 
leur service qui se termine avec le mois de juin, le Roi pouvait 
disposer de 600 bandoulières, ce qui fait Ia moitié de tout le corps, 
y ayant dans ce moment double garde. 

Les régiments de Reinach (Suisse) et de Lauzun (hussards) 
viennent d'arriver. La fidélité des régiments étrangers commence 
aussi à devenir suspecte. Les bourgeois lesséduisent, et les Suisses 
de Salis-Samade logés à Issy et à Vaugirard ont assuré leurs hôtes 
qu'au cas oíi on les fit marcher, ils dévisseraient les batteries de 
leurs fusils 

Le 24 juin, Ia majorité du Clergú, désobéissant à son tour au roi se 
rendit àla délibcration du Tiers. Le 25, 47 membres de Ia noblesse, le 
duc d'Orléans en tête, en firent autant. Le 27, Ic roi se résigna à sanc- 
tionncr ce qu'il ne pouvait plus empêcher. II ordonna aux deux ordres 
privilégiés de se réunir au Tiers. Lc jour môme Ia réunion est un fait 
accompli. 

Le sermcnt du jeu de paume laissa un vif souvenir parmi les patriotes 
et une société particulière fut fondée par Gilbert Romme pour en com- 
mémorer ranniversaire. 

1. Dépéche de Salmour, ministre plénipotentiaire de Saxe, 38 juin 1789, dans Flammer- 
MONT, Rappori sur les correspondances des agems diplomatiques étrangers en France avant 
Ia Révolution. Nouvelles archivcs des missions, t. VIU, p. 231. 
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a aux écrivains courageux qui avaient couru tant de dangers et qui 
en couraient encore eh se livrant à Ia défense de Ia Patrie ». Un 
niembre désigna alors Camille Desmoulins dont le nom fut vive- 
ment applaudi. Enfin un pieux chevalier termina Ia série des toasts 
en buvant « au sexe enchanteur qui a montré dans ia Révolution 
un patriotisme digne des dames romaines ». Alors « des femmes 
vêtues en bergères » entrèrent dans Ia salle du banquet et couron- 
nèrent de feuilles de chêne les députés à TAssemblée nationale : 
d'Aiguillon, Menou, les deux Lameth, Barnave, Robespierre, 
Laborde. Un artiste célèbre' qui assistait à Ia fête promit d'em- 
ployer son talent « à transmettre à Ia postérité les traits des amis 
inflexibles du bien public^ ». 

1. David, dom íoui le monde connait le célèbre tableau du serment du jeu de Paume. 
2. A. Mathiez, Les Origines des Cultes révolutionnaires, pp. 47-49, d'après le procès-verbal 

officiel de Ia cérémonie. 

BIBLIOGRAPHIE. — Relatioa des événements depais le 6 mai jusqa'au 15 jaillet 1789 
(buileiin d'un agent secret) publiée par A. Brette, dans La Révolution française, i. XXIII; 
Uécit des séances des dépuUs des Communes depais le 5 mai 1789 jusqu'au la juin suivani, réim- 
primé par A. Aulard, 189J; A. Brette, Le serment du jeu de paume, 189}; A. Brette, 
La séance royale du 2} juin 1789 dans La Révolution française, i. XXII et XXIll; A. Aulard, 
Le serment du jeu de paume dans La Révolution française, l. XVII; Ch. de Loménie, Lesprélimi- 
naires de Ia séance royale du 2] juin 1789 dans les Annales des sciences politiques, t. V ; Marius 
Sepet, Le sernient du jeu de paume et Ia délibération du 23 juin dans ia Revue des questions 
historiques, t. XLIX ; A. Mathiez, Les premiers membres de Ia société du serment du jeu de 
paume (Annales révolulionnaires, 1909, pp. 244-248). F. Thénard, Un ordre du roi da 2j 
juin 1789 (à La Guiche, capitaine des gardes du corps, de repousser Ia lorce par Ia force), 
dans La Révolution française, 1891. 

Les principaux journaux à consulter soni le Point du jour de Barcre, le Courrier de Pro- 
vence de Mirabeau, le Tribun du peuple de Nicolas de Bonneville. 

Les correspondances et les « journaux w de Gauliier de Biauzat, de Tabbé Barboiin 
d*Adnen Duquesnoy, de Tabbé Jallei, de Rabau! Saint-Étienne, de Bouchetie,'de Staél-Hol- 
siein, de Gouveroeur Morris, de Jefferson, du libraire Hardy. 

Les mémoires de La Révellière-Lépeaux, de Thibaudeau, de Malouet, d'Augeard, de Fer- 
rières, de Dumont, de Weber, de Mme de Tourzel. 

Les histoires de Necker, Toulongeon, Monigaillard, Alexandre Lameth, des deux amis de 
Ia liberlé, les Considérations de Mme de Siaêl. 

( 14) 



CHAPITRE II 

LA RÉVOLUTION DU 14 JUILLET 

L'APPEL DES TROUPES ET LES PROJETS DE U COUR || LA RÉPLKiUE DES PATRIOTES H LA 
MOTION DE MIRABEAU DU 8 JUILLET |1 L'AG1TAT10N A PARIS, LES GARDES FRANÇAISES 1| LE 
RENVOI DE SECKER ET LE ROLE DES CAPITALISTES DANS L'INSURRECT10N || LE 12 JUILLET 
1ICAM1LLE DESMOULINS AU PALAIS ROYAL H LE IJ JUILLET 1| LE PILLACE DES INVALIDES || 
UN MENEUR, JEAN ROSSIGNOL || LE I4 JUILLET || LE DÉVOUEMENT D'ELIE || LA REDDITION 
DELA BASTILLE II LES VAlNiyJEURS DE LA BASTILLE || LE ROl CAPITULE 1| L'1NTERVENTI0N 
DU DUC DE LIANCOURT II LA VISITE DU ROl A PARIS LE 16 JUILLET |J L'|MPRESSI0N EN 
FRANCE II CiMPRESSION A L'ÉTRANGER || LES CONSÉ(iyENCES 1| LA PREMIÈRE ÉMIGRATION || 
LA GRANDE PEUR A BOURGOIN || LA NUIT DU 4 AOUT RACONTÉE PAR BOUCHETTE. 

L'APPEL DES TROUPES I-T LES PROJETS DE LA COUR 

Le roi, qui avait de Tlioniieur, avait ressenti vivement riiumiliation 
que le Tiers et Ia majoritíí dii Clergé lui avaient imposée. II prêta une 
oreille coniplaisante aux conseils de revanche qui lui venaient de Ia 
reine et du comte d'Artois. Dès le 26 juin il appelait autour de Paris et 
de Versailles 20000 hommes, dont 3 000 cavaliers, Ia plupart des troupes 
étrangòres qu'il croyait plus súres. 

Les contemporains ont cru communément à un projet de coup 
de force comportam une double offensive, contre FAssemblée et 
centre Paris. 

Le jour de Ia séance royale, le 25 juin, des bruits trèS inquié- 
tants s'étaient répandus dans Paris. L'on racontait que Necker, 
instruit que Ia cour s'apprêtait à Texiler, avait offert trois fois sa 
démission et n'avait réussi à ia faire accepter qu'en promettant de 
ne point quitter Versailles ; qu'un nouveau ministère était formé 
avec le prince de Conti comme premier ministre, le prince de 
Condé comme généralissime de Tarmée, Foulon comme contrôleur 
général des fmances; « que le projet de Ia cour était de faire arrê- 
ter un député par chaque bailliage pour le retenir en otage dans 
Tintérieur du château de Ia Bastille, oü Ton avait vu arriver un 
grand nombre de lits et une grande quantité de matelas » (Hardy). 

Quelques jours plus tard, nouvelles rumeurs. L'espoir un mo- 
ment nourri après Ia réunion des ordres, de voir disgracier les prin- 
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ces de Conti et de Condé ainsi que Barentin, s'évanouit, Ia con- 
centration des troupes est connue et commentée à Paris dès Ia fin 
de juin et des bruits sinistres circulent. Le 5 juillet, Ton raconte 
au Paiais-Royal que les membres du tiers, exposés à être assassinés 
par les nobies, demandentdu secours, etpeu s'en fautque plusieurs 
miiliers d'hommes ne se mettent en route pour Versaiiles. Puis, 
à mesure que les troupes se rapprochent, et surtout après Ia séance 
du 8 juillet à TAssemblée, les on-dit se précisent : Ia cour veut 
imposer à TAssemblée, au cours d'une nouvelle séance royaie, les 
déclarations du 25 juin, qui seront ensuite largement répandues 
dans tout le royaume, lues au prône de toutes les paroisses; si 
TAssemblée résiste, elle sera transférée dans une ville éloignée ou 
prorogée pour un mois, ou immédiatement dissoute. L'on affirme 
qu'au cours d'une nuit prochaine, les troupes stationnées à Ver- 
saiiles prendront les armes, que le local de TAssemblée sera occupé 
militairement, les plus turbulents arrêtés, voire condamnés et 
exécutés, les autres dispersés. Au ccEur même de Ia crise, le 15 et 
le 14 juillet, le bruit court avec persistance que Ia salle des Menus- 
Plaisirs est minée ; ce bruit trouve créance parmi les députés et 
Grégoire se fait à Ia tribuna Tinterprète des frayeurs qu'il inspire. 

Contre Paris, Ton méditait un assaut dans les règles ; des batte- 
ries installées sur les hauteurs de Montmartre foudroieraient Ia 
ville ; en même temps, les troupes campées au Champ de Mars 
et ceiles de Courbevoie, de Saint-Denis, etc., feraient irruption. 
Tout ce qui résisterait serait fusillé ou sabré; les soldats auraient 
permission de piller. Puis les barrières seraient fermées, garnies de 
canons, et Paris serait isolé du reste de Ia France. L'on se com- 
muniquait, dans le public, des plans d'opérations oü Ia mission de 
chaque corps, les itinéraires. Ia progression méthodique de l'atta- 
que étaient minutieusement indiqués. 

Ces bruits doivent être accueillis avec circonspection. Paris et 
Versaiiles ont passé, pendantla première quinzainede juillet 1789, 
par un accès d'exaltation généralisée qui atteignit son paroxysme 
le jour de Ia prise de Ia Bastille, par une sorte de « grande peur » 
qui explique Ia naissance des rumeurs les plus folies. A TAssem- 
blée même, tous ceux des députés qui navaient pas partie liée avec 
Ia cour semblent y avoir prêté foi ; et point n'est besoin, pour 
faire comprendre leur crédulité, d'invoquer les calcuis politiques ; 
ils ont subi Ia contagion du moment. 

II n'est point douteux que, du 25 juin au 12 juillet, des projets 
extrêmes ont été agités. Dans une dépêche du 9 juillet, le comte 
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de Salmour, ministre de Saxe à Paris, attribue à d'Epréménil un 
plan de dissoiution des Etats généraux à main armée. « D'après 
son projet, Ton devrait casser les Etats généraux, arrêter quelques- 
uns des membres qui avaient parié avec plus de cfialeur, les livrar 
au parlement, ainsi que M. Necker, pour instruire leur procès 
dans les formes juridiques et les faire périr sur Técliafaud comme 
criminels de lèse-majesté et coupables de haute trahison. » Le 
même témoin note « les rodomontades ridicules des aristocrates », 
à mesure que les régiments arrivent. Les officiers de Tétat-major 
du maréchal de Broglie se laissaient aller, en parlant de TAssem- 
blée, à de graves intempérances de langage, et le maréchal lui- 
même, à en croire Salmour et Besenval, montrait une assurance, 
une jactance menaçantes'. 

LA REPLIQUE DES PATRIOTES / 

LA MOTION DE MIRABEAU DU 8 JUILLET 

Lc 8 juillet, Mirabeau prononça un terrible riíquisitoire centre les 
mauvais conseillers du rei qui compromettaient le trone: « Ont-ils prévu 
les conseillers de ces mesures, ont-ils prévu les suites qu'elles entrai- 
ncnt pour Ia st^curité môme du trône ? Ont-ils étudié dans rhistoire de 
tous les peuples commcnt les révolutions ont commencti, comment elles 
se sont opérces ? » II déposa Ia motion suivame; 

Qu'il soit fait au roi une três humble adresse, pour peindre à 
S. M. les vives alarmes qu'inspire à TAssemblée nationale de son 
royaume Tabus qu'on s'est permis depuis quelque temps du nom 
d'un bon roi pour faire approcher de Ia capitale et de cette ville de 
Versailles des trains d'artillerie et des corps nombreux de troupes 
tant étrangères que nationales, dont plusieurs se sont cantonnés 
dans les villages voisins, et pour Ia formation annoncée de divers 
camps aux environs de ces deux villes. 

Qu'il soit représentéau roi, non seulement combien ces mesures 
sont opposées aux intentions bienfaisantes de S. M. pour le soula- 
gement de ses peuples dans cette malheureuse circonstance de 
cherté et de disette de grains, mais encore combien elles sont con- 
traires à ia liberté et à Thonneur de TAssemblée nationale, propres 
à altérer entre le roi et ses peuples cette confiance qui fait Ia gloire 

1. Pierre Caron, La tentative de contre-révolution dc juin-juillet 1789 dans Ia Revue d'hiS' 
toire moderne (t eontemporaine, t. VII, pp. aoi). 
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' et Ia súreté du monarque, qui seule peut assurer le repôs et Ia tran- 
quillité du royaume, procurer enfin à Ia nation les fruits inestima- 
'bles qu'elle attend des travaux etdu zèle de cette Assemblée. 

Que S. M. soit suppliée três respectueusement de rassurer ses 
fidèles sujets en donnant les ordres nécessaires pour Ia cessation 
immédiate de ces mesures également inutiles, dangereuses et alar- 
mantes, et pour le prompt renvoi des troupes et des tjains dartille- 
rie aux lieux d'oíi on les a tirés. 

Et attendu qu'il peut être convenable, en suite des inquiétudes 
et de reffroi que ces mesures ont jetés dans le coeur du peuple, de 
pourvoir provisionnellement au maintien du calme et de Ia tranquil- 
lité ; S. M. sera suppliée d'ordonner que dans les deux villes de 
Paris et de Versailles, il soit incessamment levé des gardes bour- 
geoises qui, sous les ordres du roi, suffiront pleinement à remplir 
ce but sans augmenter autour de deux villes travaillées des calami- 
tés de Ia disette le nombre des consommateurs 

La motion de Mirabeau fut votée, à Tunanimité nioins quatro voix, à 
l'exccption du dernier paragraphe que les électeurs de Paris allaient se 
charger de mettre en application 2. 

UAGITATION A PARIS. LES GARDES FRANÇAISES 

A ces mouvements et à ces bruits Ia capitale entière n'eut qu'un 
sentiment; et ce n'était pas une populace ignorante et tumultueuse, 
c'était tout ce que cette ville célèbre renferme d'hommes éclairés 
ou braves de tous les états et de toutes les conditions. Le danger 
commun avait tout réuni. Les femmes qui, dans les mouvements 
populaires, montrent toujours le pius d'audace, encourageaient les 
citoyensà Ia défense de leur patrie. Ceux-ci, par un instinct que 
leur donnaient le danger public et Texaltation du patriotisme, 
demandaient aux soldats qu'ils rencontrent s'ils auront le courage 
de massacrer leurs frères, leurs concitoyens, leurs parents, leurs 
amis. Les gardes-françaises les premiers, ces citoyens généreux, 
rebelles à leurs maítres, selon le langage du despotisme, mais fidèles 
à Ia nation, jurent de ne tourner jamais leurs armes contre elle. 
Des mllitaires d'autres corps les imitent. On les comble de caresses 
et de présents. On voit ces soldats, qui avaient été amenés pour 
i'oppression de Ia capitale, et par conséquent du royaume, se pro- 

1. Réimpression du Móniteur. 
2. Dès le juin les électeurs de Paris avaieni agité !e projet d*une milice bourgeoise. 
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mener dans les rues en embrassant les citoyens. Ils arrivent en # 
foule au Palais-Royal, oü tout le monde s'empresse de leur offrir;?*. 
des rafraíchissements, et chacun emploie tous les moyens qu'il juge 
propres à détacher les- soldats de robéissance arbitraire pour les • 
réunir à Ia cause commune. On apprend cependant que quelques- 
uns d'entre eux vont être punis d'avoir refusé de tirer sur leurs 
concitoyens, que onze gardes françaises sont détenus aux prisons 
de TAbbaye, et vont être transférés à Bicêtre, prison des plus vils 
scélérats. Leur cause devient Ia cause publique. On court les déli- 
vrer (le 9 juillet) ; Ia foule grossit en marchant; on force les pri- 
sons, on entre, on les délivre ; et ils sont amenés en triomphe au 
Palais-Royal, qui devient leur asile. Les hussards et les dragons 
qui.avaient reçu ordre de charger les citoyens, posent leurs armes 
et se joignent à eux ; et l'on entend partout les cris de Vive Ia 
Ndtion ! car, depuis Ia constitution des communes en assemblée 
nationale, c'était le cri de Ia joie publique, et Ton ne disait plus 
vive lé Tiers-Etiit!'. 

Le lendemain, 10 juillet, les Èlecteurs de Paris, c'est-à-dire les délé- 
gués des assemblííes primaires qui avaient élu les députés de Ia ville aux 
États-Généraux, se réunissaient dans Ia grande salle de l'HôteI de Ville 
et discutaient un projet d'organisation d'une garde bourgeoise. 

LE RENVOI DE NECKER ET LE ROLE DES CAPITALISTES 
DANS UINSURRECTION 

Le II juillet, vers 3 heures de raprès-midi, le rei révtíquait Necker et 
Tinvitait à sortir immédiatement du royaume. Les autres ministres pa- 
triotes, Montmorin, Saint-Priest, La Luzerne étaient de même disgra- 
ciés. Leurs successeurs étaient pris dans le parti de Ia rcsistance à ou- 
trance: le baron de Breteuil, le maróchal de Broglie, le duc de La 
Vauguyon, etc. Le renvoi de Necker provoqua dans le monde de Ia 
finance et de Ia bourgeoisie le mòme émoi que sa menace de démission 
le 23 juin. 

Le 12 juillet, lorsquMl apprend le renvoi de Necker, le bailli 
de Virieu écrit ; « Le renvoi de Necker portera un coup au cré- 
dit, et Ia caisse d'escompte pourrait bien faire banqueroute. Le 
rei, probablement, sera forcé de reculer et de faire retirer les trou- 
pes. » « Aussitôt, dit Bailly, qu'on apprit à Paris Ia nouvelle du 
renvoi de Necker, les agents de change s'assemblèrent pour déli- 
bérer sur les suites du coup que cet événement allait porter au 

1* Rabaut, op. cii., pp. 64-05. 
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commerce etaux finances. Ils décidèrent que, pour éviterde met- 
tre à découvert un discrédit total de tous íes efTets, Ia Bourse se- 
rait fermée lundi ; ils dépêchèrent Tun d'eux, M. Madimer, à Ver- 
saiiles pour avoir des nouvelles et connaítre Tétat des choses ». Les 
craintes des agents de change n'étaient pas injustifiées; dès !e lo, 
les rumeurs répétées sur le mouvement des troupes autour de Paris 
avaient fait tomber les billets de Ia Caisse d'escompte de 4 26 5 li- 
vres, oü ils étaient le 8, à 4 165 livres. L'arrêté fameux de TAs- 
semblée nationale du 13 juillet vise expressément Ia banqueroute. 
Le Constituant Lofficial dépeint Ia consternation des bourgeois 
parisiensle 12 juillet; « Ils ne voyaient que Ia banqueroute royale 
et Ia perte de leur fortune certaine (Ia majeure partie des Parisiens 
ayant tout leur avoir sur le Trésor royal) ». Le Tableau des princi- 
paux évènements de Ia Révolution s'exprime ainsi : « Un des princi- 
paux moyens employés par les factieux pour soulever Paris peuplé 
de capitalistes, de rentiers, d'agioteurs avait été d'y répandre le 
bruit que Ia résolution de faire banqueroute avait été prise dans le 
même conseil 011 Texil de M. Necker avait été prononcé. M. Mou- 
nier eut Ia faiblesse d'adopter cette fable absurde : « Nous décla- 
rerons... que TAssemblée nationale ne peut consentir à une hon- 
teuse banqueroute ». Enfin Rivarol, danssesmémoires, a fait avec 
amertume les mêmes constatations : « Les capitalistes, par lesquels 
Ia Révolution a commencé n'étaient pas si difficiles en fait de cons- 
titution, et ils auraient donné Ia main à tout, pourvu qu'on les 
payât... Soixante mille capitalistes et Ia fourmilière des agioteurs 
ont décidé Ia Révolution ». Et, dans une note, il accuse les prin- 
cipaux banquiers de Paris, Laborde-Méréville, Boscary, Dufres- 
noy, d'avoir mis à Ia disposition du parti révolutionnaire dessom- 
mes considérables 

LE 12 JUILLET 

II est impossible de dépeindre le mouvement immense qui tout 
à coup souleva Ia ville entière de Paris [à Ia nouvelle du renvoi de 
Necker]. On y prévit tout ce à quoi il fallait s'attendre, lassem- 
blée nationale dissoute par Ia force, et Ia capitale envahie par Tar- 
mée. Les citoyens accourent au Palais-Royal, leur rendez-vous 
accoutumé ; Ia consternation les y avait conduits; Ia fureur com- 
mune s'y alluma, mais telle qu'elle dut se communiquer en un 
moment à cette vaste et populeuse enceinte. La première victime 

I. Pierre Caron, La tentaíive de eontre-révolation de iuin^juilUt 1789, dans ia Revue d'his- 
loire moderne, t. VIU, pp. 666-667, 
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du despotisme devint l'idole et Ia divinité du jour. Les citoyens 
prennent un buste de M. Necker; ilsy joignent celui de M. d'Or- 
léans, dont on disait aussi qu'il allait être exilé, et les promènent 
dans Paris suivis d'un immense cortège. Des soldats du Royal- 
Allemand reçoivent ordre de charger, et frappent de leurs sabres 
ces bustes insensibles ; plusieurs personnes sont blessées. Le prince 
de Lambesc était sur Ia place de Louis XV avec des soldats de 
Royal-Allemand ; le peuple lui jette des pierres; alors il se pré- 
cipite dans les Tuileries le sabre à Ia main et blesse un vieilíard 
qui s'y promenait. Tandis que les femmes et les enfans, effrayés, 
poussent mille cris, le canon tire et tout Paris est sur pied et crie 
aux armes ; le tocsin sonne, les citoyens enfoncent les boutiques 
des armuriers. 

Ils battent une compagnie de Royal-Allemand, et Témotion 
continue durant toute Ia journée jusqu'à ce que, Ia nuit étant sur- 
venue, des brigands, apostés hors de Paris, brúlent les barrières, 
entrent dans Ia ville et courent les rues, que remplissaient heureu- 
sement des patrouilles de citoyens, de gardes-françaises et de sol- 
dats du guet'. 

CAMILLE DESMOULINS AU PALAIS-ROYAL 

II était deux heures et demie [le 12 juillet] ; je venais de sonder 
le peuple. Ma colère contre les despotes était tournée en désespoir. 
Je ne voyais pas les groupes, quoique vivement émus ou conster- 
nés, assez disposés au soulèvement. Troisjeunes gens me parurent 
agités d'un plus véhément courage ; ils se tenaient par Ia main. Je 
vis qu'ils étaient venus au Palais-Royal dans le même dessein que 
moi ; quelques citoyens passifs les suivaient : « Messieurs, leur 
dis-je, voici un commencement d'attroupement civique ; il faut 
qu'un de nous se dévoue et monte sur une table pour haranguer le 
pei^ple » — « Montez-y » — « J'y consens ». Aussitôt je fus 
plutôt porté sur Ia table que je n'y montai. A peine y étais-je que 
je me vis entouré d'une foule immense. Voici ma courte harangue 
que je n'oublierai jamais ; « Citoyens, il n'y a pas un moment à 
perdre. Jarrive de Versailles, M. Necker est renvoyé ; ce renvoi 
est le tocsin d'une Saint-Barthélemi de patriotes ; ce soir tous les 
bataillons suisses et allemands sortiront du Champ de Mars pour 
nous égorger. II ne nous reste qu'une ressource, c'est de courir 
aux armes et de prendre des cocardes pour nous reconnaitre. » 

I. Rabauí, op. cit., p. 68. 
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J'avais les larmes aux yeux et je parlais avec une action que je 
ne pourrais ni retrouver ni peindre. Ma motion fut reçue avec des 
applaudissemens infinis. Je continuai : « — Queiles couieurs vou- 
lez-vous ? — Queiqu.'un s'écria ; — Choisissez — Voulez-vous le 
vert, couleur de l'espérance ou ie bieu de Ciricinnatus, couieur de ia 
iiberté d'Amérique et de ia démocratie ? » Des voix s'éievèrent : 
« — Le vert, couleur de 1'espérance ! — Aiors je iri'écriai : — 
Amis ! ie signai est donné : voici les espions et les sateilitesde ia 
police qui me regardent en face. Je ne tomberai pas du moins 
vivant entre leurs mains. Puis, tirant deux pistolets de ma poclie, 
je dis : Que tous les citoyens m'imitent ! » Je descendis étoutfé 
d'embrassemens; les uns me serraient contre leurs cceurs ; d'au- 
tres me baignaient de leurs larmes, un citoyen de Toulouse, crai- 
gnant pour mes jours, ne voulut jamais m'abandonner. Cepen-- 
dant on mavait apporté un ruban vert., J'en mis le premier à 
mon chapeau et j'en distribuai à ceux qui m'environnaient 

LE I) JUILLET 

Le 13 juillet, au niatin, les Ehcteiirs prennent Ia direction du mouve- 
ment. lis s'emparent des pouvoirs municipaux, en maintenant en fonc- 
tions le prüvôt des marchands Flesselles qu'ils appellent á présider lour 
Comitê permanent. Ils organisent immédiatement Ia milice bourgeoise íi 
raison dc 800 hommes par district, 48000 pour Ia ville. La journée se 
passa à enrôlcr les compagnies et á les armer. Les deux principaux cpi- 
sodes de cette prise d'arnies furent le pillage du garde-mcuble et le pil- 
lage des Invalides. 

LE PILLAGE DES INVALIDES 

L'hôtel des Invalides, à Ia vue des troupes campées au Champ 
de Mars, fut emporté par 7 ou 8000 bourgeois désarmés qui, 
sortant avec fureur des trois rues adjacentes, se précipitèrent dans 
un fossé de 12 pieds de large sur 8 de profondeur et Teurent, se 
transportant les uns les autres sur les épaules, passé en moins de 
rien. Arrivés dans TEsplanade pêle-mêle avec les Invalides qui 
n'eurent pas le temps de se reconnaitre, ils s'y emparèrent de 12 
pièces de canon de 14, de ro, de 18 et d'un mortier. Ils présen- 
tèrent alors au gouverneur un ordre de Ia ville de leur remettre.ies 
armes, qui, ne voyant pius moyen de se défendre dans son hôtel, 

1. Camille Dcsmoulins, l.t virux cordilitr, n* (, íd. Baudouin, 1825, pp, 8i-8i. 

( 22 ) 



LA RÉVOLUTION DU 14 JUILLET 

en ouvrit les portes. Ils s'emparèrent de 40 000 fusils et d'un ma- 
gasin de poudre. 

Témoin <ie cette opération qui se fit avec une vivacité incroya- 
ble je passai au camp voisin, oü le spectacle des troupes tristes, 
mornes et abattues, enfermées depuis quinze jours dans un espace 
assez étroit, me parut différent de celui des hommes entreprenants 
et courageux que je venais de quitter. Les généraux convinrent 
dès ce moment qu'il était impossible de soumettre Paris, que i_e 
parti de Ia retraite était le seul prudent'. 

]UN MENEUR : JEAN ROSSIGNOL 

Si Ia Cour n^avait eu contre elle que les rentiers et les bourgeois, gens 
naturellement pacifiques, elle aurait triomphé facilement. Mais les bour- 
geois surent entrainer derrière eux Ia foule des prolétaires. Les véritables 
chefs de Tinsurrection furent d'anciens soldats, vivant du travail de leurs 
mains en artisans, ne s'occupant pas généralement de politique, mais 
gagnés pour une fois par Ia contagion de Texemple. L'un d'eux, Jean 
Rossignol, ouvrier orfàvre, qui avait fait auparavant de nombreuses gar- 
nisons sous le sobriquet militaire de Francaur, a raconté, avec une sin- 
cérité admirable. comnient il devint un des vainqueurs de Ia Bastille. 

« Le 12 juillet 89, dit-il, je ne savais rien de Ia Révolution, et je ne 
me doutais en aucune manière de tout ce qu'on pouvait tenter. » Cétait 
un dimanche. II dansait dans une guinguette quand il vit qu'on brülait 
les barriòres. Des passanls Tinterpellent; « Es-tu du Tiers-Etat? Crie 
Vive k Tiers-Etat! » II cria Vive k Tiers-Etat sans trop savoir ce que cela 
voulait dire. Hien lui en prit, car un de ses camarades qui s'y refusait 
fut roué de coups. Le lendemain, 15 juillet, il vcit Ia foule qui s'arme 
dans les boutiques des fourbisscurs. Ce spectacle Tintéresse. II fait 
comme tout le monde : « Je fus au Palais-Royal: là je vis des orateurs 
montes sur des tables qui haranguaient les citoyens et qui réellement 
disaient des vérités que je comniençais à apprécier. Leurs niotions teri-. 
daient toutes à détruire le regime de Ia tyrannie et appelaient aus armes 
pour chasser toutes les troupes qui étaient au Champ-de-Mars. Ces 
choses m'étaient si bien démontrées que je ne désirais plus que Tinstant 
oü je pourrais avoir une arme afin de me reunir à ceux qui étaient ar- 
mes. » VoilA Rossignol converti et lance. II retourne dans son quartier, 
il groupe ses connaissances, il devient un chef. II suit les bourgeois, 
mais il se défie d'eux, il n'est pas de leur classe. 

Nous nous rassemblâmes entre gens de connaissance et nous 
nous trouvâmes plus de soixante dans un instant tous bien décidés, 

I. Dépèche dc Salmour, ministre de Saxe, i6 juillet 1789, A'onví//fs <irc/i/v« des mlssions, 
i. VIII, p. 258. 
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car Ia plupart d'entre nous avaient au moins un congé de service 
dans Ia ligne. Nous entrâmes'dans Téglise ; nous y vimes tous ces 
gros arjstocrates s'agiter; je dis aristocrates, parce que, dans cette 
assemblée, ceux qul parlaient étaient pour Ia plupart chevaliers de 
Saint-Lòuis, marquis, Sarons, etc. Le seul homme qui me plút, 
et que je né connaissais pas^ fut le citoyen Thuriot de La Rozière, 
qui s'est bien montré dans cette issemblée. Là, on était occupé à 
nommer des commandants, des sous-commandants', et toutes 
les places. étaient données à ces chevaliers de Saint-Louis. Enfin, 
je fis une sortie contre cette nomination parce qu'aucun citoyen n'y 
était appelé. 

Un nommé Dégié, alors notaire, Saint-Martin et les derniers 
chevaliers de Saint-Louis proposaient les candidats. Jefus si outré 
de voir cette clique infernale se liguer pour commander les citoyens 
que je demandai Ia parole. Je montai sur une chaise et je leur dis 
que Ton commençait par oíi Pon devait finir, et que ce n'était pas 
de cette manière qu'il fallait agir pour nous préserver des troupes 
qui étaient aux environsde Paris, que de tous les commandants que 
Ton venait de nommer aucun n'était dans le cas d'empêcher que 
les citoyens fussent massacrés. 

On me dit que je n'avais qu'à en donner le moyen. 
Je leur répondis qu'il fallait commencer par avoir des soldats et 

ensuite des armes à leur distribuer, qu'il fallait absolument des 
armes pour pouvoir se défendre ; ensuite on devait se rassembler 
par quartiers, chacun étant armé, chacun devait avoir le droit de 
nommer son chefje proposai d'aller chez tous les seigneurs qui 
résidaient dans Ia paroisse, d'y faire une perquisition et dapporter 
dans Téglise toutes les armes que lon trouverait. J'ajoutai que Ia 
^istribution devrait en être faite légalement par chaque quartier, 
en donnant surtout les fusils aux mains des hommes connus qui en 
savaient le maniement: c'était là le bon moyen, selon moi. 

Ma motion fut rejetée et improuvée comme venant d'un homme 
suspeít, et Le Bossu, alors curé de Saint-Pauldit qu'il fallait me 
mettre à Bicétre ; ce à quoi je répliquai que j'étais soutenu de tout 
mon quartier et que, s'il voulait me faire arrêter, j'allaislui tomber 
surle corps. En me regardant, il vit que j'étais entouré de plus de 
trente hommes qui avaient les bras retroussés : il eut peur et ne 
souffla plus mot... 

1. La r(funion avait pour but d'organiser Ia miüce bourgeoise que les électeurs venaicnt 
de décréter. On remarquera que !a réunion se tient dans TEglise. 

2. Bossu refusera Ic serment, sera dépoité et ne reviendra en France qu>n 1801, 
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A neuf heures on vint me dire que I'on faisait des listes chez !e 
curé. Je m'y rendis et j'y fis grand tapage afin qu'aucun de mes 
amis venus pour s'inscrire sur cette liste, qui était à bien nommer 
liste de proscription, n'y füt inscrit ; et je demandai: Oü sont les 
fusils de cette ville, que vous aviez promis dans deux heures ? En 
voilà six de passées et rienn'est encore arriyé!... 

Mes camarades et moi nous les laissâmes délibérer et nous nous 
en filmes boire, tout leTiers Etat ensemble, avec promesse de nous 
rejoindre le lendemain, le plusqu'il nousserait possible afin d'avoir 
des armes 

Ce récit, d'une couleur si vive, n'a pas besoin de commentaire. La 
bourgeoisie, en déchaínant Rossignol et ses pareils contre les privilégiés, 
dut avoir trcs vite le sentiment qu'elle ne s'était pas donné seulement 
des alliés mais des rivaux. 

Rossignol participera à toutes les grandes journées révolutionnaires, 
deviendra général, comniandera en Vendée, sera déporté par Bonaparte 
aux iles Seychelles puis à Anjou;in oú il niourra en 1802. 

LE 14 JUILLET 

La Cour fut surprise par Ia brusque offensive des Parisiens. La con- 
centration des troupes n'était pas terminée. Le maréchal de Broglie, 
sans doute mal soutenu par le rei que reprenaient ses hésitations, laisse 
Besenval sans ordre et Besenval, peu sür de ses troupes, reste inerte et 
impuissant au Champ-de-Mars, sans rien tenter pour réprimer Finsur- 
rection. L'Assemblée, encouragce par Tattitude de Paris, avait décrété le 
13 juillet que Necket emportait son estime et ses regrets, que les nou- 
veaux ministres seraient responsables des événements et elle avait dé- 
cidé de siéger jour et nuit, en se tenant cn rapports avec les Electeurs 
parisiens. 

Le 14 juillet dès le matin de nombreuses députations des districts et 
des I-lccleurs se rendirent à Ia Bastille pour demander au gouverneur 
De Launay de livrer des armes à Ia niilice qui se formait et de faire re- 
tirer les canons de Ia forteresse qui n'ctait défendue que par quelques 
Suisses et quelques Invalides, ceux-ci assez hésitants et presque gagnés 
à Ia cause populaire. Pendant que les députations parlementent en vain 
avec le gouverneur, le peuple s'attroupe et les gardes françaises amè- 
nent des canons. Une dernière députation est reçue à coups de fusil par 
les Suisses. Ccst le signal des hostilités. 

L'épisode le plus dramatique du siège fut 

I. Vie véritabU du citoyen Jean Rossignol, publiée par V. Barrucand, 1896, pp. 7^-79. 
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LE DÉVOUEMENT D'ÉLIE 

Pour parvenir à travers Ia cour du gouvernement' jusqu'au ponl 
de pierre et tenter denfoncer à coups de canon les ponts-levis et 
les portes de Ia forteresse, les assiégeants étaient gênés par les voi- 
tures de paille que les combattants de Ia première heure avaient 
incendiées dans rintention de se protéger par un rideau de fumée 
contre les coups de Ia garnison. Ce fut un officier du régiment de 
Ia Reine-Infanterie nommé Elie qui se dévoua pour les déplacer. 
Vieuxsous-officier, nommésous-lieutenant porte-drapeau, en 1788, 
à Tâge de 40 ans et après 22 ans de service, Elie était tout dévoué 
à Ia cause du Tiers Etat, sans doute en haine des officiers nobles, 
dont il avait eu tant à souffrir. Dès Ia première attaque contre Ia 
Bastille, il avait couru revêtir son uniforme et il était revenu se 
mettre à Ia tête des assaillants. Aidé d'un mercier du quartier 
nommé Réole et de quelques citoyens restés inconnus, Elie se mit 
bravement en avant et entreprit de retirer ces voitures. Ils écar- 
tèrent Ia première assez facilement ; mais ils eurent plus de mal 
pour enlever Ia seconde qui était en face du pont dormant et bou- 
chait précisément lentrée du château. Cependant Réole parvint, 
à lui seul, à retirer cette voiture enflammée, après avoir perdu 
deux de ses camarades tués à ses côtés. En même temps Hulin 
faisait couper à coups de canon les chaínes du pont-levis de TAvan- 
cée, afin de prévenir toute trahison. Alors les assiégeants passèrent 
en foule dans Ia cour du Gouvernement avec leurs canons, qu'ils 
placèrent en batterie à Tentrée du pont de pierre, en face des ponts- 
levis et des portes de Ia forteresse qui n'en étaient éloignés que 
d'une trentaine de mètres. 

Cette manceuvre hardie décida du succès du siège et, quoi que 
puissent dire aujourd'hui les adversaires de Ia Révolution, ce suc- 
cès fut dú à Ia bravoure des assiégeants autant et plus qu'à Ia fai- 
blesse du gouverneur. Car pour trainer ces canons à travers les 
cours et pour les mettre en batterie devant Tentrée principale de Ia 
Bastille sous le feu continuei de Ia garnison, les assaillants eurent 
à faire preuve du plus grand courage. Les rédacteurs de Ia Bastille 
dévoiíée sont eux-mêmes obligés de le reconnaitre : « Jamais, di- 
sent-ils, on n'a vu plus d'actions de bravoure dans une multitude 
tumultueuse. Ce ne sont pas seulement les gardes-françaises, les 

i. Le gouvernement était le logemeni du gouverneur, situé en avant de U forteresse. 
Voir le plan. 
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militaires, mais des bourgeois de toutes les classes, des simples ou- 
vriers de toute espèce qui, mal armés et même sans armes, affron- 
taient le feu des remparts et avaient Tair d'y insulter. Ce n'est pas 
derrière des retranchements qu'ils se tenaient ; c'est dans les cours 
de ia Bastille et si près des tours que M. de Launay lui-mêmea 
fait plusieurs fois usage des pavés et autres débris qu'i! avait fait 
monter sur ia plate-forme. On ne peut disconvenir qu'il n'y eut 
beaucoup de confusion et de désordre. Chacun était chef et ne 
suivait que sa fougue. Cétait des individus de tous les quartiers, 
dont plusieurs n'avaient jamais manié darmes et cependant les 
Invalides qui se sont trouvés à bien des sièges et à bien des batail- 
les nousont assuré qu'ils nont jamais vu un feu de mousqueterie 
servi comme ceiui des assiégeants ; ils n'osaient plus mettre Ia tête 
en dehors du parapet des tours. » Pour prouver que ces éloges ne 

^ sont que justes, il suffit de rappeler le chilTre des pertes subies par 
les vainqueurs de Ia Bastille. Dans cette affaire qui ne dura pas 
quatre heures, les assiégeants eurent au moins 85 des leurs tués 
sur place : 15 autres moururent des suites de leurs blessures ; 15 
furent estropiés et 60 blessés'. 

LA REDDITION DE LA BASTILLE 

Les assiégeants voyant que leur canon n'était d'aucun effet 
revinrent à leur premier projet de forcer les portes, lis firent pour 
cela amener leurs pièces de canon dans la cour du Gouvernement 
et les placèrent sur Tentrée du pont, les pointant contre la porte. 
M. de Launay voyant cesdispositions du hautdes tours, sans avoir 
consulté ni aVisé son état-major et sa garnison, fit rappeler par un 
tambour qu'il avait avec lui. Sur cela je fus moi-même dans la 
chambre et aux créneaux pour faire cesser le feu ; la foule appro- 
cha et le Gouverneur demanda à capituler. On ne voulut point de 
capitulation et les cris de Bas les ponts! furent toute réponse. 

Pendant ce temps javais fait retirer ma troupe de devant la 
porte pour ne pas la laisser exposée au feu du canon de Tennemi; 
duquel nous étions menacés. Je cherchai après cela le Gouverneur 
afin de savoir quelles étaient ses intentions. Je le trouvai dans la 
salle du Conseil occupé à écrire un billet par lequel il marquait aux 
assiégeants qu'il avait vingt milliers de poudre dans la place et que 
si on ne voulait pas accepter de capitulation, il ferait sauter le fort, 
Ia garnison et les environs. II me rendit ce billet avec ordre de le 

I. J. Flammermont, La journ/t da 14 juiUtt 1789 (pp. 334-337). 
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faire passer. Je me permis dans ce moment de lui faire quelques 
représentations sur le peu de nécessité qu'il y avait encore dans ce 
moment d'en venir à cetle extrémité. Je lui dis que Ia garnison et 
le fort navaient souffert encore aucun dommage, que les portes 
étaient encore entières et qu'on avait encore les moyens de se 
défendre ; car nous navions qu'un Invalide de tué et deux ou 
trois blessés. II parut ne point goúter ma raison ; il fallutobéir. 

Je fis passer le billet à travers les trous que j'avais fait percer 
précédemment dans le pont-levis. Un officier ou du moins qui por- 
tait Tuniforme dofficier du régiment de Ia Reine-Infanterie [Elie], 
s'étant fait apporter une planche pour pouvoir approcher des por- 
tes, fut celui à qui je remis le billet ; mais il fut sans effet. On 
persista à crier: Bjs les ponts! Et Point de capitulation ! 

Je retournai vers le Gouverneur et lui rapportai ce qui en était 
et tout de suite après je rejoignis ma troupe, que j'avais fait ranger 
à gaúche de Ia porte. J'attendais le moment que le Gouverneur 
exécutât sa menace ; je fus três surpris le moment d'après de voir 
quátre Invalides approcher des portes, les ouvrir et baisser les 
ponts. La foule entra tout A coup. On nous désarma à Tinstant 
et une garde fut donnée à chacun de nous 

Les vainqueurs souillèrent leur victoire du meurtrc de De Launay, 
de son major De Losme, de Flesselles, de quelques autres encore, dont 
les tètes furent portées au boiit des piques. 

On ne trouva à Ia Bastille que sept prisonniers d'Etat dont Ia plupart 
étaient détenus pour des crimes de droit commun. 

LES VAINQUEURS DE LA BASTILLE 

L'assemblée des représentants de Ia commune de Paris, dans le but 
de récompenser les vainqueurs, chargea une commission spéciale d'en 
dresser Ia liste après une enquête. La commission siégea du 22 mars au 
16 juin 1790 et retint 954 noms. 

La plupart des vainqueurs habitaient le faubourg Saint-Antoine 
que Baudot surnommait le père nourricier de Ia Révolution. 

Les Parisiens de Paris y figurent avec un três grand nombre de 
provinciaux. 

La majorité se compose d'ouvriers, mais toutes les catégories 
sociales comptent des représentants... : 51 menuisiers,45 ébénistes, 
28 cordonniers, 28 gagne-deniers, 27 sculpteurs, 25 ouvriers en 

I. Relation de rofficíer suisse De Flue dans Ia Revue ritrospcctin, i. IV (i8j4), pp. 289- 
390. 
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gaze, 14 marchands de vin, 11 ciseleurs, 9 bijoutiers, autant de 
chapeliers, de cloutiers, de marbriers, de tabletiers, de tailleurs et 
de teinturiers, et des quantités moindres des autres corps d'état. En 
particulier, mentionnons des hommes de lettres, des étudiants, des 
militaires et des abbés. L'horlogerie se trouve représentée par plu- 
sieurs grands rôles: Hébert, J.-B. Humbert, les futurs généraux 
Rossignol et Hulin 

M. Jaurès a cotnnienté avcc éloqucnce ces constatations. 
En cette héroique journée .de Ia Révolution bourgeoise, le sang 

ouvrier coula pour Ia liberté. Sur les cent combattants qui furent 
tuésdevant Ia Bastille, il en était de si pauvres, de si obscurs, de 
si humbies que plusieurs semaines après on n'en avait pas retrouvé 
les noms et Loustalot dans les Révolutions de Paris gémit de cette 
obscurité qui couvre tant de dévouement sublime : plus de trente 
laissaient leur femme et leurs enfants dans un tel état de détresse 
que des secours immédiats furent nécessaires. On ne relève pas 
dans Ia liste des combattants les rentiers, les capitalistes pour les- 
quels en partie Ia Révolution était faite. II n'y eut pas sous le feu 
meurtrier de Ia forteresse distinction de citoyens actifs et de citoyens 
passifs^. 

LE ROI CAPITULE DEVANT UÈMEUTE 

Le 13 juillet, au matin, Louis XVI se rendit à TAssemblée nationale, 
di5clara qu'il avait donné Fordre aux troupes de s'éloigner de Paris et de 
Versailles. Le lendemain, sur une nouvelle démarche de TAssemblée, il 
rappelait Necker et les ministres renvoyés, et le même jour il se rendait 
á Paris, sanctionnant par sa présence le fait accompli. 

Les conteniporains attribuèrent Ia volte-face roj-ale à une intervention 
du duc de Liancourt. 

L'INTI;RVENTI0N du duc de liancourt 

On attribue généralement Ia démarche du Roià une circonstance 
fort extraordinaire et qui mérite un détail. 

Le baron de Wimpfen, député de Normandie, étant à Paris le 
14, le peuple Ta arrêté et conduit sur Ia place de Grève. On lui 

1.- Joseph Durieux, La vaifiíjucurs de Ia Bastille, p. 
2. J. Jaurès. Hisioiresocialiste, La Constituante, p. 265. Les citoyens actifs éiaient ceux 

qui payaient une Imposiiion direcie égale à Ia valeur locale de 5 journées de travail. Seuls 
ils éiaiem en possession du droítde vote. 
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demandait: « Es-tu noble ? — Oui, mes amis. — Es-tu pour le 
Tiers Etat ? — Oui, si je ne Tétais pas, je ne mériterais pas de 
porter cette croix (ia croix de Saint-Louis) ». On lui ademandé 
son nom, il l'a dit ; on a cherché sur Ia liste s'il était un de ceux 
qu'on appelle bons; on Ty a trouvé. Cependant en passant sur ia 
piace près du corps de M. de Launay, on lui disait : « Tu serás 
bientôt à côté de lui ». La fureur de Ia populace était au dernier 
degré ; un mot, un geste, un clin d'oeil pouvaient le faire périr ; 
cependant, ayant été reconnu par quelqu'un qui a attesté qu'il 
était un trave homme, on Ta laissé aller, en lui donnant un passe- 
port. 

Le baron de Wimpfen est un des plus braves et des pius loyaux 
officiers de Tarniée. II a cette noble et touchante simplicité d'un 
Allemand, d'un militaire et d'un bon gentilhomme ; ila conté cette 
aventure à TAssemblée nationale; il y a répandu un grand intérêt 
et un juste etfroi, dautant plus qu'il a parlé immédiatement après 
le vicomte de Noailles et que le feu de Tun et le calme de lautre 
rendaient infiniment plus vraisemblable ce qu'ils disaient tous 
deux. 

Au sortir de FAssemblée il en a parlé au duc de Liancourt qui 
Ia engagé à aller trouver les ministres. 11 a trouvé réunis chez 
M. de Breteuil le maréchal de Broglie et M. de Villedeuii ; il 
leur a raconté les mêmes choses, ils Técoutaient avec Ia plus froide 
indifférence. « Messieurs, le silence serait un crime, et demain je 
publierai votre indifférence dans tout le château. — Bon, ce n'est 
rien ! Un ou deux régiments calmeronttout. — Messieurs, cela est 
impossible, et, si vous ne prenez pas le parti de renvoyer les trou- 
pes. Ia vie du Roi n'est peut-être pas en súreté. — II ira s'enfer- 
mer dans Metz. — Messieurs, qui quitte Ia partie Ia perd, et lon 
ne sait ce qui peut arriver. Je dois vous avertir que si vous ne 
calmez le peuple, il peut se porter aux derniers excès contre Ia 
Reine et M. le comted'Artois. — M. le comte d'Artois voyagera, 
il ira en Espagne. — Messieurs, on peut déclarer M. le comte 
d'Artois déchu de ses droits à Ia couronne, lui et sa postérité. » 

Rien ne pouvait faire cesser Ia criminelle indifférence de ces 
ministres, le duc de Liancourt qui a senti tout le danger de Ia po- 
sition présente et qui, d'ailleurs, est personnellement fort attaché 
au Roi, a été Téveiller à mi-nuit, lui a fait un récit exact des faits 
et lui a indiqué comme le seul moyen de sauver TEtat celui qu'il 
a pris de venir seul à TAssemblée nationale et de renvoyer les 
troupes. 
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11 paraít que le Roi le lui a promis. II est au moins certain que 
c'est ceconseil qui Ta déterminé... 

LA VLSITE DU ROI A PARIS LE 16 JUILLET 

Cependant les Parisiens voulaient avoir le roi dans leur Ville ; 
déjà le bruit s'étoit répandu au château de Versailles qu'une dépu- 
tation de citoiens armés venoit engager le roi à visiter sa capitale; 
aussitôt le roi fit dire à Tassemblée nationale qu'il désiroit qu'elle 
envoiât des députés au devant de ceux de Paris pour les détermi- 
ner à retourner sur leurs pas et les assurer qu'il se rendroii le len- 
demain matirí (16 juillet) à Paris. Une partie de Tassemblée na- 
tionale Ty accompagna, les députés se rangèrent sur deux files au 
milieu desquelles le roi s'avançoit dans une voiture três simple 
escorté seulement par un détachement de Ia milice bourgeoise de 
Paris. Cette procession commença à Ia porte de Ia conférence d'oü 
elle se rendit à THôtel de Ville. II est impossible d'imaginer un 
spectacle aussi auguste et aussi sublime et encore plus dé rendre 
les sensations qu'il excitoit dans les âmes capables de sentir.. Figu- 
rez un roi, au nom duquel on fesoit trembler Ia veille toute Ia capi- 
tale et toute Ia nation, traversant dans Tespace de deux lieues, avec 
les représentans de Ia nation, une haie de citoiens rangés sur trois 
files dans toute Tétendue de cette route, parmi lesquels il pouvoit 
reconnaítre ses soldats, entendant partout le peuple criant Vive Ia 
Nation, Vive Ia Liberté, cri qui frappoit pour Ia première fois ses 
oreilles. Si ces grandes idées n'avoient pas été capables d'absorber 
l'âme tout entière, Ia seule immensité des citoiens non armés qui 
sembloient amoncelés de toutes parts, qui couvroient les maisons, 
les éminences, les arbres mêmes qui se trouvoient sur Ia route, ces 
femmes qui décoroient les fenêtres des édifices élevés et superbes 
que nous rencontrions sur notre passage, et dont les battemens de 
main, et les transports patriotiques ajoutoient autant de douceur 
que d'éclat à cette fête nationale, toutes ces circonstances et une 

' foule dautres non moins intéressantes auroient suffi pour graver à 
^ jamais ce grand évènement dans Timagination et dans le coeur de 

tous ceux qui en furent les témoins. J'ai vu des moines porter Ia 
^ cocarde que tous les habitans de Ia capitale ont arborée. J'ai vu 

sur le portail des églises qui étoient sur notre route le clergé en 
étoles et en surplis, environné d'une foule de peuple, disputer avec 
lui du zèle à témoigner leur reconnaissance aux défenseurs de Ia 

i. Journal de Diiquesnoy, i6 juillet 1789. 
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patrie; j'ai vu des cocardes attachées sur des étoles (et ceci n'est 
point une fiction). 

Enfin le roi fut reçu à rhòtel de ville oíi nous entrâmes avec 
lui, il fut harangué par le nouveau prevôt des marchands qui étoit 
l'un des députés de Paris dans Tassemblée nationale, M. Bailly, à 
qui ses concitoyens venoient de déférer cette ciiarge à laquelle le 
gouvernement nommoit auparavant. Vous sçavez aussi qu'ils ont 
choisi pour commandant de leur milice bourgeoise un autre député, 
M. le marquis de Lafayette. A rhôtel de ville le président des 
Communes de Paris dit au roi ces paroies libres, dans un discours 
flatteur : « Vous deviez votre couronne à Ia naissance, vous ne Ia 
devez plus qu'à vos vertus et à ia fidélité de vos sujets ». Au sur- 
plus on prodigua au monarque à THôtel de Ville des démonstra- 
tions de joie et de tendresse les plus expressives. II ne répondit pas 
lui-même aux discours qu'on lui adressa. Ce fut M. Bailly qui dit, 
pour lui, quelques mots destinés à exprimer sa sensibilité. On lui 
présenta Ia cocarde qu'il accepta. Et en le voiant décoré de ce 
signe de Ia liberté, le peuple cria à son retour : Vive le Roi et Ia 
Nation !' 

L'IMI'RESSIÜN EN FRANCE 

Le sang de Ia Bastille cria dans toute Ia France ; Tinguiétude 
auparavant irrésolue se déchargea sur les détentions^ et le minis- 
tère. Ce fut Tinstant public comme celui oü Tarquin fut chassé de 
Rome. On ne songea point au plus solide des avantages, à Ia 
fuite des troupes qui bloquaient Paris; on se réjouit de Ia con- 
quête d'une prison d'Etat. Ce qui portait Tempreinte de Fescla- 
vage dont on était accablé, frappait plus Timagination que ce qui 
menaçait Ia liberté qu'on n'avait pas; ce fut le triomphe de Ia ser- 
vitude. On mettait en pièces les portes des cachots, on pressait les 
captifs dans leurs chaines, on les baignaitdepleurs, on fit de super- 
bes obsèques aux ossements qu'on découvrit en fouillant Ia forte- 
resse ; on promena des trophées de chaines, de verrous et d'autres 
harnois d'esclaves. Les uns n'avaient point vu Ia lumière depuis 
quarante années, leur délire était intéressant, tirait des larmes, 
perçait de compassion ; il semblait qu'on eüt pris les armes pour 
les lettres de cachet. On parcourait avec pitié les tristes murailles 

1. Lettre de Maximilien Robespierre à son ami Buissart, 25 |uillet 1789, dans les Mé- 
moirts de 1'Acadimie d< Metz, 1905. 

2. On remil en liberté lous les emprisonnés en veriu de lettres de cachet. 
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du fort couvertes d'hiéroglyphes plaintifs. On y lisait celui-ci ; 
je ne revenai donc plusma pauvre femme, et mes enfans, ijos. 

L'imagination et Ia pitié firent des miracles; on se représen- 
tait combien le despotisme avait persécuté nos pères, on plai- 
gnait les victimes ; on ne redoutait plus rien des bourreaux 

i;iMPRESSION A L'ÉTRANGER 

Ainsi s'est accomplie Ia plus grande révolution dont l'histoire 
ait conservé le souvenir, et, relativement parlant, si Ton considère 
rimportance des résultats, elle n'a coüté que bien peu de sang. De 
ce moment nous pouvons regarder Ia Francecomme un pays libre, 
le roi comme un monarque dont les pouvoirs sont limités et Ia 
Noblesse comme réduite au niveau du reste de Ia Nation^. 

A Ia Cour |de Russie), lagitation fut vive et le mécontente- 
ment général; dans Ia ville, Tetíet fut tout contraire, et, quoique 
Ia Bastille ne füt assurément menaçante pour aucun des habitants 
de Saint-Pétersbourg, je ne saurais exprimer Tenthousiasme qu'exci- 
tèrent parmi les négociants, les marchands, les bourgeois et quel- 
ques jeunes gens d'une classe plus élevée Ia chute de cette prison 
d'Etat et ce premier triomphe d'une liberté orageuse. Français, 
Russes, Danois, Allemands, Anglais, Hollandais, tous dans les 
rues se félicitaient, s'embrassaient comme si on les eút délivrés 
d'une chaine trop lourde qui pesait sur eux >. 

LES CONSÉQUENCES 

Les suites de l;i victoire populaire furent immenses : le parti aristo- 
crate écrasc, dans toute Ia France une explosion de joie et de colère 
centre les privilcgi(5s, les paysans brúlant les châteáux pour détruire les 
chaririers, Ia grande Vmr, l'armeinent des bourgeois formant partout 
des gardcs nationales à ['exemple de Ia garde parisienne pour se prote- 
ger contre les « brigands » et aussi contre les aristocrates, de nouvelles 
miinicipalités élues surgissant ríívokitionnairement sous le nom de comi- 
tês pírmanents i\ côté des anciennes municipalitiís fermiJes et jalouses, 
bref Ia Révolution s'emparant du pouvoir sur tout le territoire, enfin Ia 
première émigration et Ia nuit du 4 aoüt. 

t. Saint-Jusi, Esprit de Ia Révolution, i" pariie, ch. ii. 
2. Duc de Dursei, ambassadeur d'Angleterre à Paris, dcpèche du 16 juillei, dans J. Flam- 

mermoni,'p. 272. 
3. Mimoires de Ségur, 111, jo8. 
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LA PREMIÈRE ÉMIGRATION 

La première émigration ne fut pas sculement un acte de dépit, mais 
une protestation contre Ia lâcheté royale. Elle fut dirigce par ceux-Ià 
mcme qui avaient appelé les troupes ct qiii le matin du i6 juillet con- 
seillaient à Louis XVI de se rendre à Metz pour se mettre à Ia tête de 
rarmée. Le comte d'Artois et Ia reine ne furcnt pasécoutés. Louis XVI 
se rangea à Tavis de Monsieur (le comte de Provence) qui Tinvita à ne 
pas partir. Pendant qu'il se rendait à Paris, les princes se hâtaient vers 
ia frontière. 

Toute ia société de Ia Reine est fugitive et dispersée ; plusieurs 
de ses dames Tont abandonnée d'une mánière fort vilaine. En gé- 
néral, toutce qui a eu à se reprocher des abus de faveur auprès de 
LL. MM. et des princes, ou craint d'en être taxé, a fui. Mme de 
Balbi de Ia cour de Monsieur, Mme de Lagede celle de Mme de 
Lamballe, Mme de Châlonsde celle de Mme Ia comtesse d'Artois, 
Mme de Bombelles de Mme Elisabeth, Mme de Polastron de ia 
Reine, et tous leurs adhérents sont en pays étrangers, teus les 
princes du sang avec leur cour, hors le duc d'0rléans, Mme de 
Brionne et tous les Lorrains, Ia princesse de Monaco, Mme de 
Marsan et tous les Rohan, toute Ia famille des feroglie et toutes 
les filies de cette maison, mariées au nombre de sept, avec leurs 
maris, tous les officiers généraux de larmée de Broglie, le maré- 
chal de Castries, M. de Sartine, tous les Polignac, tous les d'Os- 
sun, Gramont et Guiche... un nombre considérable d'autres per- 
sonnes de distinction, habitantes de Paris, se sont de même 
expatriées ainsi qu'une multitude de fmanciers, robins et gentils- 
hommes de province et beaucoup d'évêques. II est impossible 
qu'une misère atfreuse dans Ia capitale ne soit une suite de Tabsence 
de tant de riches consommateurs, qui ont renvoyé parfois presque 
tous leurs gens. Aussi le peuple est-il três irrité, et je ne crois pas 
que rhiver puisse se passersans des scènes cruelles'. 

LA GRANDE PEUR A BOURGülN 

La soudaineté de Ia panique qui parcourut Ia Prance en tous sens 
aprôs Ia prise de Ia Bastille a été présentt^e par les écrivains conservateurs 
comme le résultat d'un complot. Les francs-maçons et les jacobins au- 
raient imagine ce nioyen pour armer le peuple et le dresser contre Ia 
royauté. Aucune preuve n'a été donnée à Tappui de cette hypothcse, 

I. Dtpêche de Salmour en dale du 29 juillet 1789. Nouvtllts archim da missiom, t. VIII, 
p. Mi- 
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et c'est un fait bien significatif que les gens des villes, oü se recrutaient 
les membres des sociétcs secrètes, se soient partout alarmes des troubles 
des campagnes et aient participé avec les nobles, comme dans le Lyon- 
nais et le Dauphiné, à leur répression. Ce qui s'est passé à Bourgoin 
s'est rtípété des milliers de fois sur tout le territoire. 

Du iundi 27 juiliet 1789 à six heures et demie du soir, nous 
Jacques Antoine Roy, négociant et maire de ia communauté de 
Bourgoin, accompagné de piusieurs officiers municipaux et offi- 
ciers de Ia garde bourgeoise, nous étant transportés en l'iiôtel de 
viiie pour veilier autant qu'ii était en nous à Ia súreté publique et 
au bon ordre, avons dressé le présent procès-verbal. 

A cinq heures et demie, est arrivé le sieur Arnoux, notaire à 
Ia Tour du Pin, monté sur un ciieval qui allait três vite ; il a 
donné de i'inquiétude aux habitants qui Tont vu passer en parlant 
confusément de troupes, de précautions, etc. ; on a cru qu'il con- 
tinuait sa route du côté de Lyon, et le peuple s'est armé de tout 
ce qui s'est présenté en accourant sur Ia route du Pont-de-Beau- 
voisin avec des démonstrations de Ia plus grande inquiétude ; nous 
étant informé du sujet de cet alarme, on nous a fait le récit ci-des- 
sus concernant le sieur Arnoux ; nous avons requis un cavalier de 
maréchaussée présent de courir à ia poursuite dudit Arnoux; 
M. Lavorel notable est monté à cheval pour aller s'éclaircir de Ia 
vérité sur Ia route de La Tour-du-Pin ; un moment après, Dufillon 
commis de Ia poste, en a fait autant. Le cavalier a trouvé le sieur 
Arnoux chez. les Augustins, oíi il était allé mettre pied à terre : 
nous lavons rencontré, accompagné d'une foule de peuple, au 
devant de Ia maison de M. Seignoret, colonel de Ia milice bour- 
geoise ; nous Ty avons fait entrer pour Tinterroger. II nous a appris 
que, Talarme ayant été répandue à La Tour-du-Pin par quelqu'un 
venu des Abrets, oü Ton croyait qu'il y avait dix mille hommes 
de troupes piémontaises, d'autres avaient dit que c'était une troupe 
de brigands qui ravageaient les campagnes, pillaient et brúlaient 
les habitations; ce récit otTrait bien des incertitudes. Le sieur Ar- 
noux avait été porté par son zèle pour le bien public à prévenir 
tons les villages, sur Ia route de La Tour-du-Pin jusqu'à Bour- 
goin, de se tenir sur leurs gardes et même de faire avancer des se- 
cours contre Tennemi pour s'opposer à leurs ravages, et se propo- 
sait de retourner aussitôt se joindre à ses concitoyens pour défendre 
sa patrie; mais, le peuple ayant témoigné de Ia défiance sur son 
compte parce qu'il était attaché à une maison noble, nous fümes 
obiigé, pour le soustraire aux insultes, de le faire conduire en cet 
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hôtel et de lui donner une garde de six hommes. A six heures, 
M. de Ia Bâtie est arrivé avec Madame son épouse, venant de 
Cessieu, oíi il assure que plusieurs personnes lui ont fait le même 
récit. Cependant, quelle que fút Ia cause du danger, il ne paraissait 
pas moins réel ; nous avons requis aussitôt les officiers de Ia milice 
bourgeoise dentrer en fonctions, quoique, suivant Ia délibération 
des notables, ils dussent attendre Tagrément des officiers munici- 
paux, d'établir des gardes et des patrouilles; nous avons fait don- 
ner ordre à tous les boulangers de faire du pain sans discontinuer 
jusqu'à nouvel ordre, nous avons fait délivrer par des marchands 
des farines à ceux qui n'enavaient pas; nous avons été obligé, pour 
apaiser les clameurs, de faire délivrer de Ia poudre et du plomb à 
ceux qui avaient des armes à feu. 

II est arrivé successivement différentes personnes du côté de La 
Tour-du-Pin qui toutes ont fait des récits alarmants, mais pleins 
d'incertitude; enfm, à sept heures et demie est arrivé M. Lavorel, 
qui a dit qu'ayant rencontré en route un courrier de MM. les offi- 
ciers municipaux de La Tour-du-Pin, il s'était chargé de Ia lettre 
dont il était porteur, laquelle il nous remettait; cette lettre, signée 
par M. le chevalier de Murinais, M. Lhoste cônsul, et M. Guedy, 
curé, confirmait Texistence des troupes piémontaises et donnait Ia 
présomption que le viliage d'Aoste avait été saccagé; à cette nou- 
velle, nous nous crúmes obligé de prévenirles villesde Lyon, Gre- 
noble et Vienne; nous avons député le sieur Toit à Lyon, Lam- , 
bert à Grenoble et M. Genin à Vienne; et, sur les avis de Ia 
milice bourgeoise, on a fait ordonner aux officiers qui comman- 
daient les compagnies assemblées sur le pont de Ruy d'avancer jus- 
qu'à ce qu'on rencontrãt Ia milice bourgeoise de La Tour-du-Pin, 
ce qui a étéTait; à huit heures, les habitants des paroisses voisines, 
armés, ont commencé d'arriver; on les a distribués dans les taver- 
nes pour leur donner à boire et à manger; et, fur et à mesure qu'il 
en arrivait dautres, on plaçait les premiers dans les rues et places; 
ils étaient surveillés par les gardes qu'on avait placées dans tous les 
quartiers. A neuf heures on acompté qu'il était arrivé environ deux 
mille hommes de douze paroisses voisines, dont Ia moitié était ar- 
mée de faux ou de tridents, Tautre moitié avait des armes à feu et 
demandait à grands cris des munitions; Ia crainte de voir arriver 
Tennemi demain à Ia pointe du jour détermina à se procurer de Ia 
poudre et du plomb dont on était totalement dépourvu ; nous avons 
envoyé le sieur Germain à Lyon, chargé d'une lettre pour MM. 
les officiers municipaux, par laquelle nous confirmions Ia nouvelle 
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quç nous leurs avions donnée et nous les priions de nous envoyer 
des munitions; il est dix heures, il arrive par intervalles des hom- 
mes des paroisses voisines; les palrouilles sont faites exactement 
dans Ia ville et les environs, les officiers de Ia milice visitent exac- 
tebent et sans cesse les corps de garde; les femmes et les enfants, 
etfrayés des nouvelles désastreuses qui se sont répandues dès cinq 
heures et demie, ont fui et errent dans les bois, sur les coteaux voi- 
sins, par une pluie continuelle; les hommes que Ia tendresse filiale 
a obligés d'accompagner leurfamille dans les lieux écartés, revien- 
íent se joindre à leurs concitoyens pour défendre leur patrie; les 
habitations sont désertes, il ne leur reste d'apparence de vie que 
çelle que leur procurent les illuminations placées sur les fenêtres. 
Les rues et les places sont pleines de gens'armés, spectacle nou- 

/veau dans ce canton et pour cette génération ; tous les esprits sont 
inquiets, mais l'on jugerait que Ia plus grande inquiétude est occa- 

■sionnée par Ia crainte de ne pas voir arriver Tennemi; quelle gloire 
i'de le voir expirer à nos portes, d'en purger Ia patrie, et d'effrayer 
' tout ennemi public! Le courage augmente surtout depuis que 

Talarme cédant au raisonnement, on se persuade que malgré lesdif- 
férentes assertions, ce ne pouvait' être des troupes réglées qui nous 
menacent, mais seulement des brigands... 

LA NUIT DU 4 AOUT RACONTÉE PAR BOUCHETTE» 

Chers Concitoyens, 
Réjouissez-vous, partagez avec nous Ia joye et Ia satisfaction que 

nous venons d'éprouver dans Ia séance d'hier qui a duré jusqu'à 
passé une heure de ce matin mercredi. Cest Ia plus grande et ia 
plus belle Révolution que présentera rhistoire. La Noblesse vient 
de faire des sacrifices qu'elle appelle justes et le Clergé imite son 
exemple. Tous les droits seigneuriaux seront rachetés ou racheta- 
bles; il n'y aura plus de justices seigneuriales dans les autres tribu- 

(jjaux. L'administration de Ia justice sera gratuite, Ia vénalité des 
charges sera supprimée; Ia chasse libre à tout propriétaire ; plus de 
privilège de Tune à Tautre province et un pacte d'association de tou^ 
tes les provinces entre elles; les villes principales. Paris, Lyon, 
Marseille, etc., etc., renoncentà leurs franchises, les curés decam- 
pagne renoncent à leur casuel, leur pension sera augmentée. 

1. Ext. des pièces juslificalives de Pierre Conard, La peur en Dauphiné, Paris, «904, pp. 
318-220. 

2. François-Joseph Bouchette, avocat à Bergues ei député aux Éiats généraux. 
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La pluralité des bénéfices supprimés; pius d'annates payées en 
Cour de Rome; liberté de religion aux non catholiques. Le Parle- 
ment de Paris consent à un démembrement de son ressort; il s'ap- 
pliquera à étudier les loix nouvelles que TAssemblée nationale va 
porter; tout cela doit être rédigé et consenti dans i'Assemblée d'au- 
jourd'huy qui commencera à midy, aprèsquoy députation générale 
vers le roy et un Te Deum solennel dans Ia chapelle royale; pro- 
clamation de Louis XVI restaurateur de Ia liberté française et une 
médaille frappée en mémoire de Ia journée du 4 daoust 1789. 
J'omets un autre article três important qui feraencore beaucoupde 
piaisir aux plus utiles des citoiens, on le devinera assez Demain 
tout sera publié et ordonné un Te Deum général dans tout le 
royaume; ainsi pour avertissement provisionnel à tous nos chers con- 
citoiens et il n'y en aura plus d'autres; tous seront frères, tous 
français et glorieux d'être de Ia première nation du monde...". 

En votant les fanieux dOcrets, TAsseniblée avait surtout voulu arrcter 
les désordres par des sacrifices opportuns. Elle n'y réussit qu'assez mal. 
La plupart des droits féodaux n'ctaient supprimés qu'à condition de ra- 
chai et les conditions mises au rachat étaient telles qu'il ctait pratique- 
ment impossible. Les nobles dans beaucoup d'cndroits protestèrent 
contrc rattcinte portce à leur propriété. Les paysans, d'autre part, refu- 
sèrent souvent d'acquitter les droits théoriquenient supprimés mais tou- 
jours exigibles en droii. Ils exterminèrent le gibier, ravagércnt les forêts, 
brúlèrent les banes seigneuriaux dans les églises, etc. 

1. Allusíon à Ia suppression des dlmes ecciésiastíques. 
2. Lettres de Boucheite, j aoôt 1789. 

BIBLIOGRAPHIK. — J. P'lammermont, La journée du 14 juillet 1789 par Pitra, 1892 ; 
Cuslave Bord, La prise de Ia BastiUe, «882 (conscrvateur); Victor Fournel, Les hommes du 
14 juillet,gardes françaises et vaintjueurs de Ia Bastille, 1890; J. Durieux, Les vainqueurs de Ia 
Bastille (dictionnairebiographiquedesvainqueurs)» 1911 ; F. Bournon,/.<z Bastille, 189J; F. 
Funck-Brentano, Le 14 juillet, 1904 (conservateur); Pierre Caron, La tentative de conire- 
révolution de juin-juillet 1789 dans ia Revue d'histoire moderne, i. VIII; H.-S. Bourne, 
Municipal poliiics in Paris in 1789, dans American historical review de janvier 190j; M. Sepet, 
La r^volution de juillet 1789, dans Ia Revue des questions historitjues, i. L; J.-N. Karéiev, 
Comment les décrets du 4 aoút 1789 furent-ils accueillis par {'opinion ? dans La Rivolution 
française, i. XXXV ; A. AULARD, La nuit du 4 aoüi dans La Révolution française úc mars 1913; 
Francisque MèCE, La grande peur dans le Bulletin histonque et scientifique de CAuvergne, 1900; 
Pierre Conard, La peur en Dauphiné, Paris, 1904; Édouard Forestie, La grande peur de 
1789, Monlauban, 1911 (conservateur). 
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CHAPITRE III 

LE ROÍ ET L'ASSEMBLÉE A PARIS 

LES CAUSES DE L'|NSSURRECT10N D'0CT0BRE 1| L'AG1TATI0N CONTRE LE VETO || LA SCISSION 
DU PARTI PATRIOTE ET LE PROJET DE TRANSFÉRER L'ASSEMBLÉE A COMPIÈGNE || L'1N- 
TRICUE ORLEANISTE || LE BANQUET DES CARDES DU CORPS |1 LES PRODROMES DE L'!ÍMEUTE 
II LES DISTRICTS || LES DEPUTES DU COTÉ GAÚCHE |1 LES JOURNÉES DES i ETÉ 0CT0BRE|1 LES 

CONSÉíyjENCES DE L'ÉMEUTE|lLA SITUATION APPRÉCIÉE PAR MARIE-ANTOINETTE. 

^ LES CAUSES DE IJINSURRECTION DVCTOBRE 

L'idée qu'il fallait amener le roi et TAssemblée à Paris pour les tenir 
sous Ia surveillance des patriotes et les soustraire aux séductions des 
aristocrates et des nionarchiens prit naissance lors de Ia discussion sur 
le veto. Le 30 et le 31 aoút le Palais Royal s'agita et, àla voix de Saint- 
Huruge,. parla de marcher sur Versailles. Les anciens gardes françaises 
voulaient reprendre leurs postes à côté du roi. 

L'AGITATION CONTRE LE VETO 

Le roi aurait-i! le pouvoir de s'opposer à rexécution des leis et 
décrets votés par les représentants de Ia nation ? Son veto serait-il 
absolu ou suspensif? La question avait une importance capitale. 
Donner au roi le veto, n'était-ce pas lui donner le pouvoir d'arrê- 
ter toutes les réformes ? Le bon sens populaire ne s'y trompa pas: 
« On vit des porteurs de chaise, à Ia porte de rAssemblée, dans 

. une grande agitation sur le veto» Cest qu'en effet les décrets du 
4 aoút n'étaient pas encore sanctionnés, et on pouvait se deman- 
der si ce retard du roi à les promulguer n^était pas un indice qu'il 

^ les désapprouvait. Beaucoup de bons esprits le pensaient et crai- 
gnaient que le veto royal ne fút aux mains des privilégiés un moyen 
commode de conserver leurs riches prébendes. On avait cru un 
instant que le 14 juillet suffirait à montrer Tinanité de toute tenta- 
tive de résistance à Ia Révolution ; on commençait à s'apercevoir 
qu'un second avertissement ne serait pas superflu. « II n'y avait 

I. Malouet, Mémoira, I, p. 567. 
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qu'un cri », écrivait un publiciste, « après le 14 juillet, c'était dé 
sauver le roi, ce bon roi que nous aimons tous, de Tarracher à Ia 
séduction, à Tobsession, de briser ses fers, afm qu'il daignât briser 
Ias nôtres' ». On voyait que Ia « séduction » et que « Tobses- 
sion » persistaient, que le roi était toujours circonvenu par les 
partisans de Tancien régime. II faliait recommencer de briser ses 
fers. 

Ce n'est pas le lieu de raconter ici Témeute avortée des 50-51 
aoút. Mais nous ne pouvons nous dispenser pourtant de rappeier 
par.combien de côtéselle ressemble au mouvement d'octobre qu'elle 
fait déjà présager. Le 50 aoút comme le 4 octobre, c'est par les 
députations à Ia Commune que Témeute commence. Dans lesdeux 
cas, les insurgés cherchent à donner à leurs démarches un carac- 
tère de légalité. Dans les deux cas encore, c'est Ia reine qui est 
lobjet des haines et des accusations les plus furieuses. Enfin, et 
ceci est plus remarquable, dans i'exposé des voeux des insurgés 
daoút, nous trouvons déjà ce que demanderont à leur tour les 
émeutiers doctobre : « Le roi et son fils seront suppliés de se 
rendre au Louvre pour y demeurer au milieu des fidèles Pari- 
siens ». Nous savons qui a lancécette idée au café de Foy : « Sir 
Thomas Garnier Dwall, secrétaire de S. A. R. leprince Edouard, 
quatrième fils de S. M. britannique », rapporte, dans Ia déposi- 
tion qu'il fit devant le Châtelet', le discours que prononça ce 
jour-là Camille Desmoulins. Bien que Ia déposition ait eu lieu 
longtemps après les événements, elle a tous les caractères de Ia vé- 
racité et d'ailleurs elle est confirmée par les témoignages dignes de 
foi. « L'empereur, disait Camille, vient de faire Ia paix avec les 
Turcs pour être dans le cas d'envoyer des forces contre nous; Ia 
reine vraisemblablement voudra Taller rejoindre, et le roi, qui 
aime son épouse, ne voudra point Ia quitter; si nous lui permet- 
tons de sortir du royaume, il faudra au moins que nous prenioíis le 
dauphin en otage, mais je crois que nous ferions beaucoup mieux, 
pour ne point être exposés à perdre ce bon roi, de députer vers lui 
pour Tengager à faire enfermer Ia reine à Saint-Cyr et amener le 
roi à Paris oà nous serons plus súrs de sa personne^... » La motion 
fit, comme on disait, des sectateurs et le marquis de Saint-Huruge 
Ia joignit à ses autres réclamations... Mais le projet damener le roi 
à Paris ne s'impose encore avec force qu'à Tesprit de quelques-' 

1. Le triomphe de Ia nation, p. 6. 
2. Procédure du Châielei sur les événements qui se som passés à Versailles le 6 octo- 

bre, déposition 317. 
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uns... On le vit bien quand lattitude de Ia garde nationale eút 
fait échouer Ia tentative de Saint-Huruge sur Versailles. Le len- 
demain Tagitation recommença... mais il ne s'agit plus maintenant 
de marcher sur Versailles pour expiilser de i'Assemblée nationale 
les membres corrompus et pour ramener le roi à Paris; des avis 
moins violents sont proposés et adoptés. Ce n'est plus Tardent Des- 
moulins qu'on applaudit, mais le sage Loustalot. Or, celui-ci 
s'élève vivement contre Ia motion faite Ia veilledaller à Versailles, 
il déclare que des hommes libres doivent avant tout respecter Ia 
légalité et il convie les Parisiens à faire connaitre dans leurs dis- 
tricts leur opinion sur le veto. La motion fut adoptée d'enthou- 
siasme. On respectait encore trop TAssemblée nationale, sur la- 
quelle on avait mis tant d'espoirs, pour qu'on n'hésitât pasà vioier 
sa liberté... Le 2 septembre Barnave proposa à TAssemblée d'ac- 
corder au roi le veto suspensif. Toute Ia gaúche, Goupil, le baron 
de Jessé, les Lameth soutinrent sa proposition. Nous savons au- 
jourd'hui que le veto suspensif fut dans Ia pensée de Barnave un 
moyen d'entente, un terrain de conciliation entre les partis. La 
lettre suivante qu'il adressait le 10 septembre à Mme de Staél en 
est une preuve : « M. Barnave a Thonneurde prévenir Mme Tam- 
bassadrice de Suède que, pour le succès de Ia démarche de demain 
[message de Necker en faveur du veto suspensif], il est três im- 
portam que Ia lettre qui sera lue exprime que le roi n'entend point 
faire usage de son droit suspensif relativement aux arrêtés de TAs- 
semblée actuelle, mais seulement sur les lois qui pourront être pro- 
posées par les assemblées suivantes. L'intérêt que prend une par- 
tie de TAssemblée aux décrets de Ia nuit du 4 aoí^t pourrait être 
un grand obstacle au succès de Ia proposition si Ton laissait sub- 
sister quelque doute à cet égard. Mme Tambassadrice excusera 
M. Barnave de Toccuper si tard d'intérêts de cette nature et, en 
faisant de cet avertissement Tusage qui lui paraítra le meilleur, elle 
voudra bien ne pas oublier ce billet sur Ia cheminéei... » 

Le lendemain Necker envoyait á TAssemblée un message lon- 
guement motivé dans leque! il recommandait au nom du roi le veto 
suspensif»... 

Les députés modérés, qui craignaicnt les excès depuis Ia grande Peur, 
^.Valarmèrent de ragitation de Paris et demandèrent au roi ou bien de 
transférer r.\ssemWée à Compicgne ou bien de Ia protéger contre une 
émeute possible. 

1. Arch. nat. W. u. 
2. Albert Maihiez, tíiude critiqut sur lis journéts dts j ctéoclobre 1789, pp. 12-14, p. 28. 
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LA SCLSSION DU PARTI PATRIOTE ET LE PROJET 
DE TRANSEÉRER L'ASSEMBLÉE A COMPIÈGNE 

La scission datait de Ia nuit du 4 aoút. La Révolution, incon- 
testée depuis le 14 juillet, était entrée, cette nuit-là, dans Ia pé- 
riode des réalisations pratiques... Dès le 6 aoút Mounier s'élevait 
contre Ia suppression sans indemnité des droits féodaux : « Ces 
droits, disait-il, se sont vendus et achetés depuis des siècles, c'est 
sur ia foi publique qu'ils ont été mis dans le commerce, que Ton 
en a fait Ia base de plusieurs établissements; en les anéantissant, 
c'est anéantir les contrats, ruiner des familles entières et renverser 
les premiers fondements du bonheur public. » Quelques députés 
populaires, les uns comme Bergasse, Malouet, Virieu, parce qu'ils 
étaient sincèrement attachés à Ia Révolution et qu'ils craignaient 
de Ia compromettre par des mesures précipitées, les autres comme 
Sieys, moins désintéressés, parce que les arrêtés du 4 aoút les at- 
teignaient dans leurs revenus, pensèrent comme Mounier. Ilscrai- 
gnirent qu'en abolissant d'une façon aussi absolue le régime féodal, 
à côté d'abus iniques, on ne supprimât bien des fois des propriétés 
légitimes. «Ne portait-on pas, d'ailleurs, à Ia propriété en soi un 
coup profond, du moment oü Ton effaçait si aisément des attributs 
qui en avaient fait Tobjet, depuis tant de temps, et n'ouvrait-on 
point par là un chemin qu'il n'y avait qu'à élargir un peu pour y 
faire passer tout le reste' ? » Enfm, bourgeois tranquilles et hom- 
mes dordre, Ia profondeur et Ia généralité du mouvement révolu- 
tionnaire les surprenait et les effrayait, et ils appréhendaient que 
les décrets du 4 aoüt ne fussent que de nouveaux aliments à Tagi- 
tation. Aussi se rapprochent-ils peu à peu de Ia Cour. Ils veulent 
« qu'on rende au pouvoir exécutif et au pouvoir judiciaire Ia force 
dont ils ont besoin^ », et, lors de Ia discussion sur le veto, ils dé- 
fendront avec les aristocrates le veto absolu. 

Les autres députés patriotes, au contraire, Barnave, Buzot, Pe- 
tion, les Lameth, le comte d'Antraigues, Lacoste, etc., plus jeu- 
nes et connaissant mieux le peuple, suivaient une politique tout 
opposée. Ils avaient voté sans hésiter Ia suppression de Ia féodalité, 
parce que les cahiers le leur commandaient, qu'ils trouvaient Ia 

I. H. Doniol, Lã Révolution françaisc tt Ia fiodalité. Paris, «874, p. 62. 
3. Parolcs oe Virieu à TAssemblée, 8 aoüt. 
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mesure juste et indispensable, qu'ils pensaient qu'il fallait détruire 
les abus de Tancien régime avant d'organiser Tordre nouveau' et 
enfin parce qu'ils ne voyaient aucun autre moyen de mettre fin à 
rinsurrection des provinces^ Les décrets du 4 aoüt votés, ils n'a- 
vaient pas compris qu'on s'opposât à leur sanction. Ils fréquen- 
taient les foules et les passions populaires battaient dans leur cceur. 
Ils savaient que les Français attendaient les arrêtés avec impa- 
tience et que, si on tardait à les leur donner, ils étaient en force et 
en volonté de les mettre d'eux-niêmes à exécution. Ils craignaient 
que les retards et les demi-mesures n'eussent pour résultat que de 
prolonger les troubles et les émeutes qu'ils déploraient les premiers. 
Les résistances qu'ils rencontraient ne faisaient que les irriter et 
qu'augmenter Ia défiance qu'ils gardaient toujours contre Ia Cour et 
les privilégiés 5. Ils font bientôt consister toute leur politique dans 
Ia sanction immédiate des arrêtés du 4 aoüt et ils subordonnent 
toutes les autres questionsà celle-là. Necker demandeun emprunt, 
ils répondent qu'on sanctionne les arrêtés du 4 aout-t. L'Assem- 
blée étudie Ia question des prérogatives royales. Ils ne conçoivent 
pas qu'avant d'avoir obtenu Ia sanction des décrets du 4 aoüt, pré- 
face indispensable de Ia Révolution, on veuille donner au roi, le 
veto, c'est-à-dire le pouvoir de les ajourner et de les supprimer. 
S'ils craignent le désordre, ils craignent plus encore Ia contre-révo- 
lution. Ils soupçonnent que Ia Cour n'a pas désarmé, que laccal- 
mie qui suivit le 14 juillet n'est pas une paix définitive. Ils re- 
doutent surtout le clergé qu'ils accusent de pousser le roi à Ia 
résistance. Pour prévenir Ia contre-révolution qui se prépare, ils 
recherchent Tappui des clubs et des districts parisiens. 

Vers Ia fin d'aoút, Ia scission entre les deux fractions du parti 
populaire allait s'accentuant. Lafayette chercha vainement un ter- 
rain de conciliation. Des conférences eurent lieu cliez lui et chez 

I. « Vousn'auriez pas dd songer, perraetiez-raoi cette exprcssion triviale, à élever un 
ídifice sans débiayer le terrain sur lequel vous devez conslruire » (Mirabeau, séance du 
14 septembre, raatin). 

J. On connalt le mot de Reubell : « Les peuples som pénétrés des bienfaits qu'on leur 
a promis, ils ne s'en dépénètreront plus » (cité par Duquesnoy, Journal, 1, p. jji). 

j. « Qui ne connait les orages de Ia Cour etses révolutions f Qui ne voit qu'à Ia Cour 
on a toujours promis au peuple de ne pas le tromper et qu'on Ta trompé sans cesse » (Bu- 
zot, 8 aoül). 

4. « Voulez-vous que je vote votre emprunt i Vérifiez Ia dette de TÉtat... Faites surtout 
que le décret de Temprunt soit accompagné de tous les décrets passés dans Ia nuit du 4, et 
je vote Temprunt; mais rappelez-vous que telle est ma mission, que telle est Ia vôtre, et 
que vous ni moi n'en avons d'aulres » (Buzot, 8 aoüt). 
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Jefferson entre Mounier, Lally, Bergasse, d'une part, Duport, 
Lameth et Barnave de Tautre'... Mounier, qui croyait alors Ia 
majorité de TAssemblée gagnée à ses idées, se montra intransi- 
geant... Le 29 aoút les pourparlers furent définitivement rom- 
pus... 

L'émeute du 50 aoüt fut pour les modérés comme un coup de 
foudre. C etaient eux les députés infidèles et corrompus dont elle 
demandait Ia révocation et Ia mise en jugement. Qu'allait-il arri- 
ver si Lafayette ne parvenait pas à rétablir le' calme ? Lafayette 
lui-même ferait-il tous ses efforts pour sauvegarder Tindépendance 
de TAssemblée? On avait foi en sa loyauté, on le savait parfait 
gentilhomme, maison n'ignorait pas son admiration pour Ia consti- 
tution américaine et ses préférences pour les idées de démocratie 
royale chères au parti populaire. L'anxiété était grande. Si Té- 
meute était Ia plus forte, c'était FAssemblée dispersée, ses mem- 
bres insultés ou massacrés. Ia France livrée à Ia démagogie. Ou 
bien si ces scènes de sauvagerie ne se produisaient pas, c'était à 
tout le moins le roi et les députés trainés à Paris et là obligés de 
ratifier les volontés de Ia populace. De toute manière, c'était pour 
les modérés Ia fin de leur intluence. lis sentaient bien que, méme 
si Témeute se contentait de transférer à Paris le siège des pouvoirs 
publics. Ia majorité leur échapperait... 

Le 51 aoút, pendant que les craintes sont encore vives, Cler- 
mont-Tonnerre propose qu'en cas dedanger TAssemblée nationale 
quitte Versailles et s'établisse dans une autre viile, loin des entre- 
prises du peuple de Paris... Pour mettre son projet à exécution, 
le parti modéré avait besoin du concours de ia droite .de TAssem- 
blée, des ministres et du roi... A qui profiterait cette alliance avec 
Ia Cour í Cétait une grande naíveté de se figurer que les aristo- 
crates y entraient sincèrement et sans arrière-pensée. Les modérés 
voulaient le transferi de TAssemblée en province parce qu'ils 
croyaient que Tétablissement d'une constitution, d'un gouverne- 
ment stable en dépendait. Ils craignaient lanarchie et avant tout 
voulaient faire régner lordre et Ia loi. Cétait pour de tout autres 
raisons que les aristocrates sassocient au même projet. Pour eux, 
le départ du roi de Versailles est le commencement de Ia contre- 
révolution.Ilsn'ontjamaiscesséd'espérerlerétablissementcompletde 
Tancien régime. Ils se disent qu'en éloignant de Paris les pouvoirs 

!. Pour le détail des négociations, consulier Lafayette, MMoires, 11, p. 298 ; Mounier, 
Exposé de ma condaite, pp. ji-jj ; Feriières, Síémoira, I, p. 221. 
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publics, on les mettra forcément, qu'on le veuille ou non, à leur 
discrétion... 

Les chefs modérés et les chefs royalistes se réunirent au nombre 
de 3 2 pour arrêter une ligne de conduite commune. La droite 
était représentée par Maury, Cazalès, D'Espréménil, Montlosier; 
Ia gaúche par Mounier, Bergasse, Malouet, Bonnai, Virieu... 
Tous tombèrent d'accord : 

« 1° Que, vu les troubles et le voisinage de Paris, Ia position 
du roi à Versailles n'était plus tenable ; 

« 2° Que Ia position de TAssemblée, menacée comme elle Tétait 
depuis quelque temps dans ses principaux membres, ne Tétait pas 
davantage; 

« 5° Que, dans les deux cas oü le roi sedéciderait soit à quitter 
Versailles, soit à y demeurer, quelque corps de troupes de ligne 
était absolument nécessaire, conjointement avec sa garde, pour le 
préserver d'une entreprise populaire. » 

On décida en outre qu'une délégation de trois membres irait por- 
ter au roi Ia décision qu'on venait de prendre et lui demanderait 
« le transfert de TAssemblée à vingt lieues de Paris, à Soissons ou 
à Compiègne ' ». Pour donner à Ia démarche une apparence pres- 
que officielle, on désigna pour faire partie de Ia députation ; Tévê- 
que de Langres, La Luzerne, alors président de TAssemblée, et 
Rhedon qui en était secrétaire, et on leur adjoignit Malouet. La 
háte était telle qu'ils n'attendirent pas au lendemain pour remplir 
leur mission. lis allèrent trouver le soir même Montmorin et Nec- 
ker et leur firent part de Ia décision que leurs amis venaient de 
prendre. Les deux ministres lapprouvèrent fort. Ils e.ntrèrent 
même si avant dans les vues des modérés qu'ils n'hésitèrent pas à 
convoquer durgence le conseil. ...Le conseil se prolongea jusqu'à 
minuit. L'issue ne fut tout autre que celle qu'on attendait. Nec- 
ker vint dire aux délégués « d'un air consterné » que leur propo- 
sition était rejetée, que le roi ne voulait pas quitter Versailles^ 

... « Malgré Ia reine, malgré M. de Mercy, malgré les insinua- 
tions plus ou moins pressantes d'un grand nombre de seigneurs de 
Ia Cour, le roi se décida à demeurer à Versailles?. » Sans doute, 
cet acte de fermeté étonne un peu de Ia part d'un homme dont le 
comte de Provence comparait le caractère à des boules d'ivoire 
huilées qu'on s'etTorcerait en vain de retenir ensemble. Eut-il, ce 

1. Montlosier, Mémoirts, I, p. 276 et sq. 
2. Malouet, Mimoires, I, p. 540. 
?. Malouet, Mémoirts, I, p. J42. 
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soir-là, comme dans un éclair, Ia vue nette de Ia situation ? Com- 
prit-jl Ia gravité de Ia mesure qu'on voulait lui faire prendre, crai- 
gnit-il, en jetant un tel défi au peuple de Paris, de provoquer une 
insurrection,.un nouveau 14 juillet, plus terrible que le premier ? 
Si invraisemblable qu'elle puisse paraítre, Ia chose n'est peut-être 
pas impossiole. Ou bien encore, n'écoutant que sa rancune, hé- 
sita-t-il à se confier aux modérés, hier ses ennemis ? Cetteopinion, 
que nous trouvons dans les mémoires de Weber, n'est peut-être 
pas éloignée de Ia vérité. II faut ajouter enfin que, si Louis XVI 
était débonnaire, ii ne manquait pas d'un certain courage passif et 
se faisait une assez haute idée du point d'honneur. Malouet dit 
três bien : « Le roi qui avait un courage passif, trouvait une sorte 
de iionte à s'éloigner de Versailles'. » Et nous savons que ce sont 
des scrupules du même ordre qui, le 5 octobre, i'empêcheront de 
prendre Ia fuite 

Pour rassurer les modérés le roi appela à Versailles le régiment de 
Flandre. II pensait ainsi être plus fort pour rcfuser sa sanctioti aux 
décrets du 4 aoüt, à Ia déclaration des droits et aux autres articles consti- 
tutionnels. 

La disette qui sévissait, Ia crise éconpmique, produite par Témigra- 
tion, créaient un excellent terrain aux excitations des meneurs popu- 
laires qui dénoncèrent le refus de sanction des décrcts, Tappel des 
troupes, Télection de Mounier à Ia présidence comme autant de preuves 
du dessein formé de faire rétrograder Ia Révolution. II est probable 
enfm que les intrigues orléanistes ont joué un rôle. 

UINTRIGUE ORLÉANISTE 

Philippe d'Orléans avait contre Ia cour de vieilles rancunes. II 
n'avait pas perdu le souvenir des calomnies que le parti de Ia reine 
avait répandues contre lui après le combat d'Ouessant. II avait en- 
core sur le coeur le refus de Louis XVI de lui donner Ia charge de 
colonel général des hussards qu'il avait soilicitée pour faire taireles 
caiomniateurs. Enfm, il savait que le roi blâmait fort ses moeurs et 
qu'on Taccusait tout haut à Versailles d'avoir transformé le Palais- 
Royal en un mauvais lieu et de s'enrichir avec les vices qu'il y 
logeait. II se vengeait de ces mépris en affectant des opinions libé- 
rales, et les applaudissements populaires le consolaient des avanies 
de Versailles... Voulait-il se servir de sa popularité comme d'un 
marchepied pour monter sur le trône ou se contentait-il seulement 

1. Malouet, ifémoiris, I, p. 34J. 
2. Albert Maihiez, op. dl., pp. J9-;7- 
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du plaisir d'humilierses ennemis? S'il faut en croireles parole^que 
Mirabeau prononca, quelques jours avant le 14 juillet, devant quel- ■ 
ques députés du parti populaire, le duc d'Orléans désirait à cette 
époque Ia charge de lieutenant général du royaume. De là à Ia 
royauté efifective il n'y avait qu'un pas. Mais peut-être ses ambi- 
tions étaient-elles plus celles de son entourage que les siennes pro- 
pres. Tous les témoignages sont, en effet, unanimes à nous repré- 
senter le duc d'0rléans comme un liomme faible, incapable de 
décisions viriles, constamment conduit par ses maitresses et ses 
favoris 

Lafiiyette crut le duc coupable et, après Témeute, Tobligea à accepter 
une soi-disante mission diplomatique en Angleterre, exil déguisé. 

l!e Châtelet, qui cnquêta sur les responsabilités desévénemenls du 6 
octobre, reçut de nombreuses dépositions hostiles au duc. 

LE BANQUEI"-DES GARDES DU CORPS 

Cétait l'habitude, quand un réglment entrait dans une ville, que Ia 
garnison lui ofTrit un banquei de bienvenue. La Cour s'cfforça de trans- 
formefle banquet ofTcrt par les gardes du corps au réginient de Flandre 
en une manifestaiion de loyalisníe monarchique. L' « orgie » du oc- 
tobre, pour laquelle le roi avait prêtiS Ia salle de TOpéraau château, fut 
racontée par Gorsas dans son Courricr de Versailles. Cest ce récit qui 
dcchaina Tómeute. 

La salle était illuminée comme dans les plus superbes fêtes. Les 
plus jolies femmes de Ia Cour et de Ia ville donnaient d'agréables 
distractions et formaient un coup d'oeil le plus attrayant et le plus 
enchanteur. 

Pendant le díner on a porté plusieurs santés; celle du roi, de Ia 
reine, de Mgr le dauphin, de toute Ia famille royale (Je ne me 
rappelle pas cependant qu'on ait porté celle de M. le comte d'Artois 
ou peut-être étais-je distrait, je ne m'en suis pas aperçu). Pendant 
les santés, Ia musique du régiment de Flandresa exécuté des mor- 
ceaux plus intéressants les uns que les autres, et tous analoguesaux 
circonstances. 

A Ia santé du roi Ia salle a retenti de lair: ò Richard, ò mon 
roi! Une allemande nouvelle ou ancienne a été donnée pour Ia 
santé de Ia reine, etc. Au milieu de toutes ces santés se sont présen- 
tés dix à douze grenadiers du réginient de Flandres; il a bien faliu 

1. A. Mathitz, op, cil., p. 18. 
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boire de nouveau à Ia santé du roi. Cette santé a été portée avec 
les honneurs de Ia guerre, le sabre nu d'une main et íe verre de 
Tautre. Un instantaprèsarrivent lesdragons; même accueil, même 
cérémonie. Un instant après entrent les grenadiers suisses, même 
accueil, même cérémonie. Tout jusqu'alors est gai, piquant, mais 
des scènes autrement intéressantes se préparent. 

Leroi, Ia reine, M. le dauphin, Madame sont venus pour jouir 
de ce spectacle; tout à coup Ia salle a retenti de cris d'allégresse. 
La reine tenant son fils par ia main s'est avancée jusqu'à ia balus- 
trade du parquet; au même moment les grenadiers Suisses, ceux du 
régiment de Flandres, les dragons sautent dans Torchestre. Le Roi, 
Ia Famille accompagnés par MM. les gardes du corps, sont recon- 
duits chez Ia Reine, en traversant toutes les galeries, aux cris répé- 
tés de: Viye le Roi! Vive le Roi! etc. 

Tout paroissoit fmi; tout à coup, comme de concert, Ia table 
joyeuse et Ia musique s'est portée à Ia cour de marbre et devant le 
balcon de S. M. Alors on s''est mis à chanter, à danser, à crier de 
nouveau: Vive le Roi! Le balcon s'est ouvert, un garde du corps, 
par je ne sais quel moyen, y monte comme à Tassaut; un dragon, 
un suisse, un garde bourgeois le suivent; en un instant, le balcon 
est rempli. Lorsqu'on y pensait le moins, le Roi et Ia Reine arri- 
vent au milieu de ce groupe; les cris dallégresse ont redoublé. 

Le Roi retiré, on s'est porté sur Ia terrasse, oü Ton a resté fort 
tard à danser, à faire des folies et de Ia musique. On observera que 
le Roi arrivait de courre le cerf et qu'il a paru en habit de chasse. 

Un historien fidèle ne doit rien oublier. Quelques officiers en 
versant du vin à leurs soldats leur disoient; allons, enfans! Buvez 
à Ia santé du Roi, de notre maitre et n'en reconnaissez point d'au- 
tre I Un autre officier a crié fort haut: A bas les cocardes de couleurs! 
Qiie cliacun prenne Ia noire, c'est Ia bonne! 

(Apparemment que cette cocarde noire doit avoir quelque vertu, 
c'est ce que j'ignore')... 

Tous ces détails sont parfaitement exacts, tous jusqu'à Tarticle de 
Ia Cocarde 

LES PRODROMES DE L'ÉMEUTE 

Le banquet des gardes du corps n'aurait pas suffi à provoquer 
un mouvement populaire si les esprits n'y avaient été préparés par 
Ia presse patriote. 

1. Le noír étíit Ia couleur de Ia reine. 
2. Courrier de VersailUs à Paris et de Paris à Versailles, n* 88, samedi j octobrc 1789. 
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La nouvelle de 1'arrivée des troupes à Versailles vint ranimer 
lagitation politique. Tousles journaux patriotas mènent en même 
temps Ia même campagne. Tous les chefs populaires sont d'accord 
cettefois sur Ia nécessité de forcerle roi à s'établir à PariL.. Ély- 
sée Loustalot dans le n° 15 des Révolutions de Paris octobre) 
appelle Télection de Mounier à Ia présidencede l'Assemblée, « un 
soufflet donné par Taristocratie à 1 opinion publique » et termine 
son virulent articie par le mot souvent cité : « 11 faut un second 
accès de révolution, tout s'y prépare. » Parmi les « motions rai- 
sonnables » que le marquis de Villette publiait dans Ia Chroniíjue 
de Paris du 2 5 septembre, il se trouvait celle « d'inviter le roi et 
Ia reine à venir passer Tliiver à Paris ». Le marquis voulait aussi 
que TAsssemblée vint siéger au Louvre dans Ia galerie des tom- 
beaux. Dans VAmi du peuple, Marat réclamait des. mesures plus 
énergiques: « Convaincu que TAssemblée nationale ne peut plus 
rien faire de bien pour Ia nation dont elle a lâchement abandonné 
les arrêtés et sacrifié les droits, à moins que, revenant elle-même 
sur ses pas, elle ne réforme ses décrets funestes, je crois qu'elle ne 
saurait être assez tôt dissoute. » Sous des formes différentes, c'é- 
tait au fond Ia même idée : TAssemblée nationale et le roi ne vou- 
laient pas sérieusement les réformes, inscrites dans les arrêtés du 
4 aoüt, sans lesquelles Ia Révolution n'était qu'un leurre, il fal- 
lait... les obliger à faire le bien... La presse n'attaquait pas seule- 
ment TAssemblée nationale et Ia Cour, elle s'en prenait aussi à Ia 
municipalité et à Lafayette qui voulaient empêcher le peuple de 
délibérer au Palais-Royal. Les représentants de Ia Commune ont 
été gagnés à Ia Cour par les flatteries « et les coups de chapeau ». 
Ils sont' devenus « les oppresseurs de Ia Commune, les fauteurs 
d'un nouveau système d'aristocratie ». Marat demandait chaque 
jour Tépurement de Ia Commune et même des districts: « Peuple 
insensé, seras-tu toujours victime de ton aveuglement ? Ouvre 
enfin les yeux, sors, sors de ta léthargie, purge tes comitês, con- 
serves-en les membres sains, balayes-en les membres corrompus, 
ces pensionnaires royaux, ces aristocrates rusés, ces hommes tlétris 
ou suspects, ces faux patriotes; tu n'aurais à attendre d-eux que 
servitude, misère, désolation 1... » 

Les pamplilets qui vraisemblablement ont le plus fait pour émou- 
voir le peuple et Texciter contre ses gouvernants furent ceux qui 
,dépeignaient sa situation misérable. Le titre de Tun d'eux était 

I. Ami du peuple, n* ij. 
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déjà par lui seul un cri déchirant: Quand aurons-nous da pain ? Cette 
phrase revient comme un refrain après chaque paragraphe de cette 
prose pathétique: « Pourquoi, citoyens, Lafayette, Bailly et les 
chefs de Ia Commune vous laissent-ils manquer de pain ? 

« Cest pour s'engraisser de votre susbtance. Pourquoi ces scélé- 
rats font-ils venir des troupes, font-ils environner Paris, Versailles 
et les alentours de piques et de soldats, sous prétexte de garder le 
roi et TAssemblée nationale ? Ces scélérats croient que vous avez 
trop de vivres. Cest pourquoi iis font venir des troupes pour les 
consommer bien vite et pour vous juguler ensuite. Et vous dor- 
mez ! Quand aurons-nous du pain ? Au sein de Tabondance, nous 
navons point de paini... » Ces appels trouvaient de Téclio dans 
Topinion publique. Paris s'agitait. Le 22 septembre, les ouvriers 
employés aux ateliers de charité de récole militaire parlaient de 
partir pour Versailles. Le 17 septembre, on arrêtait sur Ia place 
de Grève un individu qui, au milieu d'un nombreux attroupement, 
s'écriait « qu'il fallait se transporter à Versailles pour Famener à 
son Louvre, qui n'était pas fait pour des chiens ». Les réunions 
du Palais-Royal étaient de plus en plus tumultueuses et Lafayette 
avait beaucoup de peine à dissiper les rassemblements. Les bour- 
geois eux-mêmes étaient inquiets ; « On disait que les espèces, que 
le numéraire manquaient absolument, au point qu'à Ia fin du mois 
tous les payements de rentes qui allaient déjà fort mal au palais 
Soubise, oü ils avaient été transférés de Tliôtel-de-ville, cesseraient 
entièrement. » Bref, on attendait une émeute...^ 

LES DISTRICTS 

Le district était une Assemblée élue, un véritable petit parle- 
mentayantson bureau, ses commissaires, ses rapporteurs. Chaque 
district est maítre chez lui et se donne lui-méme son organisation. 
Les uns ont des comitês de bienfaisance, tousont un trésorierpour 
les pauvres. Un autre, devançant les vues de 1'Assemblée natio- 
nale, nomme des juges de paix et de conciliation. Pour se concer- 
ter entre eux, les districts ont un bureau de correspondance qui 
transmçt de district à district les résolutions à communiquer. Les 
districts sont Ia vraie force publique. Tous les servicesy sont con- 
centrés. Le comitê de police du district arrête, perquisitionne, 

I. Sur les 50 jours du mms de septembre, il yen eut lé oü les fusilliers montèrent Ia 
garde pour assurer Ia distribution. 

j. A. Mathier, op. dl., p. 4J el pp. so-(i. 
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juge. Le comitê militaire équipe le bataillon de garde nationale, 
qui est affecté à chaque district, édicte les règlements militaires, 
donne des ordres aux compagnies. Le comitê des subsistances légi- 
fère sur les halles, sur les boulangers, sur les convois, etc. Chaque 
question fait Tobjet d'une discussion longue et suivie. A chaque 
instant, on piacarde des affiches pour porter à Ia connaissance du 
public les décisions nouvelles, et le peuple ne se lasse pas de lire 
tous ces placards. Les séaiices sont três courues. Les Parisiens ai- 
maient déjà les beaux discours et ils étaient servis à souhait. C'é- 
taient en effet des avocats et des journalistes qui remplissaient les 
fonctions de prêsident, de secrétaire du district. Comme on Ia dit 
justement, le district était un club et c'était un club légal. Ajoutez 
qu'à chaque instant on faisait de nouvelles élections, ce qui con- 
tribuait encore à augmenter Tagitation '... 

L'émeute du 14 juillet et celle des 5 et 6 octobre furent Toeuvre des 
dislricts, celle du Champ-de-Mars sera Tocuvre des sodélés fraternelVes. 

LES Dl-PUTÉS DU COTÉ GAÚCHE ENCOURAGENT 
L'AGITATION 

Ce n'est qu'à partir du 15 septembre environ que les membres 
du club breton', que Barnave, les Lameth, Duport, Chapelier et 
leurs amis prennent contre Ia Couret le ministèreune attitude net- 
tement hostile. Jusque-là ils ne désespéraient pas encore de faire 
aboutir les réformes par les voies légales. L'appel des troupes dis- 
sipa cette dernière illusion. II est juste de dire néanmoins que Bar- 
nave et les Lameth ne voulurent pas rompre sans essayer encore 
une dernière tentative de conciliation. Avant Tarrivée du rêgiment 
de Flandre à Versailles, ils allèrent trouver Saint-Priest et joigni- 
rent leurs prières à celles de Lafayette et de Ia Commune de Paris 
pour en obtenir le renvoi. Le ministre rêpondit « de manière à 
6ter tout espoir à ces démarches! ». Désormais, Ia lutte est ouver- 
tement déclarêe. Les patriotes ont perdu toute confiance en Nec- 
ker qu'ils considèrent comme Tinstrument docile de Ia Cour et il 
ne se passera pas de jour sans qu'ils attaquent à TAssemblée le mi- 
nistère et Ia Cour. Le 16 septembre, Mirabeau fait distribuer un 
violent discours contre Ia caisse d'escompte qui était comme Ia 

1. A. Maihiez, op. cit., pp. 4}-44. 
2. Le club brefon oíi se réunissaienl cl'abord les députés de Bretagne fut le berceau des 

Jacobins. 
h Saint-P:iest, Abrégi de ma conduitc dans les Mémoires de Mme Campan, t. II, p. 297 
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création personnelle du premier ministre. Le i8 septembre, le roi 
refuse sa sanction aux arrêtés du 4 aoút. L'émoi fut grand dans 
TAssemblée. Duquesnoy, un modéré pourtant, écrit ce jour-là dans 
son journal; « La séance de ce matin va peut être décider du sort 
de Tempire. Le gant est jeté par le roi à TAssemblée. L'amas- 
sera-t-elle ? Le retirera-t-il' ?... » 

II n'est guère douteux que les patriotes deTAssemblée naient 
été en communion d'idées avec les pamphlétaires parisiens et 
naient préparé Témeute avec eux. Sans doute lespreuvesformeiles 
manquent mais les vraisemblances sont asse/, fortes. On saitqueles 
membres du club breton vont souvent à Paris, qu'ils sont en rela- 
tions avec les principaux orateurs de réunions publiques et que 
ceux-ci assistem souvent aux séances de TAssemblée nationale. 
Vers Ia fin de septembre, on organise comme un service régulier 
de surveillance aux tribunes. Les gardes françaises y allaient à tour 
de rôle en habits civiis, s'y mettaient en rapport avec les députés 
populaires, leur demandaient des instructions et appuyaient leurs 
discours de vigoureux appiaudissements... 

Nous avons conservé le brouillon des lettres que Barnave écri- 
vait au milieu même des événements, ie 4 et le 5 octobre, elles ne 
laissent aucun doute sur son véritable état d'esprit: « Si vous 
voyiez, disait-il le 4 octobre, de vos propres yeux que ie ministère, 
sans excepter M. Neckeret Ia majorité de notre Assemblée, n'a 
jamais voulu de constitution, qu'ils nont jamais eu un moment de 
supériorité sans tenter de renverser avec une incroyable mauvaise 
foi tout ce qu'ils avaient paru consentir, que leurs relations dans 
Tétendue du royaume embrassent presque tout ce qui exerce çà et 
là quelque autorité, que, depuis les arrêtés du 4 aoát, presque 
toute ia partie gouvernante de Ia nation est devenue notre ennemie 
et celle de Ia liberté, que rendre dans ces circonstances une grande 
énergie à Tordre ancien, c'était presque certainement le rétablir, lui 
donner des moyens de nous anéantir presque sans combat, puis- 
qu'il aurait eu pour lui le gouvernement et Ia majorité de notre As- 
semblée, prête à se déciarer, dès que Ia crainte ou Ia volonté de Ia 
nation foriement exprimée ne Ia contiendrait pas, si vous réíléchis- 
siez que nous ne sommes point dans Tétat naturel, oü les mouve- 
ments sont libres et Ia volonté maitresse de combiner ce qu'il y a 
de plus avantageux, mais dans un état tendu et forcé, obiigés de 
soutenir un poids immense de forces contraires toujours prêtes à 

1. Duquesnoy, Joufnui, I. I, p. )ji. 
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nous engloutir, que, pour faire adopter Ia constitution à un gou- 
vernement et à une grande partie de Ia nation qui n'en veut pas, 
il fallait que cette constitution leur fút nécessaire pour les tirer d'un 
état pire, vous auriez senti'... » Le reste de Ia iettre manque, 
mais ce qu'il en subsiste suffit à nous éclairer sur les sentiments de 
Tauteur. Barnave partageait les craintes du peuple, il voyait Ia Ré- 
volution en danger. L'union des aristocrates et du ministère lui 
paraissait le prélude d'une réaction ; il se résignait pour Téviter à 
ce que Ia nation « exprimât fortement sa volonté », en bon fran- 
çais, il pensait qu'une émeute était nécessaire pour achever Ia dé- 
faite de raristocratie... Le 2 novembre il parlera du mouvement 
d'octobre en ces termes: « Paris a cru devoir sauver une seconde 
fois Ia liberté publique » 

LES JOURNÉES DES 5 ET (! OCTOBRE 

Le récit contempor.iin le plus coniplet etdans l'ensemble le plus exact 
nous parait être celui que rédigea le ministre de Saxe dans sa dcpêche du 
9 octobre). 

Les événements se sont si fort multipliés dans tous les genres 
depuis ma dernière que je dois demander d'avance Tindulgence de 
Votre Excellence pour Ia narration qui va suivre, dans laquelle je 
mettrai tout lordre qu'il me sara possible de conserver au milieu de 
i existence Ia plus désordonnée qui fut jamais. 

Je vous annonçais, Monsieur, beaucoup de fermentation dans Ia 
nuit du dimanche au lundi; elle s'estaccrue le matin, au point que 
des femmes de ia Halle, au nombre de cinq à six cents, s'étant 
rassemblées à Ia pointe Saint-Eustache, quelques ouvriers des fau- 
bourgs Saint-Antoine et Marceau se trouvant mêlés parmi elles, se 
sont réunies à THôtel de ville, en ont chassé les représentants de Ia 
commune, forcé Ia faible garde qui y était, pris un magasin de 
I 700 fusils de réserve, en ont armé, ainsi que d'un nombre consi- 
dérable de piques, Ia populace arrivée pour les soutenir. Maitresses 
de quatre pièces de canon, elles se sont répandues dans toutes les 
rues de Ia ville, forçant sans pitié toutes les femmes qu'elles ren- 
contraient en voiture ou à pied de se joindre à elles. La marquise 

1. Arch. nat. W. u. 
2. A. Mathiez, op. cit., pp. 
^ Rapports du comte de Salmour, ministre plénipotentiaire de Saxe, dans les Noiivelle 

tírchives des missions, i. VIII, p. a6o el sq. 
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de Manzi, que V. E. a vue à Dresde, allant se promener aux Tui- 
leries, a été arrachée de sa voiture par ces furieuses et, après avoir 
marché quelque temps avec elles, n'a dò sa liberté qu'à deux soldats 
aux gardes, qui Ia leur enlevèrent sous prétexte que sa faiblesse ne 
lul permettrait jamais d'arriver. Elles alléguaient pour motif de leur 
insurrection le manque de pain et le but de leur course devait être 
dallerà Versaillesen demanderau Roi et ài'Assemblée nationale^ 

L'Hôtel de ville fermé, une caísse de cent et quelques mille 
francs pillée, beaucoup de papiers déchirés, ia municipalité mise en 
fuite, M. Bailly ayant donné sadémission dès ia veille, M. de La 
Fayette soliicité depuis plusieurs jours par les troupes de se rendre 
à Versailles, n'osant trop se montrer de crainte d'être forcé de se 
mettre à leur tête, une foule de peuple de Ia dernière classe, armée, 
courant les rues avec des femmes furieuses, représentant Ia vérita- 
ble image des bacchantes^, toutes les boutiques fermées, Timpossi- 
bilité de se procurer du pain, même à prix dargent, quelques bou- 
langers déjà devenus victimes de Ia disette, des soldats armés de tous 
les districts réunis par bandes, errant çà et là sans chef et sans 
ordre, ni général, ni magistrat, ni puissance quelconque, voilà le 
tableau efTrayant de notre position toute Ia journée du lundi 
(5 octobre). 

Les barrières étaient fermées dès le matin, laduchessede Tlnfa- 
tado, le prince de Monaco avaient été ramenés et maltraités. Ia 
voiture de ce dernier pillée. Les différents districts étaient rassem- 
blés, plusieurs troupes s'en étaient déjà détachées pour suivre les 
femmes qui, avec les ouvriers et les quatre pièces de canon prisesà 
THôtel de ville, à leur tête, marchaient à Versailles. De touscôtés 
on battait Ia générale; toutes les compagnies soldées dont les ancien- 
nes gardes françaises forment le fond, demandaient à grands cris 
daller à Versailles déposter le régiment de Flandre, en chasser les 
gardes du corps qui avaient insulté Ia garde nationale. Une partie 
des compagnies non soldées se joignit à eux. Tous les districts sé- 
parément prirent à peu près une résolution unanime de marcher et 
en firent part à M. de La Fayette, qui, haranguant au milieude Ia 
place de Grève, s'efTorçait de contenir le peuple, de gagnerdu temps 
et, aidé par M. de Keralio, accouru à Ia têtedu bataillon des Filies 
de Saint-Thomas, avait repris poste à THôtel de ville. Vers 4 heu- 

1. Cette « allégation » n'élait pas un prétexit. Paris souffrait réellemtnt de Ia disellt el 
on faisail queue aux portes des boulangeries comme dans un siège. 

2. L'enquête du Chatelft prouva qu'il y avait dans le nombre des femmes distingu.'es. 
ayant loge a TOpcra. 
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res, se rassemblèrent de nouveau les représentants de Ia Commune; ' 
à Ia même heure à peu près se réunissait à Ia place Louis XV, le 
long du Cours-la-Reine jusqu'à Ia barrière de Ia Conférence, les 
iroupes qui allaient attaquer Versailles. Attiré par le bruitdes tam- 
bours, je reconnus bientôt Ia compagnie de grenadiers qui était 
ci^evant casernée à ma porte'. Ils mapprirent le motif qui les 
avait amenés là et mannoncèrent que M. de ia Fayette allait se 
meUre à leur tête, qu'ils étaient Ias de toutes ces délations, qu'ils 
1'avaient envoyé chercher à Ia ville et que, s'il n'arrivait pas dans 
un quart d'lieure, on leur en rapporterait les morceaux, après quoi 
ils partiraient. Le malheureux, ne voyant plus aucun moyen de les 
contenir, arriva après 5 heures, plus mort que vif, et prit son poste 
à Ia tête de Ia colonne, que j'ai vue défiler dans Tordre suivant. 

Deux cents cavaliers à Ia tête, ensuite le train d'artillerie, 
composé de quatre pièces de 24, de 12, de 16, avec quatre 
chariots de munitions trainés par des chevaux qu'on avait indis- 
tinctement pris à teus ceux qu'on rencontrait. Le train avait 
avec lui le nombre de canonniers nécessaires pour le service 
des pièces. Suivait M. de La Fayette, entouré de ses aides 
de camp; après quoi marchait à pied le comte Charles de 
Chabot à Ia tête de sa compagnie de grenadiers; les bataillons de 
chaque district étaient fort en ordre avec leurs drapeaux rangés par 
divisions de six bataillons chacune; le duc d'Aumont précédait Ia 
sienne, et beaucoup de canons de régiment étaient entremêlés dans 
Ia colonne. La compagnie soldée de chaque district faisait le fond 
du bataillon, qui était plus ou moins fort suivant Ia quantité de non 
soldés qui s'y était jointe; Ton pouvait évaluer à trois cents hom- 
mes, Pun dans Tautre, ceux des quatre premières divisions. Les 
non soldés des deux dernières étaient presque tous restés pour Ia 
garde de Ia ville, on ne pouvait guère calculer qu'à 150 hommes 
le nombre de ceux de chacun des districts, ce qui donne un com- 
plet de 15 000 hommes de troupes régulières, marchant, avec Ia 
plus grande ardeur, par sections de six hommes de front, tambour 
battant, drapeaux déployés, un nombre à peu près égal de volon- 
taires armés de mille manières diíférentes et surtout d'un grand nom- 
bre de piques précédait et couvrait en guise de troupes légères les 
flanes de cette colonne, ce qui portait en totalité à plus de 50000 
le nombre des gens armés, outre les 6 000 femmes, suivies de quel- 
que populace, qui devaient être arrivées trois heures plus tôt. 

1. M. de Salmour demeurait rue de Matignon, au faubourg Saint-Honoré (note de M. Flam- 
mermoni). 
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Aussitôt après le départ de laririée, les districts obligèrent tour 
ce qui pouvait porter les armes de se rassembler pour faire des 
trouilles. La ville fut illuminée et tout parfaitement tranquille; à 
Texception de deux cents hommes de renfort qui étaient prêts à 
marcher dans chaque district et formaient ainsi un corps auxi|íaire 
de 12 000 hommes. 

M. de La Fayette essaya jusqu'au pont de Sèvres de chercher 
à les ramener ou à les arrêter. Voyant qu'il était impossible de les 
amuser davantage, et qu'on avait poussé Texcès de Ia prévoyance 
jusqu'à se munir d'une corde neuve pour le pendre, au as qu'il 
n'eút pas fait son devoir, il prit entièrement son parti et dépêcha un 
courrier à Ia Ville pour annoncer qu'il avait passé Ia Seine sans 
obstacle. 

Votre Excellence, instruite à présent de ce qui arrivait le lundi à 
Paris, va voir quel était à lamême époque Tétat des choses à Ver- 
sailles. Le Roi avait donné une acceptation limitée à Ia Constitu- 
tion qui avait occasionné des débats forts vifs. M. le Président 
avait à Ia fin reçuordre de se retirer par devers S. M. pourdeman- 
der son acceptation pure et simple, ce qui devait se faire lorsque le 
Roi serait revenu de Rambouillet, oü il avait été chasser. L'Assem; 
blée s'était séparée à 5 heures et demie. Dès midi, instruit appa- 
remment de Tinsurrection de Paris, on avait battu Ia générale pour 
rassembler Ia garde nationale de Versailles qui n'avait pasobéi. 

Afin que V. E. puisse mieux comprendre les détails des événe- 
ments, je crois convenable de lui donner une idée du local de Ia 
scène. Devant le chãteau de Versailles est une grande place, nom- 
mée Ia Place d'armes, oü Ton arrive par trois grandes avenues fort 
larges, disposées en patte d'oie et séparées par deux grands bàti- 
ments oíi sont les Ecuries de S. M. qui se trouvent conséquem- 
ment en face du château. Sur Ia gaúche de cette place, en venant 
de Paris, se trouve un bâtiment auquel on a donné Ia forme d'une 
tente. II peut contenir à peu près 600 hommes, servait de corps 
de garde et de caserne aux ci-devant gardes françaises, et était 
maintenant occupé par Ia milice de Versailles avec lesquatre pièces 
de canon que le régiment de Flandres avait amenées. Le devant 
des trois cours principales du château qui se succèdent toujours en 
se rétrécissant est fermé par une grille; Ia première s'appelle des 
Ministres; Ia seconde, Cour Royale; et Ia troisième Cour de Mar- 
bre oü se trouve à gaúche le grand escalierqui porte le mêmenom. 
Cest sur Ia Place d'armes que se rassemblèrent à 4 heures et demie 
les gardes du corps, dès qu'on vit arriver les femmes. lls faisaient 
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face à l'avenue; Ia troupe à Ia première grille de Ia Cour des Mi- 
nistres, qui était fermée et oü étaient rangés en bataille les ^oo hom- 
mes des gardes suisses; à gaúche des gardes du corps vint se mettre 
en bataüle ie régiment de Fiandres, en faisant une espècedepotence 
qui fermait ia Piace jusqu'à l'avenue de Saint-Cioud. La droitede- 
vait être occupée de ia même manière par ia garde de Versaiiies 
qui n'a point paru excepté ce qui était dans le corps de garde de ia 
tente pour fournir les postes au ciiâteau'. Deux cents chasseurs de 
Montmorency qu'on avait envoyé reconnaítre se retirèrent à Tap- 
proche de Ia foule. Tout le peuple de Versaiiies était sur pied. Les 
gardes du corps arrivaient successivement par bouquets, à mesure 
que leurs chevaux étaient sellés, et avaient de Ia peine à se former 
en troupe au milieu du peuple, ce qui occasionnait déjà quelques 
murmures. 

Un garde national de Versaiiies, voulant rejoindre ses camarades 
à ia tente, trouva plus court de traverser les rangs des gardes du 
corps, oü il se fit jour avec son fusil. M. de Savonières, clief de 
brigade, se détacha du rang avec deux gardes pour courir après et 
Tarrêter; poursuivi à coups de sabre, le milicien, toujours en fuyant, 
se défendit vailiamment et gagna Ia barrière qui était devant son 
corps de garde, d'oü Ia sentinelle postée devant le canon ajusta à 
M. de Savonières un coup de fusil qui lui cassa le bras. On lui ou- 
vrit Ia grille pour entrer au château se faire panser, les gardes rega- 
gnèrent leur rang et il ne se passa rien de plus pour le moment. 

Les femmes environnant Ia troupe demandaient toujours du pain 
et à parler au Roi; on leur répondit qu'il était à ia chasse et tout 
se passait en paroles, lorsque quelques gardes impatientés, disent 
les uns, de se voir entourés et pressés, excités, suivant les autres, 
par Ia vue d'un de leurs camarades qu'ils croyaient être à l'autre 
bout de Ia Place entre les mains du peuple, se détachèrent de nou- 
veau au nombre de dix douze et, galopant au milieu de Ia multi- 
tude, parvinrent à ramener le prétendu prisonnier, mais avec perte 
d'un d'entre eux qui, blessé dans ia foule d'un coup de lance, fut 
aussitôt achevé à coups de fusil. Les autres regagnèrent le gros de 
Ia troupe qui, au nombre de 400, continua à rester tranquillement 
en bataille. 

Le Roi revint de Ia chasse vers 7 heures, en entrant, comme il 
1 a toujours fait depuis Ia Révolution, par les portes de derrière le 
pare. Le président de TAssemblée nationale fut aussitôt introduit, 

Voir le plan de Versaiiies reproduii plus haui. 
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et avec lui une députation de quinze femmes qui se plaignirent au 
Roí de Ia mauvaise police et du manque de subsistances. Le Roi 
leur répondit qu'il aimait trop sa bonne ville de Paris pour vouloir 
jamais Ia laisser manquer de rien; que, tant qu'il avait été chargé 
de son approvisionnement, il croyait avoir bien réussi; mais que 
depuis que ces Messieurs, en montrant les députés de TAssemblée, 
lui avaient lié les mains, ce n'était pas sa faute; qu'il ne croyait 
pas possible qu'on pút sitôt mettre le pain à 8 sois et Ia viande à 
6 sois, comme eiles le désiraient, mais qu'il allaitdonner desordres 
et se concertar avec TAssemblée nationale pour que, dès le lende- 
main, on les satisfit du mieux qu'on pourrait. 

Dès qu'elles vinrent rendre compte à leurs camarades de cette 
réponse satisfaisante, on leur cria que cela ne pouvait être vrai, 
qu'on les avait súrement corrompues avec de Targent; et on allait 
les pendre, si par Tintercession des députés elles n'eussent obtenu de 
pouvoir aller chercher par écrit Ia confirmation de ce qu'elles avaient 
avancé; introduites de nouveau devant le Roi, S. M. écrivit desa 
main et signa ce qu'elles venaient de dire. Calmées par cette assu- 
rance, toutes ces femmes suivirent les députés à TAssemblée natio- 
nale, assurant les gardes du corps qu'il allait arriver de Paris des 
gens qui les vengeraient des mauvais traitements qu'e!les préten- 
daient en avoir éprouvé. Arrivés à TAssemblée, elles remplirent 
toute Ia salle, s'établirent sur les banquettes, demandèrent à faire 
parler M. de Mirabeau qui réclama avec beaucoup de dignitécon- 
tre rindécence de cette assemblée, mais ces dames fmirent par avoir 
raison. On ne put rien délibérer. L'évêque de Langres présidait 
en Tabsence de M. Mounier, qui, retiré par devant le Roi, vint 
enfm annoncer Tacceptation pure et simple des Droits de THomme 
et de Ia Constitution; il n'y avait aucun membre du clergé, três 
peu de Tancien parti des aristocratas qui s'étaient tous cachês, puis- 
que le peuple en avait désigné plusieurs pour étre Ia cause des 
malheurs actuels, qu'il voulait immoler à son ressentiment. La 
séance fut levée à lo heures et demie; il avait plu à verse toute ia 
journée; vers 9 heures, ne voyant rien arriver, le Roi avait ordonné 
aux gardes du corps de rentrer; ils tírent un mouvement par demi- 
escadron, pour se mettre en colonne; le peuple, croyant qu'ils 
allaient charger, se mit en défense ; Ia milice de Versailles de son 
corps de garde fit un feu roulant sur eux qui en blessa quinze ou 
seize et les mit en fuite, tellement qu'ils ne purent se rallier que 
dans le pare, de Tautre côté du château, sur Ia terrasse, vis-à-vis 
Tappartement de M. le Dauphin. L'on vint à 11 heures annoncer 
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que les troupes de Paris arrivaient. Le Roi voulut alors prendre le 
parti de Ia retraite, et M. de Cubières son écuyer donna Tordre à 
six voitures de chasse d'être attelées, de se rendreaupas àla Porte 
de rOrangerie, qui est à ia gauciie du château, pour de là, sous 
Tescorte des gardes du corps, gagner le iarge. Dès que les chevaux 
furent mis, on ouvrit les portes de Técurie, mais les voitures qui, 
daprès Ia description du local que j'ai faite à V. E., devaient tra- 
verserla Place d'armes, furent arrêtées par le peuple qui criait: Le 
Roi s'en va! Les deux premières qui, parlavitesse de leur marche, 
s'étaient fait jour à travers de Ia foule, arrivées à Ia Porte de TOran- 
gerie, Ia trouvèrent fermée et elles furent arrêtées au nom de Ia Na- 
tion par des hommes qui coupèrent les traits. M. Necker, pendant 
ce temps, était arrivé chez le Roi par Tinténeur et, avec M. le 
comte de Montmorin, détermina, contre lavis des autres ministres, 
S. M. à ne pas s'éloigner. 

M. de La Fayette avait, en attendant, fait halte au Petit-Mon-, 
treuil, au bout de Tavenuede Paris. Là, il avait rangé satroupe en 
bataille, et après lui avoir rappelé le serment de fidélité à Ia Nation 
etau Roi, il Ia partagea en deux colonnes qui, Tartillerie à Ia tête, 
arrivèrent par les deux avenues de Paris et de Saint-Cloud. Beau- 
coup de députés étaient rendus au château. Le Roi avait dit qu on 
les appelât tous et on les rappelait dans Ia villeau son du tambour. 
M. de La Fayette arriva seul avec quatre officiers, les grilles du 
château lui furent ouvertes, il monta dans Tappartement du Roi 
avec ceux qui Taccompagnaient. La foule qui était dans TOEil-de- 
Ba-uf le suivit dans Ia chambre et lui entendit prononcer ces pa- 
roles; « Sire, vous voyez devant vous le plus malheureux des 
hommes, de devoir y paraitre dans ces circonstances et de cette 
manière. Si j'avais cru pouvoir servir plus utilement V. M. au- 
|ourd'hui en portant ma tête sur Téchafaud, Elle ne me verrait 
pomt ici. » Le Roi lui répondit: « Vous ne devez pas douter, 

de La Fayette, du plaisir que j'ai toujours à vous voir, ainsi 
que nos bons Parisiens; allez leur témoigner de ma part ces senti- 
nents. » Le général sortit sur-le-champ pour aller au-devant de 
ses troupes qu'il rangea en bataille dans Ia Place darmes et dans 
tous les environs. Dès que les troupes de Paris arrivèrent, le régi- 
ment de Flandres, qui s'était retiré dans les Ecuries pour se mettre 
à labri du mauvais temps, sortit, faisant armes plates, découvrit le 
bassin pour montrer qu'ils n'étaient point chargés; après quoi, Ton 
posa le fusil à terre, les cartouches à côté et les soldats firent demi- 
tour pour rentrer. On leur rendit aussitôt les armes, et Ia fraternité 

(6i ) 



LES GRANDES JOURNÍES DE LA CONSTITUANTE 

s'établit entre eux et Ia milice nationale. M. Mounier entra chez 
le Roí peu de moments après Ia sortie de M. cie La Fayette. 

Le Roí Iuí dít: « Je vous avais fait venír pour m'entourer des 
représentants de Ia Natíon, mais j'ai déjà vu M. de La Fayette. » 
Dès que le général eut fait lesdispositions nécessaires au dehors, il 
revínt chez le Roí, oíi il resta jusqu'ii une heure et demie. II dit, 
en sortant, à Ia foule qui était dans TCEil-de-Boeuf; « Messieurs, 
je viens de déterminer le Roi à de pénibles sacrifices: S. M. n'a 
plus de gardes que celles de Ia Nation. Elle m'a permis d'occuper 
avec 2 000 hommes le chàteau; que chacun se retire, je m'en vais 
penser à Ia súreté générale et à renvoyer le reste des troupes à Pa- 
ris. » Effectivement, le château fut occupé sur-le-champ, des sen- 
tinelles posées partout, les postes des gardes du corps dans Tinté- 
rieur cependant laissés, ainsi que ceux des Suisses, qui ont été 
constamment sous les armes, sans jamais recevoir dordre et sans 
jamais quitter Ia place qui leur avait été assignée derrière Ia grille. 
Le reste des troupes de Paris avait été logé par bataillons dans les 
maisons principales. Les femmes, qui s'étaient emparées de lasalle 
de TAssemblée nationale, y restèrent toute Ia nuit; et, tout parais- 
sant assez tranquille, LL. MM. se couchèrent vers 2 heures. 

Le peuple de Versailles, cependant, et une partie de cette popu- 
lace qui était venue avec les femmes conservaient rancune aux gar- 
des du corps. On nesavait ce qu'ils étaient devenus, restés toujours 
dans le pare. Vers 4 heures du matin, une partie se détermina à 
regagner ses écuries, tandis que Tautre, préférant une retraite en 
rase campagne, s'éloignait de Versailles sans trop savoir oü elle 
allait. Le peuple, qui furetait partout pour les chercher s'aperçut 
de leur rentrée, courut aux Ecuries; ces malheureux n'eurent que 
le temps de se réfugier dans le Manège, d'oíi ils se défendirent à 
coups de carabines et blessèrent quelques personnes, jusqu'à ce 
qu'enfin, ne pouvant résister au nombre, ils cherchèrent à s'évader 
par le pare, ce qui leur réussit, à Texception de dix à douze qui 
furent faits prisonniers. Pendantle même temps, une partie du peu- 
ple, piquée de leur résistance au Manège, remplit lescours du chà- 
teau et voulut s'emparer de ceux qui étaient dans les appartements. 
Les cours, qui de toute Ia nuit n'avaient jamais été parfaitement 
dégagées, s'étaient trouvées tout à coup remplies sans qu'on attri- 
buât à cette multitude aucune mauvaise intention. 

Le jour commençait à poindre. Le garde, placé en faction aux 
pieds de TEscalier de Marbre, insulté parla populace, au lieu d'ap- 
peler Ia garde nationale à son secours, cria à son brigadierd'arriver 
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à lui. Celui-ci, dès qu'il vit du hautde Tescalierde quoiils'agissait, 
tira un coup de carabine qui tua un homme. Le factionnaire en fit 
autant. La populace aussitôt s'empara d'eux et monta pour forcer 
les appartements. Les gardes de rintérieur eurent à peine le temps 
de barricader les portes. Heureusement que M. de La Fayette, 
réveilléparla fusillade du Manège, était accouru avec ce qu'il avait 
pu ramasser de troupes de Paris. Les grenadiers arrivèrent, dissi- 
pèrent le peuple qui allait enfoncer les portes de Ia salle des gardes,. 
qui ne voulaient absolument point ouvrir. S'étant fait connaítre aux 
gardes du corps, ceux-ci crièrent du dedans; « jurez-nous sur votre 

' Dieu que vous défendrez Ia vie du Roi. » « Nous vous jurons, foi 
de grenadiers, que nous périrons tous avant qu'il arrive rien à 
S. M. » Les portes s'ouvrirent aussitôt, et les grenadiers entrant 
en foule, suivis de toute Ia garde nationale de Paris á mesure 
qu'e!le arrivait, enveloppèrent les gardes du corps et remplirent la- 
galerie, les appartements, pénétrant jusque dans Ia chambre du Roi, 
oü arrivait au même instant Ia Reine toute effrayée, qui s'était sau- 
vée de son appartement oü, lors de l'invasion du peuple, avaient, 
par un passage apparemment mal gardé, pénétré des femmes qui 
semblaient lui en vouloir. Les troupes de Paris, à mesure qu'elles 
arrivaient, remplissaient en foule Ia Cour de Marbre et Ia Cour 
Royale, et le peuple était obligé de refluer dans celle des Minis- 
tres, oü il traína les deux malheureuses victimes prises au pied de 
1'escalier et les exécuta, Tune sur le perron de M. le comte de Ia 
Luzerne et Tautre devant Ia porte de M. de Saint-Priest. Leurs 
têtes furent portées en triomphe dans toutes les rues de Versailles, 
amenées ensuite à Paris et promenées dans les rues de Ia capitale. 

M. de La Fayette, après avoir mis en sòreté les appartements 
du Roi, descendit pour mettre quelque ordre danssatroupe, trouva 
dans Ia Cour de Marbre, sous le balcon de S. M. les dix gardes 
du corps que Ia Garde nationale avait arrachés au peuple et qu'elle 
se préparait à exécuter sous les fenêtres du Roi, pour avoir, disait- 
elle, tiré sur les citoyens. M. de Ia Fayette, ne pouvant daucune 
manière obtenir leur grâce, jeta son chapeau par terre et, ouvrant 
son habit, dit à sa troupe qu'il ne voulait pas commander des an- 
thropophages, qu'il leur rendait sa cocarde, leur épée et leur habit; 

s'ils voulaient ôter Ia vie à ces malheureux, ils n'avaient qu'à 
prendre aussi Ia sienne. Cette fermeté sauva ces infortunés, et il fut 
decidé qu'on les ramènerait prisonniers à Paris. 

M. de La Fayette, remontant aussitôt, décida le Roi à paraltre 
avec Ia Reine et le Dauphin sur le balcon; on applaudit, et dès 
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que S. M. fut retirée, on lui cria de venir à Paris. 11 n'y avait 
point de ministre auprès du Roi dansce moment. Aprèsun instant 
de rétlexion : « Eh bien oui, dit-il, j'irai avec eux. » Et aussitôt, 
sans écouter personne, sortant sur ie balcon, il ieur cria: « Mes 
enfants, j'irai vivre au milieu de vous avec ma femme et mon fils; 
maisje voüs demande pourmarque dattachement que vous pardon- 
niez à mes gardes du corps. » Aussitôt iis parurent tous aux fenêtres 
desappartements, jetantdans lacour leurs bandoulières, qui sont leur 
marque de Service, et M.de Ia Fayette paraissant avec eux sur le bal- 
con du Roi, l'embrassa en criant: « Mes amis, Ia paix estfaite! » 

Ceux qui étaient le plus près ayant seulspu entendre lapromesse 
que le Roi avait faite de venir à Paris, les autres voulurent s'assu- 
rer par eux-mêmes de cette intention de S. M., et toute Ia troupe 
passant successivement en désordre. sous ce même balcon, le Roi 
eut Ia bonté de faire répéter ses paroles par MM. de Ia Fayette et 
d'Estaing à chaque troupe qui passait et de les accompagner de ses 
gestes d'assurance; on fit aussitôt une salve générale de tout le ca- 
non et de toutes les petites armes qui aurait pu devenir d'autant 
plus dangereuse qu'elles étaient toutes chargées à baile. 

On avait envoyé de Paris une garde pour relever les troupesqui 
étaient à Versailles avant de sávoir que LL. MM. viendraient à 
Paris. Réunis aux autres, on en choisit mille pour demeurer à Ia 
garde du château, et le reste se mit à défiler d'une manière qu'il 
faut avoir vue pour s'en faire une idée; Ia description des saturna- 
les des anciens peut seule rendre une faible image de ce désordre. 
Figure/.-vous une colonne défilant presquesans interruption depuis 
midi jusqu'à 7 heures du soir, oíi marchaient pêle-mêle les troupes, 
les goujats, toutes les femmes ivres, le méiange de toutes les espè- 
ces d'armes, des femmes à cheval sur des canons, d'autres portant 
les drapeaux, Ia plus vile populace à côté des officiers les plus dis- 
tingués; on voyait des femmes avec des bonnets de grenadiers, 
dautres ayant des fusils sur Fépaule, et des soldats le tóton à Ia 
main ; des chevaux des écuries du Roi et de Monsieurattelés à des 
charrettes de farines; du pain, des cervelas attachés au bout des 
baionnettes; Ia plus vile populace montée sur les chevaux enlevés 
aux gardes du corps, galopant comme des fous; dautres armés de 
leurs carabines ou de hallebardes des Cent Suisses; des femmes et 
des soldats à moitié ivres, couchés dans Ia posture Ia plus indécente 
sur des chariots de munition, tandis que les charretiers qui lescon- 
duisaient portaient eux-mêmes et avaient décoré leurs chevaux, en 
guise de collier, des bandoulières des gardes du corps. 
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Le Roí est arrivé à 7 heures à Ia barrière de Ia Conférence. Son 
carrosse était immédiatement précédé par Ia même troupe avec aussi 
peu de choix. Les gardes de Ia prévôté le précédaient, entremêlés 
de femmes armées entourant le cheval de M. de Tourzel, grand 
prévôt; des gardes du corps à pied, confondusavec Ia garde natio- 
nale, suivaient; venaient ensuite les Cent Suisses de Ia garde avec 
leurs drapeaux; dans un ordre à peu près pareil de Ia garde natio- 
nale montée sur des chevaux des gardes du corps, tandis que des 
gardes.étaient montés sur les leurs et dautres en croupe derrière 
des cavaliers, étaient plus près du carrosse de LL. MM. immédia- 
tement précédé par M. d'Estaing, M. de Ia Fayette et M. de 
Montmorin, cousin du ministre, major en second du régiment de 
Flandres; il était entouré des grenadiers de Paris, de Flandres et 
des recruteurs des différents corps, des femmes montées deríjère et 
devant en guise de pages; Ia grosse artillerie suivait le convoi. Le 
Roí, Ia Reine, M. le Dauphin, Madame filie du Roi, Madame 
Elisabeth et Madame de Tourzel, gouvernante, étaient dans Ia 
même voiture. M. Bailly préSenta au Roi les clefs de Ia Villedans 
un plat de faíence. Ia vaisselle étant à Ia Monnaie, et lui fit Ia 
harangue ci-jointe. Arrivé à rHôtel de ville, M. Bailly rendit 
compte de ce que le Roi lui avait dit, qu'il se voyait toujours avec 
plaisir au milieu des habitants de sa bonne ville de Paris; Ia Reine 
dit alors: « Vous avez oublié qu'il a ajouté avec confiance. » On 
cria « Vive Ia Reine! » « Messieurs, reprit le maire, vous Tenten- 
dez de sa bouche, vous êtes plus heureux que si je vous Tavais dit. » 
Et alors: « Vive Monsieur Bailly! » 

LL. MM. vinrent ensuite coucher aux Tuileries oü, par paren- 
thèses, le Roi se trouva pour Ia première fois de sa vie.... 

■ L'Assemblée nationale a décrété ce jour-là qu'elle serait insépa- 
rable de Ia personne du Roi auprès duquel elle a laissé une dépu- 
tation, siégeant en attendant à Versailles, jusqu'à ce que le manège 
des Tuileries soit arrangé pour Ia recevoir. Situé malheureusement 
dans mon quartier, je vais de nouveau me trouver au foyer des 
troubles et des émeutes.... 

... Je ne saurais peindre à V. E. le tableau de ce que j'ai vu. 
Qu'elle se figure une cour, un vestibule, un escalier rempli de tou- 
tes les classes, une assez petite antichambre oíi des grenadiers, des 
gardes pêle-mêle avec des gardes du corps qui y ont passé ces deux 
nuits comme prisonniers, nayant pasde quoi se couvrir, tousleurs 
effets ayant été pillés, des laquais, des pages, desdames de Ia Cour, 
des évêques, des ambassadeurs, des officiers crottés en bottes et 
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éperons, en un mot tout ce qui ne peut pas être contenu dans une- 
autre chambre _qu'on nomme improprement salle d'audience et Ia 
Reine au milieu de tout cela. 

Représentez-vous un M. Jauge, banquier, un des aides decarap 
de M. de Ia Fayette, entrant dans le cabinet du Roi, commen'au- 
rait pas fait autrefois un duc et pair, et disant au comte de Mont- 
morin, ministre; « j'ai vu qu'on n'a pas laissé entrer votre voiture 
dans Ia cour, c'est que j'avais donné des ordres pour qu'on tint les 
portes fermées; dansces circonstances, il faut apprendre àsouíTrir; 
une autre fois, si je sais Theure oii vous venez, j'ordonnerai qu'on 
vous laisse passer. » 

Ma tête ne peut pas encore se faire à ce bouleversement d'idées... 

LES CONSÉQUENCES DE UÉMEUTE 

L'émeute s'(5tait surtout faite contrc les nionarchiens. Leur chef, Mou- 
nier, qui priísidait rAsscniblée, n'ayant pu persuadcr Louis XVI de 
quitter Vcrsailles le 5 au soir, ne songea plus qu'à soulever les pro- 
vinces centre Paris. 11 partit pour le Dauphiné mais n'y rencontra que 
froideur et hostilité. L;i province approuva le fait acçompli. 

Les parisiens heureux de posséder leroi multipliaientenson honneur 
les protestations d'amour et de fidélité, protestations dont Ia sincérité 
íítait accrue par les avantages remportés ; Ia sanction des décrets du 4 
aoüt et de Ia dcclaration des droits. La Riivclution seniblait assurée du 
lendemain. 

LA SITUATION APPRÉCIÉE PAR MARIE-ANTOINETTE 

Les deux lettres suivantes écrites par Ia reine à Tambassadeur d'Au- 
tnche Mercy niontrent combien de ressources s'offraient encore à Ia 
royauté : 

7 octobre 1789. 

Je me porte bien, soyez tranquille. En oubliant oü nous sommes 
et comment nous y sommes arrivés; nous devons être contents du 
mouvement du peuple, surtout ce matin, j'espère, si le pain ne man- 
que pas, que beaucoup de choses se remettront. Je parle au peu- 
ple ; milices, poissardes, tous me tendent ia main. Je Ia leur donne. 
Dans rintérieur de rhôtel de ville, j'ai été personnellement três bien 
feçue. Le peuple ce matin, nous deinandait de rester, je leur ai dit 
de Ia part du Roi, qui était à côté de moi, qu'il dépendait d'eux 
que nous restions; que nous demandions pas mieux ; que toute 
haine devait cesser; que le moindre sang répandu nous ferait fuir 
avec horreur. Les plus près m'ont juré que tout était fini. J'ai dit 
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aux poissardes d'aller répéter tout ce que nous venions de leur dire. 
Je suis désolée que nous soyons séparés. Mais il vaut bien mieux 
que vous restiez oü vous êtes pendant quelque temps. Vous aurez 
de mes nouvelles le plus souvent que je pourrai. Adieu, comptez à 
jamais sur tous mes sentiments pour vous'. 

r 10 octobre 1789. 

L'Assembiée va venir ici, mais on dit qu'il y aura à peine 600 
députés. PoüTvu que ceux cjui sont partis calment les provinces au lieu 
de lesanimersur cet événement-ci, car tout est préférabie aux hor- 
reurs d'une guerre civile'. 

1. Correspondance de Mercy, t. I, p. 271. 
2. Ibiã. 

BIBLIOGRAPHIE. — M. de La Rochetterie, Les journées des j et 6 octobre 1789, dans 
Ia Revue desquestions histori^ues, 1873 ; J.>H. Le Roí, Récit des journées des ^ et 6 octobre, 
Versailles, 1867; Louis Batiffol, Les iournées des j et 6 octobre 1789, dans les Mémoires 
de lã sociité acadimique de Seine-et-Oise, 1891 ; A. Mathiez, Étude critique sur les journies des 
5 et 6 octobre, dans Ia Revue historique, 1898 et 1899. — Une scène attendrissante de loyalisme 
monarchique au lendemain des journies des ^ et 6 octobre, racontie par le patrioie Gonchon, dans 
les Annales rivolutíonnaires, t. III (1910). p. $9^; Sígismond Lacroix, Actes de Ia Commune 
de Paris pendant Ia Révolution. 

Mémoires de Lafayette, de Malouet, de Mme Campan. 
Le Courriei de Versailles, tAmi du peuple, les Rivolutions de Paris. 
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LA FÈDÉRATION 

LES PRÉCÉDENTS, LES FÉDÉRATIONS || BAPTÊMES ET MARIAGES ClVlCyjES || LE SERMENT DE 
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RATlON, 

LES PRÉCÉDENTS, LES FÉDÉRATIONS 

Cest pour réprimer les troubles, pour protéger les subsistances, 
pour rétablir Tordre indispensable à Ia régénération de Ia chose 
publique que se forment, après Ia Grande Peur, les premières fédé- 
rations, véritables ligues armées au service de 1'Assemblée natio- 
nale. Le sentiment qu'elles tiennent à exprimer tout d'abord, à 
proclamer bien haut, c'est leur confiance absolue dans le dogme 
politique de Ia toute puissance des représentants de Ia nation à pré- 
parer et à assurer le bonheur public. Elles ne doutent pas que les 
intrigues des méchants, les conspirations des aristocrates ne soient 
le seul obstacle qui retarde Theure prochaine de Ia félicité générale 
et c'est pour déjouer leurs intrigues, leurs complots qu'elles ont pris 
les armes. Elles protestent de leur soumission sans bornes à Ia 
Constitution, de leur ardent amoui de Ia Patrie. 

Et par Patrie elles n'entendaient pas une entité morte, une abs- 
traction incolore, mais une fraternité réelle et durable, un mutuei 
désir du bien public, le sacrifice volontaire de Tintérêt privé à Tin- 
térêt général, 1 abandon de tous les privilèges provinciaux, locaux, 
personnels... La liberté dont les Fédérésse proclament«idolâtres», 
cen'est pas une liberté stérile, une liberté neutre, indiíTérente, mais 
c est Ia faculté de réaliser leur idéal politique profondément unitaire, 
le moyen de bâtir leur cité future harmonieuse et fraternelle... 

II n'est pas exagéré de prétendre que les cultes révolutionnaires 
^ont déjà en germe dans les fédérations, qu'ils y ont pris racine. 
Ces grandes scènes mystiques furent Ia première manifestation de Ia 
foi nouvelle. Elles firent sur les masses Timpression Ia pius vive. 
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Elles les familiarisèrent avec le symbolisme révolutionnaire qui 
devint de suite populaire. Mais, surtout, elles révélèrent aux hommes 
politiques lapuissance des formules etdes cérémoniessur Tâme des 
foules. Elles leur suggérèrent Tidée de mettre ce moyen au service du 
patriotisme... 

RAPTÊMES ET MARIAGES CIVIQ.UES 

Cest à Ia Fédération de Strasbourg (i 3 juin 1790) qu'on pro- 
céda, pour Ia première fois, à ma connaissance, à cette cérémonie 
du baptême civique qui, débarrassé de tout caractère confessionnel, 
deviendra Tun des sacrements du cuite de Ia Raison. Je cite le 
procès-verbal: « L'épouse de M. Brodard, garde national de 
Strasbourg, était accouchée d'un fils le jour même du serment fé- 
dératif. Plusieurs citoyens, saisissant Ia circonstance, demandèrent 
que le nouveau-né fút baptisé sur Tautel de Ia Patrie... Tout était 
arrangé lorsque M. Kohier, de Ia garde nationale de Strasbourg et 
de Ia confession d'Augsbourg, réciama Ia même faveur pour un 
fils que son épouse venait de mettre au monde, ün Ia lui accorda 
d'autant pius volontiers qu'on trouva par là une occasion de mon- 
trer Tunion qui règne à Strasbourg entre les différents cultes... » 

Et le procès-verbal décrit Ia cérémonie qui eut lieu en grande 
pompe. L'enfant catholique eut pour marraine Mme Dietrich de 
Ia religion réformée'; Tenfant luthérien, Mme Mathieu, catholi- 
que, femme du procureur de Ia Commune. L'enfant catholique fut 
prénomoié ; Charles, Patrice, Ffi/íre, Prime, René, De La Plaine, 
Fortuné, Tenfant protestam : François, Frédéric, Fortuné, Civique. 
Quand les deux ministres, luthérien et catholique, eurent terminé 
chacun lèur office et qu'ils se furent donné « le baiser de paix et 
de fraternité », au baptême religieux succéda le baptême civique 
proprement dit: 

« L'autel religieux fut enlevé. Les marraines portant les nou- 
veau-nés vinrent occuper son emplacement. On déploya ledrapeau 
de Ia fédération au-dessus de leurs têtes. Les autres drapeaux les 
entourèrent, ayant cependant le soin de ne pas les cacher aux re- 
gards de Tarmée et du peuple. Les chefs et commandants particu- 
liers s'approchèrent pour servir de témoins. Alors les parrains de- 
bout sur lautel de Ia Parie prononcèrent à haute et inteiligible voix, 

1. A. Malhifz, Les origines des cuius révolutionnairtj. Paris, 1904, pp. 
2. Femme du mjire de Strasbourg dans le salon duquel Rougei de Lislc chanta Ia Mar- 

sdllaise. 
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au nom de leurs filleuls, le serment solennel d'être fidèles à Ia Na- 
tion, à Ia Loi et au Roi, et de maintenir de tout leur pouvoir Ia 
Constitution décrétée par TAssemblée nationale et acceptée parle 
Roi. Des cris répétés de Vive Ia Nation, Vive Ia Loi, Vive le Roi, 
se firent aussitôt entendre de toutes parts. Pendant ces acclama- 
tions, les commandants et autres chefs formèrent avec leurs épées 
nues une voüte d'acier' au-dessus de Ia tête des enfants. Tous les 
drapeaux réunis au-dessus de cette voúte se montraient en forme de 
dôme, le drapeau de Ia fédération surmontait le tout et semblait le 
couronner. Les épées, en se froissant légèrement, laissèrent enten- 
dre un cliquetis imposant, pendant que le doyen des commandants 
des confédérés attachait à chacun des enfants une cocarde en pro- 
nonçant ces mots: « Mon enfant, je te reçois garde naiional. Sois 
brave et bon citoyen coninie ton parrain. Ce futalors que les marraines 
oíTrirent les enfants à Ia patrie et les exposèrent pendant quelques 
instants aux regards du peuple. A ce spectacle, les acclamations re- 
doublèrent, il laissa dans Tâme une émotion qu'il est impossiblede 
rendre. Ce fut ainsi que se termina une cérémonie dont rhistoire 
ne fournit aucun exemple. » 

Célébré sans prêtres, sur Pautei de Ia Patrie, au-dessous des trois 
couleurs, accompagné du serment civique en guise du serment re- 
ligieux, ce baptême laíque, oü Ia cocarde tient lieu d'eau et de sei, 
fait déjà songer aux scènes de 95. Les ministres des religions ont 
encore paru au début de Ia cérémonie, mais ils se sont vite éclip- 
sés, et, en se jetant dans les bras Tun de Tautre, ils ont semblé de- 
mander pardon pour leurs fautes passées... 

On célébra même, mais plus rarement, des mariages civiques sur 
1 autel de Ia Patrie, par exemple à Ia fédération de Dôle, le 14 juil- 
let 1790... 

N'est-il pas curieux aussi que les fédérations nous offrentle pre- 
mier exemple de ce « repôs civique » qui deviendra plus tard obli- 
gatoire tous les décadis ? A Gray, le jour de Ia fédération, les ci- 
toyens chôment du matin au soir, à 1'instar d'une fête religieuse. 
Quoique Ia police n'e(!lt rien prescrit à ce sujet les boutiques restè- 
rent fermées'. ' 

LI-: SHRMENT DE LA FÉDÉRATION BRETONNE-ANGEVINE 

Elle eut lieu à Pontivy du 15 au 19 janvier 1790. 150 délégués ve- 

'• Ofrémonie en usage dans Ia franc-maçonnerie. 
A. Maihiez, op, cíl., pp. 45-4^. 
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nus d,e 8o villes de Bretagne et d'Anjou y représentèrent 150 000 gardes 
nationaux enviro». On y prêta dans une véritable émotion religieuse le 
serment suivant: » 

Jaioux de donner à Ia patrie des nouvelles preuves d'un zèle qui 
ne s'éteindra qu'avec nos jours; 

Nous, jeunes citoyens français, habitant les vastes pays de Ia 
Bretagne et de PAnjou, extraordinairement réunis par nos représen- 
tants à Pontivy pour y resserrer les liens de ramitié fraternelle que 
nous nous sommes mutuellement vouée, avons formé et exécuté au 
même instant le projet d'une confédération sacrée qui sera tout à Ia 
fois Texpression des sentiments qui nous animent et des motifs qui 
nous rapprochent malgré les distances, 

Nous avons unanimementarrêté et arrêtons: De former, par une 
coalition indíssoluble, une force toujours active, dont Taspect impo- 
sant frappe de terreur les ennemis de Ia régénération présente; 

De vouer à Ia nouvelle Constitution du royaume un respect et 
une soumission sans borneset de soutenir, au péril de notre vie, les 
décrets émanés de TAssemblée nationale; 

De renouveler au monarque-citoyen rtiommage respectueux de 
notre amour; 

De ne reconnaítre entre nous qu'une immense famille de frères 
qui, toujours réunie sous Tétendard de Ia liberté, soit un rempart 
formidable oü viennent se briser les efforts de laristocratie; 

De nous prêter enfin, mutuellement, tous les secours qui seront 
en notre puissance, sans y mettre dautres conditions ni d'autres 
bornes que celles que nous inspireront Thonneur et le patriotisme; 

Et pour mettre 1& dernier sceau à nos engagements, nous avons 
arrêté qu'un serment solennel et public appellerait sur nous Ia pro- 
tection du Dieu de paix que les cceurs purs invoquent avec con- 
fiance, 

Nous jurons donc, par Thonneur, sur lautel de Ia Patrie, en 
présence du Dieu des armées, amour au père des Français; nous 
jurons de rester à jamais unis par les liens de Ia plus étroite frater- 
nité; nous jurons de combattre les ennemis de Ia Révolution; de 
maintenir les droits de Thomme et du citoyen, de soutenir Ia nou- 
velle Constitution du royaume et de prendre au premier signal de 
danger, pour cri de ralliement de nos phalanges: Vivre libres ou 
mourir!'. 

f 
I. J. Bellcc, Los deux fídérationJ bfflonnís-angevinfs, dans La RMution françaist. 

t. XXVIII. 
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LA SIGNIFICATION DU SERMENT 

Celui qu'on prête en Ffance est le lien du contrai politique; il 
est pour le peuple un acle de consentement et d'obéissance ; dans 
le corps législatif le gage de Ia discipline ; dans le monarque le res- 
pect pour Ia liberté ; ainsi Ia religion est le principe du gouverne- 
ment; on dira qu'elle est étrangement affaiblie parmi nous; j'en 
conviens, mais je dis que Ia honte du parjure reste encore oü Ia piété 
n'est plus et qu'après Ia perte de Ia religion un peuple conserve en- 
core le respect pour soi-même qui le ramène à elle si les lois par- 
viennent à rétablir ses mceurs 

LA FÉDÈRATION 

SON ORGANISATION 

LMdce de fédcrer toutcs Ics fcdérations particulières dans une grande 
cércmonie nationale, qui aurait lieu dans Ia capitale le jour anniversaire 
de Ia prise de Ia Bastille, fut exprimée par Bailly dans une adresse qu'il 
prósenta à Ia Constituante, le 5 juin 1790, au nom de Ia municipalité 
parisienne. « Déjà Ia division des provinces ne subsiste plus, disait 
Bailly, cette division qui faisait en France conime autant d'états et de 
peuples divers. Tous les noms se confondcnt dans un seul; un grand 
peuple ne connoit plus que le nom de Français. » La Fédération génc- 
rale ne serait pas seulenient un acte de communion en Ia Patrie, elle 
aurait encore un triplo but: « défendre Ia liberté publique, fairc respec- 
ter les lois de Tempire et Vautorilé du monarque. » Dans ces derniers 
mots se révèle Ia pensée politique de Bailly et de son parti. Effrayés 
par Ia continuation des troubles, par Tindiscipline croissante de Tarmee, 
par les revendications des ciloyeus passifs qui ont trouvé un organe élo- 
quent dans Robespierre, les bourgeois févolutionnaires croient le mo- 
nient vcnu de réveiller le sentiment inonarchique en le faisant servir A 
Ia dífense de leurs conquètes politiques : «le roi verra un grand nombre 
Je ses enfans, terminait Bailly, se presser autour de lui, élever un cri 
de vive k roi, prononcú par Ia liberté, et ce cri sera celui de Ia France 
entiòre ». II s'agissait donc d'attaclier le roi à Ia Révolution et Ia Révo- 
lution au roi. 

Le décret du 9 juin ordonna que chaque garde nationale choisirait 6 
hommes sur 100 pour se rendre au district. Les députés des gardes na- 
tionales ainsi choisis choisiraient à leur tour un homme sur 200 pour 

I. Saint-Just, Esprit dt Ia R/volution, troisièmc partie, chapitte xxii. 
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se rendre á Paris le 14 juillet. La dépense serait supportée par le dis- 
trict. 

L'armée de ligne serait représentée conime Ia garde nationale. On 
cspcrait ainsi faire cesser les divisions qui s'étaient souvent manifestées 
entre les citoyens soldats et les soldats tout courts. Chaque rcgiment 
dtíputerait à Paris TofiScier le pius ancien de service, le bas officier et les 
4 soldats dans le même cas. 

La Fédération devait avoir lieu sur les bords de Ia Seine, au Champ 
de Mars, qu'on se hàta d'aménager par des corvées patriotiques et vo- 
lontaires. 

LES TRAVAUX DE LA FÉDÉRATION 

II faut voir cette fourmillière de citoyens, cette activité, cette 
gaieté dans les plus durs travaux ; il faut voir cette longue chaíne 
qu'ils forment pour tirer des charrettes surchargées; des pierres 
énormes cèdent à leurs efforts, ils entraíneroient des montagnes. 

II n'est point de Corporation qui ne veuiile contribuer à élever 
Tautei de ia patrie; une musique miiitaire les précède; tous les 
individus se tiennent trois à trois, portant Ia pelle ou Ia pioche sur 
'.'épauie ; leur cri de railiement est ce refrain si connu d'une chan- 
son nouveile qu'on appelle le Carillon national. Tous chantent à Ia 
fois: Çà ira, çà ira, çà ira: oui, çà ira, répètent tous ceux qui les 
entendem. Personne ne se croit dispensé du travail par son âge, 
son sexe ou son état: on a vu passer les tailleurs, les cordonniers, 
ayant à leur tête les frcres tailleurs et \esfrères cordonniers. L'école 
vétérinaire, les habitants des villages três éloignés sont accourus, 
ayant à leur tête le maire avec son écharpe, Ia pelle sur Tépaule. 
Tous ont des drapeaux ou des enseignes. Sur celui des charbon- 
niers on lit: Le dernier soupirdes aristocrates... Les bouchers avoient 
sur leur flamme un large couteau et Ton lisoit dessus: Tremblez, 
aristocrates, voici les garçons bouchers. D'énormes monceaux dispa- 
raissoient sous leurs bras vigoureux. Les ouvriers de Ia Bastille ont 
amené dans les charrettes tous les instruments qui ont servi à Ia 
démolition de cette forteresse. Les employés des postes, ayant à 
leur tête M. d'Ogny, les domestiques de Tenceinte des Italiens, les 
acteurs de Mademoiselle de Montansier, conduits par leur direc- 
trice, sont venus contribuer à cette oeuvre patriotique... Les char- 
treux conduits par dom Gerle ont quitté eux-mêmes leurs cellules 
pourvenir participerà ces travaux civiques. Leroi est venu jouirde 
ce spectacle nouveau ; soudain Ia pelle et Ia pioche sur Tépaule, les 
citoyens ont formé autour de lui- une garde d'honneur. II a visité 
tous les ateliers. 
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Grâce à l'activité des citoyens, tous les travaux ont été achevés 
le 11 juillet 

LE MATIN DE LA FÉDÉRATION 

Beaucoup de citoyens avoient passé Ia nuit au Champ de Mars; 
<3es détachements nombreux de Ia garde nationale parisienne s'y 
étoient rendus pour le garder. Le temps étoit três défavorable, le 
vent froid, et il tomboit des ondées de pluie fortes et fréquentes; 
rien cependant ne décourageoit les spectateurs; parmi lesquels il y 
avoit un três grand nombre de femtnes. On y a fait toute Ia nuit 
des feux qui ont servi à réchauffer les braves enfans de Ia liberté et 
autour desquels on a formé des danses. Le jour venu, les soldats 
citoyens témoignèrent de Ia manière Ia plus expressive Ia joie que 
leur inspiroit lapproche d'un si beau moment. Quelques-uns fai- 
soient des évolutions militaires; dautres formoient autour de lautel 
un cercle immense; quelques-uns s'amusoient à lacourse, puis for- 
mant des corps nombreux iis tiroient le sabre se précipitant les uns 
sur les autres et errtrechoquant le glaive, ils donnoient le spectacle 
d'une petite guerre; des chansons militaires accompagnées du son 
des tambours se mêloient à ces exercices, que Ia pluie ne pouvoit 
interrompre, quelle qu'en füt Ia violence'. 

LE PASSAGE DU CORTÉGE 

Les soldats citoyens sur pied depuis cinq heures du matin mou- 
roíent de faim. On leur jetoit par les fenêtres des pains qu'ils rece- 
voient sur leurs sabres et sur leurs bayonnettes; on y joignoit des 
viandes froides ou fumées; on leur descendoit du vin, de Teau-de- 
■vie, des liqueurs, de Teau dans des bouteilles attachées à de longs 
rubans aux trois couleurs. Ils saisissoient tout avec empressement, 

cela ne doit pas étonner, car les héros patriotes déjeúnent tout 
aussi bien que des aristocrates et encore mieux, parce qu'ils n'ont 
point de remords... 

LES ANGLAIS A LA FÉDÉRATION 

A. sept heures [du matin] les gradins paroissoient couverts de 

I ■ Conflálralion nationale ou récil exact el circonslancU de tout ce qui s'tsl passé â Paris le 
éí ég"" ^ ^ 1'aris, chez Garnery, Tan sccond de Ia liberti!, pp. 

2- Conf/d/ralion nationale ou récil exaci, pp, 117-118. 
í- Conlédération nationale, p. 127. 
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spectateurs. Ungrand nombred'étrangerss'ytrouvoientet parmieux 
plus de quatre mille Anglais. On dit que plusieurs François crièrent 
Vivent les Anglais. Si cela est, ceux-ci lentendirent avec leur sen- 
timent national, dautant plus profond qu'il est moins manifeste. 
Cette généreuse nation, três distincte et três différente de son mi- 
nistêre, ainsi que Ia nôtre, mérite bien Ia reconnoissance des Fran- 
çois, elle prend part à leur bonheur, à.leur gloire, au même jour il 
y avoit dans Ia plupart des tavernes de Londres des assemblées de 
citoyens qui s'unissoient en esprit aux François devenus leurs frê- 
res en liberté et ils en ont voté de pareilles au 14 juillet de chaque 
année 

LE. MOMENT PATHÉTIQ.UE: LE SERMENT 

II est impossible de décrire le spectacle qu'otTroit le Champ de 
Mars quand tous les corps y ont été réunis, les soixante drapeaux 
de Paris', et les 85 banniêres flottantes' offroient au milieu de cette 
foule immense de soldatsle coup d'ceil le plus ravissant. Un peuple 
immense assis sur les gradins du cirque, les arbres le couronnant 
par leur cime ondoyante et Ia montagne de Chaillot et de Passy, 
dont les jolies maisons étoient chargées de spectateurs, ajoutoient à 
Tagrément et à Ia richesse du tableau. 

Le cortêge placé, Toriflâme et les banniêres des départemens ont 
été portées en haut des marches de Tesplanade, au bas de l'autel, 
pour y recevoir Ia bénédiction, puis reportées à leurs départemens 
respectifs. 

A trois heures et demie, Tévéque d'Autun, accompagné des 
soixante aumôniers de lagarde parisienne, acommencé lesacrifice. 

La musique Ia plus imposante commandoit aux ames d'élever 
leurs pensées à Téternel. 

La messe fmie. Ia bombe a donné le signal convenu à toutes les 
municipalités du royaume. 

Un silence religieux a préparé le plus beau moment de Ia mo- 
narchie française. 

M. La Fayette est monté à Tautel. Là, au nom de toutes les 
gardes nationales de France, il a prononcé le serment suivant: 

Je jure d'être à jamais fidèle à Ia nation, à Ia loi etau roi, de main- 
tenir Ia constitution décrétée par 1'Assemblée nationale, et acceptée par 
le roi, de protéger conformément aux lois. Ia süreté des personnes et des 

1. Mcrcure national du i; juíllet 1790. 
2. Les drapeaux des soixanie disiricts auxquels allaient succédcr les 48 seciions. 
). Les banniêres des 8) dípariemenrs. 
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propriétés, Ia libre circulation Jes grains et subsistances duns Vintérieiir 
du royaume et Ia perception des contributions publiques sous i^uelcjues 
formes í]u'elles existent, dedemeurer uni à tous les Françaispar les liens 
indissolubles de Ia fraternité. 

Tous les députés des gardes nationales et autres troupes du 
royaume se sont écriés: je le jure. 

Le président de Tassemblée s'est avancé. 
Je jure d'être fidile à Ia nation, Ia loi, au roí et de maintenir de 

tout mon pouvoir Ia constitution décrétée par 1'Assemblée nationale et ac- 
ceptée par le roi. 

Chacun des membres de 1'assemblée a répété; je le jure. 
Le roi a levé le bras vers Tautel. 
Moi, roi des Français, jé jure à Ia nation d'employer tout le pouvoir 

(jui niest délégué par Ia loi constitutionnelle de fEtat, à maintenir Ia 
Constitution et à faire exécuter les lois. 

Quinze cent mille voix ont crié: je le jure et ce serment a retenti 
jusqu'aux extrémités de Ia France. 

Entendez ce serment, vous tous qui menacez encore notre Con- 
stitution, entendez et tremblez. 

Pendant toute cette cérémonie, Tartillerie faisoit un bruit impo- 
sant, et plus de trois cents tambours étoient frappés à Ia fois. 

Au bruit de Tartillerie, les personnes restées dans Paris et qui 
bordoient les fenêtres ont levé Ia main avec transport... 

On auroit désiré que le roi se fút avancé lui-même, qu'il eCit tra- 
versé le cirque et qu'en présence du peuple qui lauroit vu de tous 
les côtés, il eút prêté ce serment solennel. De quelle douce 
jouissance Tont privé ceux qui lui ont conseillé de ne pas faire cette 
démarche! quels cris! quels transports n'eút-elle pas excité 1 On 
paroissoit disposé à le porter jusqu'à Tautel. _ 

La reine, quiavoit desplumes aux couleurs de Ia nation, a égale- 
ment prêté serment. Après que le roi a eu prêté le sien, il a été 
joindre sa famille; il a embrassé ses enfans; il a pris Ia main de Ia 
reine et du dauphin, et il les a serrées avec Ia plus vive émotion. 

Quand le Te Deum a été chanté, tous les soldats-citoyens ont 
remis leurs épées dans le fourreau et se sont précipités dans les bras 
Tun de Tautre, en se promettant union, amitié, constitution, et de 
mourir pour Ia défense de Ia fraternité et de Ia liberté 

1. Conf^diration nationale ou récit txact, pp. ij4-i|8. 
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LE RETOUR DE LA FÉDÉRATION 

Un spectacle trèâ réjouissant a succédé à cette fête. Plus de 
350 mille tant hotnmes que femmes étoient réunis dans le Champ 
de Mars et il n'y avoit pas d'intermédiaire entre le ciei et eux; or, 
Ton avoit remarqué que depuis sept heures jusqu'à midi, il y avait 
eu cinq orages assez longs, ou si l'on veut, un orage aristocratique 
en cinq actes (c'est ainsi qu'on Ta nommé), qui s'étoient confédérés 
sans doute, pourchasser nos Parisiennes etnossoeurs des provinces; 
mais elles ont tenu bon, elles ont défié les vents et Ia pluie par diver- 
ses chansons agréables, et n'ont quitté qu'après Ia cérémonie. 

Leur retour ressembloità une véritable mascarade. Plusieurs sans 
chaussure, ou dont Ia chaussure restoit à chaque pas dans les boues, 
toutes les cheveux épars, sans bonnets ou avec un mouchoir autour 
de leur tête, revenoient escortées d'un cavalier crotté comme elles 
jusqu'à réchine; Ia gaieté cependant présidoit cette marche qui avoit 
lair d'un triomplie. Plusieurs compagnies revenoient en dansanti. 

UHNTHOUSIASME ROYALLSTE A LA FÉDÉRATION 

Nüus trahirions nos devoirs si après avoir rendu hommageà Tes- 
prit de fraternité qui a caractérisé cette fête, à Tesprit de liberté qui 
s'est déployé dans Ia marche nous dissimulions le changement de 
cet esprit dans le camp fédératif. Cétoit un autre air, une autre 
âme. On croyoit être au camp de Xerxès et non à Sparte ou à 
Rome. En effet ladmiration avoitpris un autre cours. Elle ne se 
fixoit plus sur ces Parisiens qui se multiplioient sur nos pas, sur les 
emblêmes de notre liberté, sur ses victoires; elle s'attachoit à ce 
trône brillant destiné pour le chef du pouvoir exécutif. II sembloit 
que Ia vue de ce trône avoit paralysé, médusé presque toutes les 
âmes, et que, comme ia fameuse Circé, elle avoit transformé des 
âmes patriotes en âmes royalistes. L'idolâtrie pour ia monarchie se 
répand avec Ia force Ia plus violente, et on a semblé oublier les res- 
taurateurs de Ia liberté françoise, TAssemblée nationale, pour ne 
plus voir qu'un individu, que celui qui réunissoit autrefois dans sa 
main tous ces pouvoirs, dont ses ministres avoient si cruellement 
abusé. Les cris de Vive 1'Assemblée étoient étouffés par les cris de 
Vive le Roí ! — On s'empressoit, on s'étouffoit pour contempler ce 
siège doré; étoit-ce donc là Timpatience qui convenoit à un peuple 

í. Cofi/idération naüonaUou récit cxact, pp. 140-141. 

(79) 



LES GRANDES JOURNÉES DE LA CONSTITUANTE 

libre ? Prouvoit-il par là qu'il s'étoit fait une juste idée et de ses 
pouvoirs etdesdevoirs etderexistenced'un roi ? Ne prouvoit-il pas 
qu'il ne s'étoit pas encore dépouillé du vieil homme, qu'il conser- 
voit encore ses vieilles idées, ses préjugés, son culte superstitieux 
pour Ia monarchie 

Le mcme son de cloche est donné dans cette lettre de Thomas Lin- 
dei, évòque de TEure et constituam à son frère Robert Lindet en date 
du 27 juillet 1790. 

Les fêtes de Ia Confédération auraient dü humilier ou intimider 
les ennemis de Ia Révolution. Le jour même, je jugeai qu'elles ne 
serviraient qu'à leur donner une nouvelle audace; elle va toujours 
croissant. Si Ia Cour était mieux organisée, quel parti elle aurait 
tiré de Tentliousiasme absurde de Ia majeure partiedes têtes françai- 
ses! La Sainte Ampoule de Reims sera bientôt renvoyée à Saint 
Rémy. MM. les Commissaires de Ia Commune de Paris ont pré- 
senté une adresse tendant à conserver les dispositions du Champ de 
Mars auquel ils désirent qu'on donne le nom de Champ de Ia Fédé- 
ration. Ils désirent que ce soit dans ce lieuque les monarques fran- 
çais soient investis du pouvoir qui leur est confié. Cette idée a été 
applaudie et renvoyée au comitê de Constitution 

Un anonyme avait proposé de proclamer Louis XVI Empereur des 
Français: « Mes frères, nous ne sommes plus ni sujets ni esclaves, nous 
sommes citoyens; les distinctions qui élevaient Tliomnie au-dessus de 
rhomme ont disparu ; ia nature a reprís ses droits ; régalité est riítablie 
parmi nous; le mérite et Ia vertu pourront seuls dorénavant prtStendre 
aux recompenses et obtenir nos hommages. Dans ce nouvel ordre des 
choses, qu'avons-nous besoin de Roi ? Ne formons-nous pas nous-mô- 
mes le Peuple-Roi, puisque toute autorité émane du Peuple et réside 
dans le Peuple ? N'est-ce pas nous qui gouvernons par nos Représen- 
tans ? Nous ne disons plus le Royaume de France, nous disons TEm- 
pire des Français ), si nous voulons ôtre conséquens, c'est donc un Em- 
pereur qu'il nous faut et non pas un Roi. 

« Oui, c'est un Empereur, Roi et tyran sont synonymes, Empereur 
signifie celui qui commande un peuple libre; nous jouissons de cet 
avantage4... » 

I. Courrier de Provtnce, n' i6j, t. IX, p. 
j. Correspondance de Thomas Lindet, pubWe par A. Montier, p. iii. 
j. L'hymne célèbre Veiltons au salut de tEmpire date de cette époque. 
4. Louis XVI proctaml Empereur des Franfais au Champ-de-Mars le 14 juitlet 1790. 
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CÍIAPITRE V 

LA FUITE DU ROÍ 

SES CAUSES 11 L'APPEL A L'ÉTRANCER|| LES PRESSESTIMENTS POPULAIRES, LES PRÉCÉDENTS || 
LE DÉPART DE MESDAMES 1| LE DÉPART POUR SAI.NT-CLOUD || LES CRAINTES ISSTINCTIVES 
DU PEUPLE ÉTAIENT JUSTIFIÉES || LE J I JUIN I79I || LES SESTIMENTS DES PARISIENS || LA 
DICTATURE DE L'ASSEMBLÍE I| L'ATTITUDE DE LA FRANCE || L'ARRESTATION DU ROl A 
VARENNES II RETOUR DE LOUlS XVI A PARIS LE j; JUIN. 

SES CAUSES 

Louis XVI avait acceptc Ia Constitution civile du clergé dès le 22 
juillet 1790, mais il aurait voulu en retarder rapplication jusqu'à ce 
que le pape reüt « baptisée », comme le demandait Ia majorité de 
répiscopat. Prtoccupée d'assurer Ia vente des biens nationaux en ren- 
dam irrévocable Ia reforme religieuse, craignant d'ailleurs qu'une plus 
longue attente ne fut exploitée par le parti aristocrate. TAssemblée niit 
le clergé en demeure de se soumettre par le décret sur le serment du 
27 noven\bre 1790. Le roi ne donna sa sanction à ce décret que sur une 
sommation de TAssemblée, après que son conseiller rarchevêque Bois- 
gelin eüt mis sa conscience á Taise en lui disant que ceitc sanction 
était un « acte forcé » (26 décembre). Le jour môme oii il donnait sa 
signature il disait au comte de Fersen confident de Ia reine : « j'aime- 
rais mieux étre roi de Metz que de demeurer roi de France dans une 
telle position, mais cela finira bientôt ». 

Déjà, depuis le jour (20 octobre 1790) oü TAssemblée lui avait im- 
posé par une violence morale le renvoi de ses ministres, Louis XVI 
inclinait de nouveau à écouter les conseils de résistance. — Dès lors il 
eút son secret dont le chef, le baron de Breteuil, reçut pleins pouvoirs 
pour traiter avec les cours étrangères. La reine et Madame Elisabeth 
conseillaient à Louis XVI de quitter Paris et de s'enfuir aux Pays-Bas 
d'oij il reviendrait mater les jacobins avec Taide des troupes autri- 
chiennes. 

UAPPEL A L'ÉTRANGER 

Le projet de fuite est arrèté dès le mois de mars 1791. II reposc 
presque entièrement sur le concours que Louis XVI espòre des souve- 
rains étrangers. Fersen, confident de Ia reine, a parfaitement exposé les 
calculs de Ia Cour: 
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Le mécontentement est grand et augmente, mais il ne peut sc 
manifester tant qu'il n'y aura pas de chefs et de centre et, tant que 
le roi sera enfermé à Paris, il ne peut avoir ni Fun ni Tautre; et 
quoi qu'il arrive, jamais le roi ne sera roi par eux et sans des secours 
étrangers qui en imposent même à ceux de son parti. II faut qu'il 
en sorte, mais comment et oü aller ? 

Le parti du roi n'est composé que de gens incapables ou dont 
Texaspération et Temportement sont tels qu'on ne peut ni les guider 
ni leur rien confier, ce qui nécessite une marche plus lente et de 
grandes précautions. Le lieu de Ia retraite en demande encore da- 
vantage. II faut y être bien en súreté; il faut avoir trouvé un homme 
capable et dévoué qui eút de Tinfluence sur les troupes, qu'il lui 
faut bien connaitre auparavant. Mais tous ces moyens seraient en- 
core insuffisants sans les secours des puissances voisines: TEspagne, 
ia Suisse et TEmpereur, et sans Tassistance des puissances du Nord 
(Ia Russie et Ia Suède) pour en imposer à TAngleterre, Ia Prusse 
et Ia Hollande dans le cas três probable oü elles voudraient mettre 
obstacle aux bonnes intentions de ces puissances et, en les atta- 
quant, les empêcher de secourir efficacement le roi de France'. 

11 est bon, aprcs avoir lu ce document, de connaitre le commentaire 
qu'en a donné M. Jaurès : 

Cette lettre est évidemment le reflet des conversations mysté- 
rieuses qui se prolongeaient entre le Roi, Ia Reine et le comte de 
Fersen. Cest Texposé le plus complet et le plus décisif de Ia pen- 
sée et de Ia politique royale en janvier et mars 1791. Cest aussi 
Tacte daccusation le plus formidable contre Ia monarchie. Cette 
monarchie nationale n'a plus aucune racine en France; elle attend 
sa force, toute sa force, son salut, tout son salut de Tétranger. Le 
roi et Ia reine se méfient également de tous les partis, y compris le 
leur. lis ont de ia haine pour cette noblesse égoíste et étourdie qui, 
en refusant le sacrifice cl'une partie de ses privilèges pécuniaires 
quand furent convoqués les notables, a acculé le roi à Ia convocation 
des Etats généraux et ouvert ainsi, selon le mot de Fersen, ia 
Révolution... 

Pas plus qu'ils ne peuvent s'appuyer sur les partis organisés, ils 
n'ont confiance en Ia France elle-même. Ils se rendent bien compte 
qu'elle n'est pas dans Tensemble désanchantée de Ia Révolution : et 
ceux mêmes qui se plaignent d'elle n'ont ni assez de ressort, ni 

i. Klinckovsirôm, Fmen et Ia Cour iie France, \enre áü 7 mars 1791 au roi de Suèdc. 
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assez de foi dans leur propre cause pour se souleverspontanément. 
II faudra que le Roi leur donne de haut le signal du mouvement. 

II faudra que Tétranger intervienne et Fersen, écho du roi et de 
Ia reine, écrit au roi de Suède cette phrase terrible qui est pour 
nous Ia disquaiification définitive de Ia monarchie: « Jamais le roi 
ne sera roi par les Français et sans des secours étrangers. » Bien 
mieux ces secours étrangers, le roi les invoque non seulement pour 
dompter et châtier ses ennemis, mais pour en imposer même à ceux 
de son parti dont il n'obtiendrait ni une obéissance suffisante ni Ia 
docilité aux mesures nécessaires de réorganisation. Ainsi isolée de 
toute force française, Ia monarchie ne semble pius avoir que deux 
idées: imaginer des raoyens de vengeance contre ses ennemis du 
dedans, imaginer des moyens pour appeler le plus tôt possible les 
amis du dehors 

LES PRESSENTIMENTS POPULAIRES 

LES PRÈCÊDENTS 

Les projets de fuite du roi transpirèrent de bonne heure. Les jaco- 
bins avaient des amis et des informateurs jusque dans le personnel du 
chdtcau. L'inquiétude populaire se manifesta 3'une façon significative 
lors du départ de Mesdames tantos du roi pour Rome et lors du voyage 
que Louis XVI essaya de faire à Saint-Cloud pour communier en ca- 
chette de Ia main d'un prêtre insermenié. 

LE DÉPART DE MESDAMES 

Dès le 3 ftWrier, Ia municipalité de Sèvres instruite par Ia domesticité 
des princesses [Mesdames habitaient le château de Bellevue] avise les 
jacobins. En un clin d'oeil, le bruit de leur voyage se riípand dans Ia 
foule. Teus les orateurs des clubs, tous les pamphlétaires dévoués á Ia 
Révolution, Marat.Camille Desmoulins, Gorsas, jettent le cri d'alarme... 
« Bien que le roi et Ia reine soient les deux personnages les plus essen- 
tiels à Ia Révolution, il n'en est pas moins vrai que s'ils restaient seuls, 
leur départ serait plus facile, lorsque tout le reste de Ia famille royale 
serait en súreté (Gorsas, CourrUr des 8) départements, 5 février 1791)... 
« Saliis popuU suprenui lex isto. Le saíat de Ia chose publique interdit à 
Mesdames d'aller porter leurs personáes et nos millionschez le pape ou 
ailleurs. Leurs personncs, nous devons les garder précieusement, car 
elles contribuem à nous garantir contre les intentions hostilcs de leur 
neveu M. d Artois et de leur cousin, Bourbon Condé... Tout ce que 

I. Jcan Jaurès, Histoire socíaliste. La Constituantt, p. 6)7. 
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Mesdames eniportent est à nous, tout jusqu'à leurs chemises. II me 
déplaít à moi que nos chemises aillent à Rome » (Gorsas, 9 février). 

Camille Desmoulins tenait le même langage: « II est faux, s'écriait- 
il, de dire que les tantes du roi jouissent des mêmes droits que les 
autres citoyens. — Est-ce que Ia nation leur a fait présent, à leur naissance, 
d'un million de rentes, comme à Mesdames? — Non, sire, vos tantes 
n'ont pas le droit d'aller manger nos millions en terre papale. Qii'elles re- 
noncent à leurs pensions. Q.u'ellesrestituentauxcoffresde TÉtat tout Tor 
qu'ellesemportent et qu'ellesaillent ensuite, si bon leur semble, à Lorette 
ou à Compostelle!/> (Rèvolulions de France et de Brabant, n» 64)... 

« On assure, écrivait Marat, que les tantes du roi font le diable pour 
partir. II serait de Ia plus haute imprudence de les laisser faire. En dé- 
pit de ce qu'ont dit là-dessus d'imbéciles journalistes, ellesne som pas 
libres. Nous sommes en guerre avec les ennemis de !a Révolution. II 
faut garder ces béguines en otages et donner triple garde au reste de Ia 
famille » (Atni du peiiple du 14 février 1791). 

Le 8 février Ia municipalité de Paris vint prier le roi avec instance de 
s'opposer au départ des princesses, vu Tagitation des esprits et l'irrita- 
tion de Ia foule. — Louis XVI répondit que ses tantes étaient libres de 
sortir du royaume conime tous les autres citoyens: « Ni Ia dcclaration 
des droits de riiomme ni les lois de TÉtat ne me permettent de m'op- 
poser à leur départ ». Le 9 février, le tocsin retentit, trente-deux sec- 
tions s'assemblent et délibèrent sur le moyen d'empccher le départ des 
princesses... Au nom des sections, Tabbé Mulot rédige une adresse à 
I'Asseniblée pour demander une loi rendant obligatoire Ia résidence de 
Ia famille royale : « Nous ne recherchons pas, disait Tadresse, si ce 
voyage inconsidéré serait Teflet dequelques insinuations perfides. Nous 
ne voulons pas croire que les tantes du roi aient jamais eu le dessein 
d'aller encourager ou seconder par leur présence les fugitifs qui osent 
menacer Ia patrie; qu'elles veuillent, comme ces citoyens ingrats dis- 
perser hors de France des richesses qui ne leur ont pas été données 
pour cet usage et nourrir les étrangers de Ia substance nationale. Nous 
éloignons de nous Ia pensée qu'un sexe timide et fait pour conseiller Ia 
paix soit chargé de négocier des traités de guerre... » 

Les femmes de Ia halle, les sections députòrent auprès du roi qui 
resta inébraniable et qui se hâta de prévenir ses tantes que les femmes 
de Ia halle se disposaient à partir pour Bellevue. A Ia réception de cette 
nouvelle, Mesdames quittèrent Bellevue en toute hâte le 20 février à 
10 heures et demie du soir. « Moins d'une demi-heure après le départ 
des fugitives, le bataillon des femmes arrivait à Bellevue, forçait les 
grilles et faisait irruption dans le château... » 

• A Moret, Ia municipalité vérifie les passeports, les trouve irrégu- 
liers et refuse de laisser les voyageuses continuer leur chemin. — La 
garde nationale cerne les voitures et s'apprête à dételer les chcvaux. II 
üut qu'un escadron de chasseurs leur ouvre passage. 
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A Arnay-le-Duc, le 22 ftívrier, le niaitre de poste refuse des clievaux 
pour le relai. La garde nationale, Ia coniniune, s'opposent au passage. 
« Peu nous importe, declare le procureur-syndic, que Mesdames soient 
parties avec rassentiment du roi, si elles sont parties contre le gré de 
TAsseniblée nationale. En ce nioment mème, le comitti de constitution 
est saisi d'un projet de décret sur Ia résidence de Ia famille royale. II ne 
faut pas laisser les tantes du roi se soustraire d'avance à Texécution 
d'une loi de süreté générale. Elles ne partiront d'ici qu'avec un passe- 
port émané de TAssemblée. » Mesdames furent obligées de s'humilier 

solliciter le secours de cette asseniblée qu'elles considéraient comme 
rebelle. En attendant sa réponse, on les logea sous bonne garde chez le 
curé. constitutionnel. En même tenips grande agitation à Paris. Les 
dames de Ia Ilalle députaient chez Monsieur pour lui demander sa pa- 
role de rester à Paris. 

Mirabeau dut intervenir pour que Ia Constituante autorisât Ia conti- 
nuation du voyage des princesses en renvoyant Ia décision à Louis XVI. 
Le peuple assiégea les Tuileries que Lafayette déblaya péniblement le 
24 février. 

La niunicipalité d'Arnay ne se tint pas pour battue. Elle dépêcha un 
nouveau courrier à TAssemblée. Mesdames ne purent quitter Arnay- 
le-Duc que le 3 mars. Leur captivité avait dure 12 jours 1. 

LE DÉPART PÜUR SAINT-CLOUD 

Le 18 avril, Louis XVI ayant voulu quitter les Tuileries, pour ailer A 
Saint-Cloud fairc ses Püques, le peuple s'attroupa autour de son carosse^ 
arréta les chevaux. Les gardes nationaux eux-mimes, rebelles aux ordres 
de Lafayette, refusèrent d'ouvrir un passage et le roi dut rentrer au 
cháteau. II se considera dès lors comme prisonnier et, pendant qu'il 
chargeuit son ministre des aflaires étrangères d't'crire officiellement à 
tous les cabinets qu'il était libre et qu'il avait renoncé volontairement à 
son voyage à Saint-Cloud, il achevait ses derniers préparatifs de fuite. 
Lafayette qui était responsable de Tordre a soupçonné que Témeute du 
18 avril fút concerttíe avec Ia Cour et destinée à lui donner le prétexte 
qu'elle cherchait pour recourir à l'intervention étrangère. 

L'émeute excitée le 18 avril 1791 pour empêcher le roi cl'aller à 
St Cloud oü il se rendait assez habituellement devait fournir aux 
adversaires de Ia révolution un argument contre Tindépendance du 
monarque. 

Mirabeau, depuis ses intimes liaisons avec Ia Cour, était entré três 
avant dans ces vues. L'émeute de St Cloud elle-même'avait été pro- 
jetée par lui. Sa mort priva les chefs contre-révolutionnaires des con- 

I. Résumé d'après H. Bjbled, La Rivolutionfrançais(, t. XXI. 
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seils de ce puissant génie', tout le plan se ressentit de cette perte... 
Ce que voulait Ia Cour, c'était de constater qu'elle était violem- 

ment retenue à Paris. La plupart des gardes nationaux étaient de 
bonne foi. Quelques-uns pouvaient être dans lesecret, nommément 
Danton, soldé depuis longtemps par les provocateurs de cette 
émeute, et qui arriva avec son bataillon sans que personne Teüt fait 
demander, sous prétexte de voier au secours de Tordre public. La- 
fayette avait demandé au roi et à Ia reine un peu de temps pour 
ouvrir leur passage; ils se'hâtèrent de monter en voiture. II leur 
demanda d'y rester jusqu'à ce que le passage fút ouvert et pendant 
qu'ii était engagé au milieu de Témeute ils se firent prier par un 
officier municipal de remontar chez eux'. 

LES CRAINTES INSTINCTIVES DU PEUPLE ÉTAIENT 
JUSTIFIÉES 

Le peuple avait Tinstinct que le roicherchait à fuir et il redoutait 
cette fuitecomme un péril immense. II paraít étrange et même con- 
tradictoire que les révolutionnaires aient redouté à ce point le départ 
d'un roi peuamide Ia Révolution. Le peuple pourtant avait raison. 

11 n'y avait pas à cette date de parti républicain, d'opinion répu- 
blicaine =; nul ne savait par quelle autorité serait remplacée Tauto- 
rité royale: et Ia fuite du roi semblait creuser un vide immense. 
De plus et surtout, le peuple sentait bien qu'il y avait d'innombra- 
bles forces de réaction disséminées, encoreà demi-latentes, qui n'at- 
tendaient qu'un signal éclatant pour apparaítre, qu'un centre de 
railiement pour agir. 

Le roi parlant haut de Ia frontière, dénonçant Ia guerre faite à 
TEglise, effrayant Ia partie timide de Ia bourgeoisie, lui faisant peur 
pour ses propriétés, grossissant son armée de contingents étrangers 
et les couvrant du pavillon de Ia monarchie pouvait être redoutable'. 

LE 21 JUIN 179/ 

Apròs Témeute du 18 avril, Marie-Antoinette ccrivit à Mercy, repré- 
sentant de TAutriche aux Pays-Bas, pour que TEmpereur fit avancer 
15 000 homniüs à Arlon et Virton et autant à Mons de manière à don- 

1. Lafayctte, Mímoirts, II, p. 65-66. 
1. Excessif. II y avait dès Ia fin de 1790 une opinion républicaine, mais cette opinion 

était confinée dans quelques cercies restreints de publicistes parisiens. 
1, Jean Jaurès, La Constiluantt, p. 659. 
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ner à Bouillé un pretexte pour rassembler des troupes et des munitions 
à Montmédy. Le roi commanda une énorme berline pour lui et sa 
fatnille et se procura des passeports au nom de Ia baronne de Korff. Le 
départ fut retarde jusqu'au 20 juin parce que le roi attendait deux mil- 
lions qu'il devait toucher sur sa liste civile. Malgré Ia surveillance 
étroite dont il était Tobjet, il s'échappa du château dans Ia nuit du 20 
au 21 juin dcguisé en valet de chambre ct se dirigea sur Montmédy 
par Ia route de Châlons. Le môme jour, Monsieur, son fròre (le comte 
de Provence), fuyait en Belgique par une autrc route. 

Avant de quitter Paris le roi avait lancé une proclamation violente 
oü il déclarait que Ia seule recompense des sacrifices qu'il avait con- 
sentis depuis troisans était « de voirladestructionde laroyauté, tous les 
pouvoirs méconnus, les propriétés violées, Ia súreté des personnes niise 
partout en danger, les crimes rester impunis et une anarchie complete 
s'établir au-dessus des lois, sans que Tapparence d'autorittS que lui don- 
nait Ia nouvelle constitution fút suffisante pour réparcr un jeul des 
niaux qui affligent le royaunie ». 

Le preniier sentiment des patriotes en apprenant Ia fuite du roi fút Ia 
colère, Tindignation contre son parjure, puis ce fut Ia peur, Ia peur de 
Tintervention étrangère et du retour et des vengeances des émigrés. Le 
grand journal démocrate Les Révolutions de Paris ont bien traduit les 
impressions par lesquelles passa le peuple de Paris. 

LES SENTIMENTS DES PARISIENS 

Le plus honncte homnie de son royaume! Lâches écrivains, folli- 
culaires ineptes ou gagés, c'est ainsi que vousappeliez Louis XVI. 
Le plus honnête homme de son royaume, ce père des Français, à 
Texempie du héros des deux mondesa doncaussi quitté son poste 
et s'évade avec i'espoir de nous envoyer, en échange de sa per- 
sonne royale, une guerre étrangère et intestine de plusieurs années. 
Ce complot, digne au reste des maisons de Bourbon et d'Autriche 
coalisées, ce complot lâche et perfide, médité depuis 18 mois, s'est 
enfin effectué... 

Bien loin d'être affamé de voir un roi, Ia manière dont le peuple 
prit Tévasion de Louis XVI, montra qu'il étoit saoul du trône et 
Ias d'en payer les frais. S'il eút su dès lors que Louis XVI, dans 
sa déciaration qu'on lisoit en ce moment à Tassemblée nationale, se 
plaignoit de n'avoir point trouvé dans le château des Tuileries les plus 
simples commodités de Ia vie, le peuple indigné se seroit porté peut- 
être à des excès; mais il sent sa force et ne se permit aucune de 
ces petites vengeances famiiières à Ia faiblesse irritée; il se contenta 

1. Lafaycttc que les démocrates accusaient — d'ailleurs à tort — de compliciié avec le 
roi. 
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de persiftlerà sa manière Ia royautéet rhomme qui en étolt jevêtu. 
Le portrait du roi fut décroché de sa place d'honneur et suspendu 
à Ia porte: une fruitière prit possession du lit d'Antoinette pour y 
vendre des cerises, et en disant: Cest aujourd'hui le tour de Ia na- 
tion pour se mettre à son aise. Une jeune filie ne voulut jamais 
souffrir qu'on Ia coiíTât d'un bonnet de Ia reine; elle le foula aux 
pieds avec indignation et mépris; on respecta davantage le cabinet 
d'étude du dauphin; mais nous rougirions de rapporter le titre des 
livres du choix de sa mère. 

Les rues et les places publiques offroient un spectacle d'un autre 
genre. La force nationale armée se déployoit en tous lieux d'une ma- 
nière imposante. Le brave Santerre, pour sa part, enrôla deux mille 
piques de son faubourg. Ce ne furent point les citoyens actifs et les 
habits bleus de roi' qui eurent les honneurs de Ia fête, les bonnets 
de laine reparurent et éclipsèrent les bonnets d'ours. Les femmesdis- 
putèrent aux hommesla garde des portes de Ia ville, en leur disant: 
Cesont lesfemmesqui ontamené leroià Paris ^cesont les hommes 
qui le laissent évader. Mais on leur répliqua; Mesdames, ne vous 
vantez pas tant; vous ne nous aviez pas fait là un si grand cadeau. 

L'opinion dominante étoit une antipathie pour les róis et un mé- 
pris .pour Ia personne de Louis XVI, qui se manifestèrent jusque 
clans les plus petits détails. A ia Grève, on fit tomber en morceaux 
le buste de Louis XIV, qu'éclairoit ia célèbre lanterne, Teffroi des 
ennemis de Ia Révolution. Quand donc le peuple se fera-t-il justice 
de tous ces róis de bronze, monumens de notre idolâtrie ? Rue 
Saint-Honoré, on exigea d'un marchand le sacrifice d'une tête de 
plàtre, à Ia ressemblance de Louis XVI; dans un autre magasin on 
se contenta de lui poser sur les yeux un bandeau de papier; les 
mots de roi, reine, royale, Bourbon, Louis, Cour, Monsieiir, frère du 
roi, furent effacés partout oü on les trouva écrits, sur tous les tableaux 
et enseignes des magasins et des boutiques. Le Palais royal est 
aujourd'hui le Palais d'Orléans. Les couronnes peintes furent même 
proscrites, et le jour de Ia Fête-Dieu (25 juin] on les couvrit d'un 
voile sur les tapisseries oü elles se trouvoient, afm de ne point 
souiller par leur aspect Ia sainteté de Ia procession. La Fayette ne 
manqua pas de s'y trouveravec cet air hypocrite qu'on lui connoít, 
on a remarqué que Duport? le tenoit par-dessous le bras. 

1. Les gardes nalionaux portaieni rhabil blcu. Les citoyens passifs ne faisaieni pas pariie 
de Ia garde nationale. 

2. Le 6 ociobre 1789. 
5. Adrien Duport, un des chefs du côté gaúche de !a Constituante. 
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Un piquet de 50 lances fit des patrouilles jusque dans les Tui- - 
leries, portant pour bannière un écriteau avec cette inscription : « 

Vivre libre ou mourir. 
Louis XVI s'expatriant 
N'existe pius pour nous. 

Si le président de TAssemblée nationale eút mis aux voix sur Ia 
place de Grève, dans le jardindesTuileriesetau palais d'Orléans le 
gouvernement républicain, Ia France ne seroit pIus une monarchie... 

... Citoyens! Cest une seconde révolution qu'il nous faut; noüs 
ne pouvons nous en passar: Ia première est déjà oubliée, et nous 
navons encore eu jusqu'ici qu'unavant-goút de Ialiberté; eile nous 
échappera si nous ne Ia fixons au miiieu de nous. Pour Ia seconde 
fois, traçonsà lassemblée nationale le plan qu'elle doit suivre: celte 
fois elle n'a pas fait preuve de cette fermeté dont nous lui avons su 
tant de gré au mois dejuin 1789. Ce n'est plus un clergé et une 
noblesse qu'il faut contenir et abattre; c'est sur Louis XVI et 
ses ministres que nous devonsporter notre oeil réformateur... 

L'assemblée nationale vieillit; on s'en aperçoit à cette manie 
qu'elle a de se fier à tout le monde; le mauvais succès de ses épreu- 
ves ne Ia guérit point de cette funeste facilité. Et encore quelle 
mollesseellea mis dans son premierarrêtésurla fuite de Louis XVI! 
Pourquoi ne pas appeler les choses par leur nom ? Pourquoi men- 
tir au public.' Pourquoi qualifier à'enUvemtnt Tévasion du roi 

Si Louis n'a fait qu'une abdication, il n'est pas coupable, il usoit 
de ses droits; Ia nation n'a pas plus à se plaindre de lui qu'un 
maitre n'a le droit de se plaindre d'un valet qui se retire de son ser- 
vice. Mais si Louis a compromis, si du moins il a eu Tintention de 
compromettre Ia nation en se retirant, Ia nation peut Ten punir 
comme le maitre peut faire punir le valet qui ne prend congé que 
pour apporter le trouble dans Ia maison de celui qui le salarioit. 
Reste à voir si Louis a fait une abdication pure et simple, ou bien 
si sa retraite est attentatoire au repôs public; nous entendons par 
le mot abdication Tacte par lequel un fonctionnaire quelconque 
déclare à ses commettans qu'il renonce à son office, et qu'il en donne 
sa démission. Or, Ia conduitedu ci-devant roi ne comporte rien qui 
présente ce caractère: il a fait mystère de son départ, son hypocri- 
sie a trompé tout le monde, il se retire de nuit, il a fui comme un 
traitre, il n'a pas craint d'abandonner Paris et Ia France à toutes 
les horreurs de Tanarchie; en fuyant il a laissé une déclaration qui 
le décèle et qui est une satire de Ia Révolution; il a osé traiter de 
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captivité son séjour au milieu d'un peuple qui Tidolâtrait, il a ré- 
clamé contre tous les décrets favorables à Ia liberté, il a osé dire 
qu'il alloit se mettre en sureté dans un autre pays; il a prêché Ia 
révolte, il a rappelé les peuples à Tesclavage; le fourbe les a flattés 
pour les séduire, il a dit enfin qu'il ne rentreroit en France qu'après 
que le système actuel seroit renversé, quaprès que Ia constitution 
qu'il a jurée seroit établie sur des bases différentes; telle est Ia 
substance d'une proclamation incendiaire que Louis a laissée à sa 
sortie de Paris. Ajoutez à cela Tinsolente défense à ses ministres,de 
signer aucun acte en son nom, jusqu'à ce qu'ils aient reçu des or- 
dres ultérieurs et Finjonction au garde des sceaux de lui renvoyer le 
sceau de Tétat lorsqu'il en seroit requis de sa part. 

Est-ce là une abdication ? Est-ce là une démission pure et sim- 
ple? Non, c'est un crime de lèse-nation, une révolte à Ia nation, 
un assassinat prémédité de Ia nation... 

Mais comment procéderau jugement? II est inviolable, et Ia loi 
n'a pas prononcé. II étoit inviolable, quand il étoit roi; il a cessé 
d'être roi, quand il a fait sa proclamation, quand il a fui; il a donc 
cessé d'étre inviolable. Un roi, même constitutionnel, ne jouit de 
rinviolabilitéqu'autant qu'ilestenfonctions, un roi qui fuitsa patrie, 
qui court se mettre à Ia tête d'une armée de brigands, est-t-il en 
fonctions ? Ce n'est donc pas comme roi qu'il faut le juger, mais 
commeindividu,commerebelle,comme factieux et ennemidéclaré de 
Ia patrie... La haute cour nationale provisoire d'Orléans lejugera... 

Et toi, Antoinette, toi qu'un peuple généreux vouloit forcer à 
être heureuse, toi destinée à faire respecter celui que tu as toujours 
avili; que diras-tu ? As-tu trompé Louis.? Non, il était d'accord 
avec toi, son ame à Tunisson de Ia tienne étoit faite pour le crime. 
II t'aimait! Quels étaient donc tes desseins.?... De n'entrer dans 
cet/e cité qu'en écrasant sous les roues de ton char ses malheureux 
habitans; ta main avoit désigné les victimes; le massacre de Paris 
devait être le jour de ton triomphe; mais... tu pâlis! Ne crains pas 
pour tes jours; ton sang ne souillera pas le sol de Ia France ; quoi- 
que tu sois digne du sort de Brunehaut, les François croiront te 
punir assez en te laissant Ia vie. Cest dans ton coeurque tu trouve- 
ras ton bourreau : seule désormais au milieu d'un peuple immense, 
tu serás réduite à tes complices et à tes remords; tu le verras heu- 
reux ce bon peuple contre qui tu aiguisois des poignards, et son 
bonheur fera ton supplice !... 

1. Les Révõluiions de Paris du i8 au juin 1791. 
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LA DICTATURE DE L'ASSEMBLÉE • 

L'Assemblée se montra digne de Ia confiance de Ia nation. 
Elle manda sur le champ les ministres pour leur ordonner d'exé- 
cuter les lois. Elle envoya des courriers dans tous les départements 
pour donner Tordre d'arrêter toutes personnes sortant du royaume 
et pour les instruire de ses dispositions. Elle exigea de tous les 
militaires fonctionnaires publics le serment de fidélité à Ia nation. 
Dans sa mémorable séance qui dura sept jours et sept nuits, elle 
s'occupa de prévenir les désordres, d'entretenir le courage des 
citoyens, et de montrer, par son sang-froid et sa fermeté, qu'elle 
était digne de commander aux circonstances. II est remarquable 
que dès le second jour après qu'elle eôt pris toutes les précautions 
qu'exigeait Ia súreté de Tempire, elle reprit tranquillement Tordre 
de son travail interrompu et discuta le code pénal'. 

L'A1TITUDE DE LA FRANCE 

Le pays se montra calme ct résolu. Les gardes nationales s'armèrent, 
les municipalités siégèrent en permanence. On s'assura par cndroits de 
Ia personne des suspects, on interna au chef-lieu du départenient les 
prêtres rcfractaires les plus perturbateurs, mais il n'y eut aucun dé- 
sordre, aucune violence, rien qui rappelât Ia Grande Pcur. 

Ce calme imposant de Ia France a été bien dépeint dans deux lettres 
ccrites par Thomas Lindet i son frère Robert au moment mcme: 

La France a été frappée d'un coup électrique qui s'est fait sen- 
tir d'un bout du royaume à Tautre avec Ia rapidité Ia plus inconce- 
vable. Partout Ia même énergie, le même ordre, les mêmes senti- 
ments, Ia mêmeattitude fièreetinébranlable; Ia liberté est défendue 
par deux ou trois millions de baíonnettes, et Ia Constitution est 
environnée de milliers de bouches à feu qu'on appelait jadis ratio 
ultima regum et qui sont aujourd'hui les meilleurs arguments du 
peuple. D'un bout à Tautre de Ia France, on s'est empressé d'en- 
voyer à TAssemblée nationale des adresses qui renferment les 
príncipes du droit public les plus fortement prononcés'... 

Vous aurez une idée de Ia tranquillité qui règne dans Paris 
quand vous lirez le procès-verbal de TAssemblée nationale tou- 
jours tenante et délibérante presque sans interruption, sur les ma- 

1. Rabaut Saint-Étienne, op. cit., p. i6). 
2. Thomas Lindet à Robert Lindet, 27 juin 1791, dans Ia Correspondance publiéc par 

A. Moniier. 
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tières qui étaient à l'ordre, et quand vous saurez que les adjudica- 
tionsdes biens nationaux se sont faites avec Ia même tranquillité et 
le même avantage dans les enchères. J'ai vu des furieux humiliés, 
j'ai vu couler des larmes de quelques prêtres fanatiques. Était-ce 
le désespoir ou le repentir qui les arrachait ? Je n'en sais rien, 
mais les scélérats qui ont conipté que le peuple nous égorgeroit, 
les imbéciles qui ont espéré que Ia noblesse détruite voudroit 
renaitre des cendres de nos habitations, doivent être bien atterrés 
par le spectacle de cet empressement avec lequel les ci-devant 
nobles jurent de défendrela patrie, et de ce concert qui règnedans 
toutes les classes de Ia société ! Nous pouvions jurer de défendre Ia 
patrie et Ia liberté des Français, nous pouvons jurer aujourd'hui 
que les Français seront libres et quaucune puissance ne renversera 
Tédifice de Ia Constitution 

L'ARRESTATION DU ROI A VARENNES 

Le même jour 21, vers onze heures du soir, est arrivé íi Tauberge 
du finis d'Ork sieur Drouet maitre de Ia poste auxchevaux de Sainte- 
Menehould, accompagné du sieur Guiliaume, habitant de Ia même 
ville, tous deux en bidet et qui sans respirer apprirent au sieur 
Leblanc aubergiste que deux voitures descendaient derrière eux et 
allaient passer sur le champ et qu'ils soupçonnaient que le roi était 
dans une. Laubergiste, officier de Ia garde nationale, courut chez 
M. Sauce procureur de Ia Commune, qu'il fit lever aussitôt, et lui 
redit ce qu'il venait d'apprendre. II retourna chez lui, s'arma lui et 
son frère et prirent un poste. Le procureur de Ia Commune avertit 
lofficier municipal qui représente le maire député à l'AssembIée 
nationale'. Ayant rencontré le sieur Regnier homme de loi, qui 
était également prévenu, il le pria d'aller vite avertir les autres 
officiers '. Le procureur de Ia Commune rentré chez lui fit lever 
ses enfants et leur dit de courir par les rues en criant Aii feii afin 
de donner Talarme. II prit une lanterne et se porta au passage. 
Pendant cet instant les sieurs Régnier et Drouet conduisirent une 
voiture chargée et barrèrent le passage du pont. Ce futà ce moment 
que les voitures parurent, les deux frères Leblanc avaient arrêté Ia 
première qui était un cabriolet dans lequel étaient deux dames4. 
Le procureur de Ia Commune s'étant approché de cette voiture 

I. Thomas Lindei à Roberi Lindfl, n juin 1791, 
j. Le dépulé Ceorge. 
). Officiers municipaux, 
4. Mmes Brunier et de Nearille attachíes à Ia personne de Ia reine. 
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demande les passeports; on lui répondit que c'était Ia seconde voi- 
ture qui les avait; il s'y porta de suite. Cette voiture était extra- 
ordinairement chargée, attelée de six chevaux, avec des cavaliers 
sur les trois chevaux de main et trois personnes habillées en jaune 
assises sur le siègeLes deux frères Leblanc, réunis au sieur 
Coquillard, Justin George, Pousin,* tous trois gardes nationales, 
les nommés Thevenin des Islettes et Délion de Montfaucon qui 
étaient logés à Tauberge du Bms d'Or et armés firent ferme et 
bonne contenance. Le procureur de Ia Commune s'approchant de 
Ia portière demanda aux personnes qui étaient dans cette voiture 
oü ellesallaient et leva sa lanterne pour les distinguer... 

Alors Talarme sonnait, le peuple s'amassait, Ia garde nationale 
avait formé des postes, on s'occupait à barrer les avenuesetà placer 
des liommes bien armés pour s'opposer au passage intérieur^. On 
se porta sur le chemin de Clermont avec quelques pièces de canon 
et on s'occupa à former des barrières avec des pièces de bois, des 
fagots et des voitures... 

Tous ces moments se passèrent dans Ia plus cruelle agitation, 
incertains des dispositions des hussards qui occupaient une partie 
de Ia rue et des mouvements que pouvaient faire ceux qui étaient 
auquartier!. Plusieurs personnes étaient rassemblées autour du 
roi, et voyant qu'on ne doutait plus que ce fút lui, il s'ouvrit et se 
précipitant dans les bras du procureur de Ia Commune, il lui dit : 
Oui je siiis votre roi. Placé dans hi capiiale au milieii des poignards et 
des baíonncttcs, je viens cherciier en province et au milieu de mes fidèles 
sujets Ia liberté et Ia paix dont vousjouissez tous-, je ne puis plus rester 
à Paris sans y mourir, ma famille et moi. Et après une explosion de 
son àme tendre et paternelle, il embrassa tous ceux qui Tentou- 
raient. Cette prière attendrissante fit jeter sur lui des regards d'un 
feu d'amour que ses sujets connurent et sentirent pour Ia première 
fois et qu'ils ne purent caractériser que par leurs larmes... Le 
spectacle était touchant mais il n'ébranlait pas Ia commune danssa 
résolution et son courage pour conserver son roi4... 

1. Trois gardes du corps déguisés cn courriers. 
2. La route passaii près de Tauberge sons une voQte basse et étroiie, à Ia sortie de 

laquelle se trouvail le pont sur TAire qui faisait communiquer Ia ville haule et Ia ville 
basse. La voüle se voit dans Ia gravure des Révolutions de Paris que nous reproduisons. 

Les hussards de Lauzun dont un détachement arriva après le roi et se mil cn bataille 
devant ia maison du procureur Sauce oü le roi était descendu. Un auire détachement était 
dans Ia ville basse, de Tautre côté du pont et de Ia voòte barricadés et gardés par les gardes 
nationaux. Les hussards finirent par passer au peuple. 

4. « II semblait, dit Fournel, que Ia majesté royale e&t encore gardé son prestige pour 
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Les gardes nationales voisines commençaient à défiler de toutes 
parts, averties par.les officiers etcavaliers de Ia gendarmerie et par 
des citoyens. A six heures du matin, on se vit suffisamment en 
force pour hâter le départ et former l'escorte. Pendant cet inter- 
valle, leconseil général de Ia commune, le tribunal, le juge de paix, 
ce dernier mandé par le roi, s'assemblèrent pour délibérer sur le 
départ du roi, lorsqu'on annonçadeux courriers de Ia capitale, dont 
Tun était aide de camp de M. de Lafayette, porteurs d'ordres de 
TAssemblée nationale, envoyés à Ia poursuite du roi 

Le départ n'eut lieu qu'à sept heures et demie du matin, le roi s'était 
efforcti de le retardar le plus longtemps possible pour donner le temps 
à Bouillé d'arriver à son secours avec le Royal-Allemand, en garnison 
à Stenay. Bouillé arriva une heure trop tard. Le retour se fit au milieu 
d'une foule de gardes nationales accourues dc tous les villages. Entre 
Épernay et Château-Thierry trois députés niandatés par TAssemblée, 
Petion, La Tour-Maubourg et Barnave, rejoignirent le cortège qui fit 
dans Paris une entrée impressionnante. 

RETOUR DE LOUIS XVI A PARIS SAMEDI JVIN 

Des spectateurs de tout rang et en grand nombre ne manquèrent 
pas de se trouver sur le chemin depuis Pantin jusqu'au pont tour- 
nant du jardin des Tuileries. Le poidsde Ia chaleur ne rebutaper- 
sonne, et Ton ne s'ennuya pas d'attendre : on avoit tant de choses 
à se communiquer sur le saint du jour et c'étoit à qui diroit son mot. 
On passa en revue les faits et gestes du héros de Ia fête. On s'étonna 
davoir été si longtemps dupe de ce rustre couronné, dont les pièges 
avoient été aussi grossiers que ia personne... 

Ceux qui tenoient pourle ci-devant, ils étoient en petit nombre, 
observoient tout et osoient à peine souftler. On en vit quitter Ia 
partie plutôt que d'étre contraints à se couvrir en Ia présence du 
roi, leur maitre ; car bien longtemps avant le passage du cortège 
on convint de cette nouvelle étiquette : on ne fit grâce à personne ; 
ceux qui ne portoient de chapeaux que sous le bras, comme les 
autres. Plusieurs d'entre le peuple, qui n'en avoient point du tout, 
ne voulurent pas néanmoins être en reste ; ils se ceignirent Ia tête 
d'un mouchoir. On fut sans miséricorde pour les femmes coiffées 
d'un chapeau noir'. On fit main basse dessus : A bus le chapeau, 

C(s hommes qui ven^iínt, sans s'en douter à coup sôr, et sans prévoii en aucune façon ni 
Ia portée, ní les conséquences de leur acte. de lui porter Ia plus terrible at(eínte. » 

1. Procès-verbal de Ia municipahté de Varennes dans V. Fournel, appendice. 
2. Maríe Antoínette à son départ portait un chapeau noir. 
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leur disoit-on, et pour décider les plus irrésolues, on leur ajoutoit ; 
Voudriez-vous, vous, honnête femme, avoir quelque ressemblance 
avec Tautrichienne ? Cette considération portoit coup. 

La plupart des piques avoient un pain embroché dans le fer de 
Ia lance comme pour faire entendre à Louis XVI que l'absence 
d'un roi ne cause point Ia famine. Si notre ci-devant avoit Ia vue 
moins courte, il auroit pu lire cette inscription en tête d'un piquet 
de citoyensmalvêtus,mal armés,mais pénétrésdes bons príncipes: 

Vive Ia Nation 
La loi 

I 
f Cétoit un spectacle imposant et magnifique vu des Champs- 

Eiysées que ces 2omillebaíonnettes parseinées de lances, escortant 
avec gravité, à travers une population de 500 miile individus, un 
roi cachê dans le fond de son coche, et cherchant à se dérober aux 
regards de toute une multitude dont il se promettoit trois jours 
auparavant Ia conquête et Tesclavage. Le soleil, dont les fuyards 
avoient prévenu le lever, le soleil, dans toute sa pompe, éclaira de 
ses derniers rayons leur rentrée ignominieuse au palais des Tuile- 
ries, comme pour apprendre aux despotes que leur règne va finir. 
Quel beau moment que celui oü Ton vit tout ie peuple de Ia pre- 
mière cité du monde humilier tous les potentats de Ia terre dans Ia 
personne de Louis XVI, montreraux nations comme il convient 
de châtier les monarques, dédaigner de répandre le sang corrompu 
d'un roi réfractaire, et le réserver pour servir d'épouvantail à ses 
pareils ! Mais peut-être que Ia journée du 14 juillet 1789 étoit 
encore plus belle 

1. Le Roi a été supprimé. 
2. Les Révolulions de Paris du 25 juin au 2 juillet 1791. 

BIBLIOGRAPHIE. Eugène Bimbenet, Relation fidèU de ia fuite du roi à Varennes 
(pièces judiciaires du procès des complices de renlèvemcnt du roi devam ia Haute Cour 
d'Orléans), Paris, 1844; Victor Fournel, L'événement de-Varennes, Paris, 1890; André Schel- 
CHER, La route de Louis XVI de Paris à (photographie des siles). Paris, 1904; Gustave 
Fischbach, La fuite de Louis XVI, d'après les archives municipales de Sirasbourg, Paris, 
1879; H. Barled, Le départ de Mesdames tantes du roi, dans La Révolntion françaisç, t. XX ; 
Hipp. Sauvace, Les otages du roi (royalistes de Ia région d'Avranches), Revue de lAvran^ 
chin, t. X ; Desdevises Du Dezert, Louis XVI á Varennes, dans Ia Rmie des Cours et con- 
férenceSt 1899-1900, i. II. E. Selicman, La justice en France pendant Ia Révolution, Paris, 
«91?, ch. i (sur les poursuites contre les complices de Tenlèvement). 

Actes de Ia Commune de Paris, par Sigismond Lacroix; Correspondance de Ferscn publiée 
par Klinckovsirom; Correspondance de Marie-Anloinette; QCuvres de Barnave; Mémoires 
de Lafayeite; de Bouillé, de Mme de Touzel; Correspondance de Thomas Lindet, de 

^ Mme Rüland. 
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CHAPITRE VI 

LE MASSACRE DU CHAMP-DE-MARS 

LE PROBLÈME POLITIQUE AU LENDEMAIN DE VARENNES |1 LES CRANDS CLUBS || LES SOCIÉTES 
FRATERNELLES II LE MOUVEMENT CORDELIER || LES RÉPUBLICAINS |1 LES ORLÉANISTES || 
L'ASSEMBLÉE REFUSE DE DETRONER LOUlS XVI || LA PÉTITION || LES JACOBINS || LES MANl- 
FESTATIONS DU 16 JUILLET || LE MASSACRE || LENOMBRE DES VICTIMES || LES CONSÉQUENCES. 

LE PROBLÈME POLITIQVE 

AU LENDEMAIN DE VARENNES 

La fuite du roi avait en fait suspendu Ia Constitution. Son retour 
augmenta les difficultiís. Un roi parjure, qui avait solennellenient répu- 
dié ses serments, qui ítait alli sollidter Taide de TiStranger pouvait-il 
être rétabli en fonctions? Et d'autre part, si on le déposait, par qui, par 
quoi le remplaccrait-on ? 

Un düputé du côté gaúche, Thomas Lindet, dès le 22 juin, définit 
ainsi le probicme politique qui se posait devant TAssemblde et devant 
Ia France: 

Louis XVI remontera-t-il sur le trône d'oíi il est descendu ? 
Aura-t-i! un successeur ? 
Que! rôle pourrait jouer Louis-Philippe ■ ? 
La France ne sera-t-elle pas une République ? 
Quand partirons-nous' ? 
Comment nous en tirerons-nous' ? 

Le même député montrait un peu plus tard toutes les difficultiis 
qu'offrait chacune des soIutions possibles et critiquait âprement celle qui 
fut finalement adoptée : le rétablissement de Louis XVI. 

Nous sommes dans uneposition fâcheuse. La três petite minorité 
[de TAssemblée] pense que le contrai social est rompu par le par- 
jure ; Ia petite minorité ne peut gagner Torganisation provisoire 

1. Philippe d*Orléans, premier prince du sang, le futur Philippe-Égalité. 
2. Quand Ia Consiiiuante se séparera-t-elle ? Un de ses premíers acies fu! de suspendre les 

élections déjà commenct^es pour Ia nomination de Ia Législative. 
3. Thomas Lindet à Kobert Lindet, 22 juin 1791. 
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d'unconseil exécutif; tout ce qui a l'air dapprocher de cette idée 
met en rage ceux qui veulent une idole. 

On veut un roi; il faut prendre un imbécile, un automate, un 
fourbe, un parjure, que le peuple méprisera, qu'on insultera, qui 
conspirera, et contre lequel i! est à craindre qu'on ne se porte à 
des violences, au nom duquel on entreprendra chaque jour de nou- 
velles tentativas, sous le nom duquel des fripons régneront; ou bien 
il faut subir une minorité de' 12 ans', — querelles pour Ia régence, 
avoir un roi détrôné, trois contendantsàla régenceaucun n'ayant 
ni Ia capacité ni Topinion publique, — ou bien il faut laisser le roi 
en curatelle perpétuelle, lui donner un conseil électif. Ce mot fait 
peur, je ne sais pas comment se tirera TAssemblée d'un aussi mau- 
vais pas, qui compromet le sort de Ia France pourlongtemps. Les 
troisentrées du roi dans Paris! sont des leçons perdues; il ne les 
comprend pas. II croit que ce sont des triomphes; il se plaint de 
ce que Ton a empêché lafíection du peuple d'éclater et de lui don- 
ner des témoignages dallégresse. 

Qu'espère-t-on d'un chef aussi avili ? II est difficile de se pro- 
mettre Ia paix et le calme d'ici à !ongtemps4. 

LES GRANDS CLUBS 

L'agitation pour'lc détrônement de Louis XVI fut conduite en pre- 
miòre ligne par le Club des Cordeliers et par le Cercie social. Les Ja- 
cobins, dabord partagés, se laissèrent gagner finalement par le mouve- 
nient, mais ce fut au grix d'une scission. Leurs éléments modérés se 
rcunirent au couvent des Feuillants à Ia veille du massacre du Champ- 
de-Mars. Les lignes qui suivent essaient de fixer les différences qui 
caract(!risaient chacun des trois grands clubs démocratiques. 

Les JíKobins sont à Forigine une réunion des députés qui se 
concertem pour préparer les votes de TAssemblée et pour assurer 
ensuite leur exécution. Même quand ils s'ouvrent aux simples par- 
ticuliers, Télément parlementaire continue d'y predominer. Les 
cotisationsélevéesexigéesà l'entréeenéloignentles petits bourgeois. 
Parleréseaude leurs sociétés affiliées comme par ia qualité de leurs 
membresdirigeants, ils répandent leur influence sur toute Ia France. 

1. Le dauphin avait six ans. Sa majoriié éiait fixée à i8 ans. 
2. Ces trois préiendanis éiaient le duc d'Orléans et les deux frères du roi, Ariois et Pro- 

vence. 
5. Ces trois enirées étaient celles du 17 juillet 1789, du 6 octobre 1789 et du juin 

1791. 
4. Thomas Lindei à Robert Lindet, 14 juillet 1791. 
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Les Jacobins doivent à leur recrutement d'être un club parlemen- 
taire et bourgeois et à leur organisation d'être un club national. 

Le Cercle social, qui groupe, une fois par semaine, au cirquedu 
Palais-Royal depuis octobre 1790 les Amis de Ia Vérité, est avant 
tout une Académie politique. On ne s'y occupe en public qu'ac- 
cessoirement ou extraordinairement d'objets particuliers. Les séan- 
ces sont remplies par les discussions de príncipes, par l'exposé de 
plans de cité future, par de véritables conférences, politiques sans 
doute, mais à tournure philosophique Les assistants sont des in- 
vités. Ils ne prennent pas part à ladirection du club qui reste aux 
mains d'un directoire secret, le Cercle social proprement dit, loge 
maçonnique dont Nicolas de Bonneville, esprit fumeux et hardi, 
est le grand chef. Le grand point est d'instruire, de préparer les 
esprits à des changements profonds qu'on se borne du reste à an- 
noncer en termes voilés et myslérieux. 

Les Amis de Ia Vérité font appel aux hommes de toutes les na- 
tions. Ils sont essentiellement cosmopolites et ils rêvent d'une sorte 
de République universelle, oü il n'y aurait plusderichesnidepau- 
vres, ni de religions positives, mais un dressage vertueux et civique. 
L'idéologie ne fleurit nulle part mieuxquedans ce milieu singulier, 
oü les hardiesses de Tavenir seprésentent sous Ia gangue du passé. 

Les Amis des droits de 1'homme ne ressemblent ni aux Amis de 
Ia Constitution ni aux Amis de Ia Vérité. Leur ambition est plus 
modeste, leur objet plus précis, plus pratique. Ils n'aspirent pas, 
au début tout au moins, à tracer des directions à Ia Constituante, 
ils n'agitent aucun projet de reconstruction sociale, nationale ou in- 
ternationale. « Leur but principal, dit leur charte constitutive, 
Tarrété du 27 avril 1790, est de dénoncer au tribunal de Topinion 
publique les abus des différents pouvoirs et toute espèce d'atteinte 
aux droits de Thomme. » Autrement dit, ils se donnent comme les 
protecteurs de tous les opprimés, les défenseurs des victimes de 
toutes les injustices, les redresseurs de tous les abus particuliers ou 
généraux. Leur mission est essentiellement une mission de surveil- 
lance et de contrôle à Tégard de toutes les autorités. Ils arborent 
en tête de leurs papiers officiels « l'ceil de Ia surveiliance », (eíI 
grand ouvert sur toutes les défailiances des éius et des fonction- 
naires. Leurs séances débutent, en guise de benedicite, par Ia lec- 
ture de Ia déclaration des droits. 

I. L*abbé Fâuchet y exposa ei y discuta pendant six séances les principalcs idées du 
Contrai social au moment oü TAssemblée voiait Ia ConstJtulion. 
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Les Jacobins s'occupent avant tout de Ia rédaction des lois, les 
Cordeliers de leur mise en pratique. Les Amis de Ia Vérité for- 
mulent les théories, les Amis des droits de riiomme s'intéressent 
aiix faits de Ia vie courante. Ils ne chérissart pas ia Liberté, TÉ- 
galité en paroles. Ils en exigent ia consécration dans les réalités. 
Ceux-là s'attaquent davantage aux idées, ceux-ci aux personnes. 
Ils provoquent des dénonciations, ils entreprennent des enquêtes, 
ils visitent dans les prisons les patriotes opprimés, ils leur donnent 
des défenseurs, ils soilicitent en leur faveur auprès des autres clubs 
ou des autorités, ils saisissent Topinion par des placards, ils vien- 
nent en aide aux familles des viclimes par des souscriptions, etc. 
Bref, ils sont un groupement d'action et de combat. Ainsi, ils res- 
tent fidèles à Ia tradition de lancien district des Cordeliers qui 
protégeait Marat contre les records du Chàtelet, au besoin à force 
ouverte. Ainsi, ils restent en contact avec le peuple des travail- 
ieurs et des petites gens, continueliement et directement intéressés à 
leurs démarches. 

Ils n'accueillent pas seulement parmi eux des hommes de toutes 
les conditions, de simples citoyens passifs, ils permettent aux fem- 
mes d'assister à leurs séances et de prendre part aux délibérations 
et par là ils ressemblent aux Amis de ia Vérité... 

... Y eut-il parmi les Cordeliers un homme dont on puisse dire 
que Tinfluence fut dirigeante, un chef.? Une légende trop commu- 
nément acceptée, a donné ce rôle à Danton. Légende fausse. Si 
Danton exerça une action considérable dans Tancien district, dont 
il fut quatre fois président, son action au club échappe à Texamen. 
II n'y parut presque jamais. Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il 
fut inscrit sur Ia liste des membres, c'est que les Cordeliers le 
comptent comme un des leurs. Mais il n'assiste pas aux séances, il 
n'y prend pas Ia parole. Les actes officiels émanés du club, les 
comptes rendus des journaux sont muets à son endroit'... 

LES SOCIÉTÉS FRATERNELLES 

Les Cordeliers ne commencèrent à jouer un rôle important qu'au 
moment oü ils eurent derrière eux ou à côté d'eux les sociétés fra- 
ternelles... 

La première en date des sociétés fraternelles et Ia plus célèbre, 
celle qu'on appelait Ia société fraternelle tout court, fut fondée le 

I. A. Malhiez, Le club des Cordeliers pendam Ia crise de Varennes et le massacre du Champ- 
de-Mars, 1910, pp. j-12. 
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2 février 1790 par un pauvre maitrede pension Claude Dansard... 
Tous les soirs, dans une des salles de ce même couvent des Jaco- 
bins de Ia rue Saint-Honoré oü siégeaient les Amis de Ia Consti- 
tution, il rassemblait les artisans, les marchands de fruits et de ié- 
gumes du quartier, avec leurs femtnes et leurs enfants, et il leur 
lisait, à Ia lueur d'une chandelle qu'll apportait dans sa poche, les 
décrets de Ia Constituante qu'il expliquait ensuite. Peu à peu, le 
public de Dansard grossit. Quelques-uns des assistants se cotisèrent 
pour assurerun éclairage de pius longuedurée. Les séances purent 
ainsi se prolonger jusqu'à 10 heures du soir. En février 1791, on 
exigea une cotisation d'un sou par membre et on loua les chaises 
au profit de Tceuvre. 

Les premières réunions organisées par Dansard datent de février 
1790. Ce n'est qu'à Ia fin de Ia même année que Ia presse patriote 
les signale et les donne en exemple. L'article de Ia Clironique de 
Paris sur les débuts de Ia société fraternelle est du 21 novembre 
1790. Date signiflcative! La lutte s'organise en ce mois de no- 
vembre 1790 contre Ia Constitution civile du clergé. Les aristo- 
crates viennent de tourner contre Ia Révolution Ia meilleure des 
armes, lis commencent à exploiter le sentinient religieux encere 
três profond dans les masses. II n'est pas étonnant que les patriotes 
aient senti le péril et que, pour le conjurer, ils aient songé à géné- 
raliser Tinstitution d'éducation civique qui fonctionnait déjà obscu- 
rément depuis des mois dans le couvent même oü délibéraient les 
Jacobins... Si les patriotes de toutes les nuances coopérèrent à Ia 
formation des sociétés fraternelles, il paraít cependant résulter des 
documents que ceux qui deviendront plus tard les Montagnards et 
parmi eux particulièrement les Cordeliers exercèrent sur elles dòs 
le début une action prépondérante. Les premières en date pren- 
nent naissance dans le voisinage immédiat du club, sur Tinitiative 
de ses membres... 

Toutes ou presque toutes ces sociétés sont animées sensiblement 
du même esprit qui est un esprit de défiance et d'action démocra- 
tiques. Par là encore elles devaient se rapprocher forcément des 
Cordeliers avec lesquels elles avaient tant daffmités... Três vite 
elles constituèrent Ia garde personnelle des chefs populaires, le 
noyau permanent de toutes les manifestations'... 

Citons parmi les principales sociétés fraternelles, celle que fonda Ic 
graveur Sergent, rue Mondétour, maison de M. Thierri, marchand de 

1. A. Mathitz, op. cil., pp. 14-21. 
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vins, le 19 décembre 1790, — celle que fonda Tabbé Danjou le mêiiie 
jour, à Tcglise Saint-Jean, — le club dvique du Théâtre français fondé 
cn novcmbre 1790, — Ics Ennemis du despotisme'(anciens vainqueurs 
dc Ia Bastille) qui datent du 2 janvier 1791, — Ia sociétc des Minimes 
fondée par Tallien le mêmc jour, — Ia société de Sainte-Geneviève, 
séante aux Carmes de Ia place Maubert, fondée le 6 mars 1791 sous Ia 
direction de Méhée-Latouche, — Ia société des Nomophiles présidée 
par Couccdieu, — Ia société des Indigents, etc. Toutes avaient ceci de 
commun qu'elles s'ouvraieiit aux citoyens passifs, aux femmes comnie 
aux homnies. Cest par elles que s'est faite Téducation politique des 
masses, par elles que furent levés et embrigadés les gros bataillons po- 
pulaires les jours dc manifestation et d'émeutc. 

LE MOUVEMENT CORDELIER 

Si le club des Cordeliers exerça une action prépondérante dans Tagi- 
tation pour le détrônement de Louis XVI, c'cst qu'il avait groupé au- 
tour de lui, depuis plusieurs mois déjà, toutes les forces démocratiques 
pour Ia lutte contre Ia Constituante embourgeoisée. Sans ctre républi- 
cains, ils réclamaient le gouvernement dircct selon les idées du Contraí 
social, ils dénonçaient avec force toutes les violations des príncipes de 
Ia déclaration des-droits : Ia distinction des citoyens actifs et passifs, le 
cens d'éligibilité (le marc d'argent), les restrictions apportées au droit 
de pétition, au droit de porter les armes, etc. Leur mouvement cst déjà 
un mouvement de classe, qui tournera facilemcnt à Témeute. 

Dès le mois de mai 1791, les Cordeliers et les sociétés frater- 
nelles se rapprochenl et se fédèrent. Un comitê central leur sertde 
lien. Ce comitê tient ses deux premières séances les 7 et 10 mai 
dans le local même des Cordeliers, au couvent de Ia rue de TOb- 
servance, d'oíi ia municipalité va les expulser le lendemain. Les 
séances sont présidées par le Cordelier Robert qui mène depuis 
sept mois dans sen journal, le Mercure national, une vive campagne 
en faveur de Ia République. Le comitê" central se déplace avec les 
Cordeliers eux-mêmes. II se transporte le 14 avec eux dans le jeu 
de Paume du sieur Bergeron. Mais les Cordeliers sont orgueilleux. 
Ils ne veulent pas partager leur influence avec le Comitê qui s'ê- 
lève au-dessus d'eux. Une brouille survient. Le Comitê central 
cherche un local qui soit à lui. II se rêunit d'abord, le 17 mai, chez 
Robert lui-même, rue des Marais, n° 2, puis rue Glatigny, à Ia 
Cité, dans Ia maison de M. de Lembre, traiteur. 

Le Comitê et son chef Robert se prêoccupaient de gagner le 
coeur des ouvriers de Paris..Quand Bailly, le 4 mai, avait fait dé- 
fense aux charpentiers de se coaliser pour imposer un prix um- 
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forme aux patrons, Robert avait protesté contre cet a acte de ty- 
rannie ». « Défendre aux ouvriers de faire leurprix, s'était-il écrié,* 
n'est-ce pas les soumettre à un prix qu'ils naiiraient pas fail ? Et 
si les maitres ne sont point obligés daccéder aux prix desolivrierj, 
pourquoi voudrait-on que les ouvriers accédassent aux prix des 
maitres ? » Pour apprécier toute 1'importance de ces paroles, alors 
Uès nauvelles sous une plume bourgeoise, il faut se rappeler qu'el- 
les étaient prononcées en pleine bataille ouvrière. Les grèves furent 
nortibreúses à Paris dans ces mois d'a\TÍl et mai 1701, grève des 
charpèntiers, grève des typographes, grèves des maréchaux ferrants. 
Le Comitê centrai de Robert ne se proposait rien moins que de 
grouper et de coordonner, de diriger aussi le mouvement ouvrier. 

Au mois de juin, à ia veille de Ia réunion des ássemblées pri- 
maires, Tagitation contre le régime électoral censitaire se fait plus 
profonde et plus générale. Le 14 juin,-les commissaires des.çociétés 
fraternelles réunis au Comitê central adoptent une courte el éner- 
gique pétition rédigée par Bonneville: « Pères de Ia Pátrio, ceux 
qui obéissent à des lois qu'ils n'dnt pas faites ou sanctionnées sont 
des esclaves. Vous ave» déciaré que Ia loi ne pouvait être que 
Texpressicn de Ia volonté générale, et lá majorité est composée de 
citoyensétrangement appelés passifs. Si vous ne fixez le jour de Ia 
sanction universellCde Ia loi par Ia totalité absolue descitoyens, si 
vous ne faites cesser Ia démarcation cruelle que vous.avez mise, 
par votre décret du marc dargent, parmi les membres d'un peuple 
frère, si vous ne faites disparaitre ces différents degrés d eligibilité 
qui violent si manifestement votre déciaratiôn des droits de Thomme, 
Ia patrie est en danger. Au 14 juillet 1789, Ia ville de Paris con- 
tenait 500000 hommes armés; Ia liste active publiée par Ia muni- 
cipalité ofíre íi peine 80000 citoyens. Comparez et jugez. » 

Treize sociétés populairesavaient signé, par leurs commissaires, 
cette pétition menaçante oü on lisait ces mots avant-coureurs d'in- 
surrection : La Patrie est en danger \ Lá pétition fut affichée dans 
tout Paris et répandue en province... 

La force du mouvement démocratique est attestée par Tappui 
qu'il trouvait dans Ia grande presse, par Tadliésion explicite de plu- 
sieurs sections de Paris, par le concours des artistes, savants, ingé- 
nieurs, inventeurs et ouvriers groupésdans Ia société du point cen- 
tral des arts et métiers qui tenait ses réunions au Cercle social, par 
Tagitation qui s'étend en province, par Ia tentative, d'ailleurs in- 
fructueuse, des fayettistes pourcréer dçs sociétés fraternelles de leur 
parti. Elle est mieux attestée encore par les craintes de plus en plus 
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vives que manifestaient les journaux dévoués à l'Assemblée et à 
Lafayette« II est temps, écnvaitl'A mi des patriotes du iSjuin, 
c|ue les gens de bien de tous les partis se réunissent contre Ten- 
nemi commun ; ce n'est pas de liberté seideinent quil s'agit, c'esi de 
pfhpriété, c'est d'existence... » II était difficile de dire plus clairement 
quèi Ia iutte engagée était une iutte de classes. De pareils appels 
dans les journaux gouvernementaux annoncent dordinaire les fusil- 
lades. Celui-ci, paru, deux jours avant Varennes, quatre joiirs après 
ie vote de Ia loi Chapelier^, ne précéda que d'un mois le mássàcre 
du Champ-de-Mars. Dès Ia fin de décembre 1790, le Journal des 
cliibs comparait aimablement les démocratesaux voleurs et aux bri- 
gands et appelait contre eux, en termes plus violentsqueceuxdont 
se servait habituellement Marat, une répression prompte et éner- 
gique. 

On ne comprend rien aux événernents qui ont suivi Ia fuite du 
Rei si on n'a pas constamment présente à Tesprit cette Iutte so- 
ciale. L'événement de Varennes fut exploité par les deux partis 
patriotes qui essayèrent de le faire.tourner à leur avantage. Je ne 
mets pas en doute que si Louis XVI ne fut pas détrôné en juin 
1791, c'est à cet antagonisme des classes qu'il le dút. II fut Tenjeu 
de leur combat?. 

LES RÉI^UBLICAINS 

Avant Varennes, les rc^publicains n'étaient qu'une poignée de littéra- 
teurs et de publicistes. Leur propaganda ctait toute théorique, presque 
académique. Le parjure royal donna à leurs idées une actualité saisis- 
sante. Dans toute Ia France se produisirent des manifestations antinio- 
narchiques. Les pètitions aftluèrent à l'Assemblée contre « le rei de Co- 
blentz ». A Paris, le ciub des Cordeliers votalt dès le 21 juin une pétition 
rédigée par Robert qui se terminait ainsi : « Législateurs, vous avez une 
grande leçon devant les yeux, songez bien qu'après ce qui vient de se 
passer, il est inipossible que vous parveniez à inspirer au peuple aucun 
degré de confiance dans un fonctionnaire appelé roi; et, d'après cela, 
nous vous conjurons, au nom de Ia patrie, ou de déclarer sur-le-champ 
que Ia France n'est plus une nionarchie, qu'elle est une republique; ou 
au moins d'attendre que tous les départements, toutes les assemblées 
primaires aient ümis leur voeu sur cette question importante, avant de 
penser á replonger une seconde fois le plus bel empire du monde dans 
les chaines et dans les entraves du monarchisníe. » 

1. Le Babillard, ia FemlUdu jour, les Philippiquei, VAmi des patriotes, etc. 
2. Ceiie loi interdisaii les coaliiions et supprimait par suite le droii de grève 
3. A. Mathiez, op. cit., pp. 30-34. 
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Les Cordcliers ctaient des démocrates mais Topinion républicaine ral- 
liait aussi une partie des patriotes conservateurs, des gens conime La 
Rochefoucauld, Dupont de Nemours, Condorcet, Achille Duchateleiji 
Brissot, tous plus ou moins directement attachés à Lafayette, et Ia plu- 
part membres de ce club de 89 qui s'opposait depuis un an à hi politií^ie 
diímocratique des jacobins. Cette circonstance rendit suspecte Ia propa- 
gande républicaine à des démocrates aussi convaincus que Robespiç;rre. 
Robespierre soupçonna que Lafayette et ses amis voulaient compro- 
mettre les démocrates dans une agitation républicaine prématuráe qui 
servirait de pretexte à une répression. II crut habile de faire porter sa 
campagne uniquement sur Ia punition du roi parjure et de réscrver Ia 
question de Ia republique et de Ia monarchie á une consultation popu- 
laire. II a lui-même tròs bien defini son altitude dans son journal Le 
Dcfenseur de Ia Constitution. II s'adresse à Urissot et à ses amis: 

Tandis que nous discutions à TAssemblée constituante Ia grande 
question si Louis XVI était au-dessus des leis, tandis que, ren- 
fermé dans ces limites, je me contentais de défendre les principes 
de ia liberté sans entamer aucune autre question étrangère et dan- 
gereuse, ... soit imprudence, soit tout autre chose, vous secondiez 
de toutes vos forces les sinistres projets de ia faction. Connus jus- 
ques là par vos liaisons avec Lafayette et pour votre grande modc- 
ration ; longtemps assidus d'un club demi-aristocratique (le club de 
1789], vous fites tout à coup retentir le mot de répiiblique. Con- 
dorcet ' publie un traité sur Ia répiibliíjue, dont les principes, il est 
vrai, étaient moins populairesque ceu.x de notre constitution actuelle. 
Brissot répand un journal intitulé Le Répiiblicain et qui n'avait de 
populaire que le titre. Une affiche dictée dans le même esprit, 
rédigée par le même parti sous le nom du ci-devant marquis Du 
Chatelet, parent de Lafayette, ami de Brissot et de Condorcet, 
avait paru dans le même temps sur tous les murs de Ia capitale. 
Alors tous les esprits fermentèrent, le seu! mot de républujiie jeta Ia 
division parmi les patriotes, donna au.x ennemis de Ia liberté le 
prétexte qu'ils cherchaient de publier qu'il existait en France un 
parti qui conspirait contre Ia monarchie et contre Ia constitution ; 
ils se hâtèrent d'imputer à ce motif Ia fermeté avec laquelle nous 
défendions à TAssemblée constituante les droits de Ia souveraineté 
nationale contre le monstre de Tinviolabilité^.. 

1. Robespierre n'avait pas oublií que Condorcet avait voulu résen-eraux seuls proprié- 
taires Texercice des droits politiques, qu'il avait critiqué Ia déciaration des droits, protesté 
contre Ia suppression des titres de noblesse et des armoiries, contre Ia confiscation des biens 
d'i!glise, etc. 

2. D/finscur de Ia Constitution, introduciion intitulée Exposition de mes principes. 
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Q.UOÍ qu'il en soit, que Robcspierre ait été dans Ia vérité ou dans Ter- 
reur en prêtanfdes arrière-pensées aux républicains du groupe Brissot- 
Condorcet, il est certain que les divisions des républicains démocrates 
(ceux du groupe cordelier) et des républicains conservateurs (ceux du 
groupe Condorcet) ont paralysé jusqu'à un certain point ropposition 
qu'ils firent au maintien de Ia monarchie. 

LES ORLÉANISTES 

La solution orléaniste rencontra un moment une grande faveur dans 
les milieux jacobins. Le jour même du retour du roi, le 25 juin, le jour- 
nal de Perlet proposait de nommer le duc d'Orléans régent avec un con- 
seil exécutif. Le duc d'Orléans declina le lendemain toute candidature 
à Ia régence, « renonçant dans ce moment et pour toujours aux droits 
que Ia Constitution lui donnait », mais cette renonciation n'empêcha 
pas le courant orléaniste de grandir. A défaut du père on prendrait le 
fils, le duc de Chartres [le futur Louis-Philippe], qui commandait un 
régiment à Vendôme et qui fréquentait assidüment les jacobins. L'abbé 
Danjou, Anthoine, Réal, Danton, d'autres encore se firent au club les 
champions de Ia solution orléaniste. Le 29 juin, Anthoine prononça 
l'éloge du « généreux colonel qui, dans notre dernière séance, a déclaré 
qu'il marcherait à Tennemi comme simple soldat si Ton croyait que 
sa place pút être mieux remplie ». Ce généreux colonel était le duc de 
Chartres. Des républicains comme Brissot se rallieront à Ia régence 
d'un d'Orléans. Brissot rédigera avec Danton Ia première pétition du 
Cliamp-de-Mars oü on demandait le remplacement de Louis XVI par 
« les nioyens constitutionnels », c'est-à-dire par un d'Orléans. 

L'ASSEMBLÉE REl-USE DE DÉTRONER LOUIS XVI 

Dès le premier moment TAssemblée conduite par Barnave et les La- 
meth manifesta sa répugnance pour Ia solution orléaniste comme pour 
Ia solution républicaine. Dans son adresse aux Français du 22 juin elle 
dénonça non Ia fuite, mais VenUvcment du roi. Le lendemain Thouret 
proposait de mettre en arrestation ceux qui oseraient porter atteinte au 
respect dü à Ia dignité royale. Le 23 juin, l'Assemblée suspendait les 
élections déjà commencées pour Ia nomination de Ia Législative, de 
crainte que les assemblées primaires et électorales ne se prononçassent pour 
une nouvelle Constitution. Louis XVI fut considéré comme inviolable. 
Seuls les complices de son « enlèvement » furem poursuivis. L'Assem- 
blée s'engagea à rétablir le roi dans Ia plénitude de ses pouvoirs aussitôt 
qu'il aurait accepté Ia Constitution qu'elle se mit à reviser dans un sens 
rétrograde. 

Si Ia Constituante s'est refusée à détrôner Louis XVI, c'est sans doute 
par crainte d'une intervention des puissances étrangères, par crainte 
aussi d'une guerre civilc que ne manqueraient pas de déchainer, croyait- 
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elle, les différents prétendants au trône du monarque déchu, mais c'est 
aussi et c'est surtout par crainte que Ia déchéance du roi ne profitât au 
parti démocratique. Le duc d'Orlêans s'appuyait sur les jacobins et 
mòme sur une partie des Cordeliers. Lafayette, son rival et son ennemi, 
voyait sa main dans tous les troubles qui agitaient Ia capitale. Barnave, 
Duport et les Lameth combattaient avec acharnement depuis six mois 
le parti démocratique qui leur reprocliait leur trahison dans Ia question 
du cens électoral, des droits politiques des hommes de couleur, etc. Ils 
craignirent que Tavènement du duc d'Orléans, soit comme régent, soit 
comme roi, ne fut aussi Tavcnement de leurs rivaux. Ils préférèrent gar- 
der Louis XVI, tout discrédité qu'il fut, parce qu'ils pensaient que ce 
roi qui leur devrait Ia couronne ne pourrait pas gouverner sans eux et 
sans Ia classe sociale qu'ils représentaient. 

La raison profonde de Ia décision de TAssemblííe fut dite par Barnave 
dans son discours du 15 juillet: 

Tout changement dans ia constitution est fatal, tout prolongement 
de Ia révolution est désastreux... Je place ici Ia véritable question ; 
Allons-nous termineria révolution, ailons-nous ia recommencer? Si 
vous vous défiez une fois de ia Constitution, que! sera le point ou 
vous vous arrêterez ? Que laisserez-vous à vos successeurs ?... 

Vous avez rendu tous les hommes égaux devant ia loi; vous 
avez consacré Tégaiité civiie et politique; vous avez repris pour 
i'Etat tout ce qui avait été enievé à ia souveraineté du peuple; un 
pas de pius serait un acte funeste et coupable, un pas de plus dans 
ia ligne de ia liberté serait Ia destruction de ia royauté, dans ia 
ligne de Tágalité, Ia destruction de Ia propriété. Si i'on voulait 
encore détruire, quand tout ce qu'il fallait détruire n'existe plus, si 
Ton croyait n'avoir pas tout fait pour Tágalité, quand Tégalité de 
tous les hommes est assurée, trouverait-on encore une aristocratie à 
anéantir, si ce n'est celle des propriétés? ... II est donc vrai qu'il 
est temps de terminer Ia révolution; que si elle a dil être commen- 
cée et soutenue pour Ia gloire et le bonheur de Ia nation, elle doit 
s'arrêter quand elle est faite et qu'au moment ou Ia nation est libre, 
oü tous les Français sont égaux, vouloir davantage, c'est vouloir 
commencer à cesser d'être libres et devenir coupables 

LA PÊTITION 

Quand les Cordeliers et les sociétés fraternelles qui gravitaient dans 
leur orbite apprircnt vers le 12 juillet que les comitês dc TAssemblée 

I. Moniliur. 
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étaient décidés à mettre Louis XVI hors de cause, ils s'efforcèrent de 
prevenir le vote qu'ils redoutaient par des nianifestations et des pétitions 
réitérées. 

Le 15 juillet, les Cordeliers et les Amis de Ia Vérité décidèreiit de ne 
pas reconnaitre le décret par lequel TAssemblée venait, le jour même, 
d'innocenter Louis XVL Ils se rendirent en masse au local des jacobins 
et dtíterminèrent ceux-ci à nommer cinq commissaires, Lanthenas, Ser- 
gent, Danton, Ducaucel et Brissot, pour rédiger une pétition contre le 
rétablissement du roi parjure. 

LES JACOBINS ET LA PREMIÈRE PÉTITION 
ÜU CHAMP-DE-MARS 

Le députü de Metz Anthoine, ami de Robespierre, qui présidait Ia 
séance des Jacobins du 15 juillet au soir oü Ia pétition contre le rétablis- 
sement de Louis XVI fut décidée, a raconté en ces termes ce qui s'est 
passe au club, dans une déposition qu'il fit le 23 aoiit, devant le tribunal 
chargé d'infornier sur les responsabilités du massacre : 

A 7 heures je me rendis aux Jacobins. Je trouvai le fauteuil oc- 
cupé par M. Lados' qui étoit ainsi que moi secrétaire de ia so- 
ciété et qui présidoit en Tabsence de M. Bouche^ 11 me dit qu'il 
étoit extrêmement tourmenté, que Ton vouloit parler sur le décret 
rendu le matin par TAssemblée nationale', qu'il ne le souffriroit 
pas et qu'il alloit me céder le fauteuil, parce qu'étant député, il 
présumoit que je pourrois plus facilement contenir les orateurs. 
fortement indisposé d'un mal de poitrine et fort éloigné moy- 
méme de vouloir que Ton parlât du décret, je refusay constamment 
de remplir les fonctions de Président. Cependant, plusieurs mem- 
bres de Ia société rendoient compte du décret, un d'eux même en 
donna lecture et fit remarquer que le décret ne prononçoit rien ab- 
soiument sur le sort du roy. Or, il étoit impossible d'interdire à Ia 
société de parler d'un décret qui n'étoit pas explicitement rendu. 
Pour détourner Tattention de Ia société, je montai à Ia tribune pour 
proposer une motion d'ordre fort étrangère au sujet. On refusa de 
m'entendre et, par acclamaticn, on me força de présider malgré 
l'épuisement de mes forces. Alors je priai M. de La Cios d'enga- 
ger M. Petion à s'opposer à ce qu'on parlât du décret. M. Biau- 
zat prit ia paroie et, en mon nom, il invita Ia société à écarter cet 
objetde Ia délibération. Je ne le désavouai point. M. La Clospro^ 

1. Choderlos de Lados, romancier et chancelier du duc d'0rli5ans. 
2. Député de Provence. 
?. Ce dccrei innocentait Louis XVI par prélérition. 
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posa alors une pétition tendante à prier l'Assemblée nationale de 
s'expliquer sur le sort du Roy. Cette proposition ne contenant rien 
que de légal fut mise à ia discussion. Vers 9 heures environ on vint 
me dire qu'il arrivoit 8 000 hommes du Palais-Royal' et je don- 
nai ordre qu'on fermât les deux grilles et je levay Ia séance. On 
vint me dire ensuitc que ces 8000 hommes avoient des intentions 
hostiles et que nous étions dans un grand danger. Je repris ma 
place. Tous les n.embres dela société sassirent pour éviterlacon- 
fusion. M. Daubigny observa que nous devions mourir dans notre 
salle. Un instant après une grande quantité d'hommes sans armes 
et d'une contenance tranquille remplirent Ia salle et, d'un coup de 
sonnette, je fis mettre toút le monde à sa place et le silence s'éta- 
blit. L'orateur de Ia députation monta à Ia tribuna et fit un discours 
oü je ne compris rien, sinon que le peuple craignoit d'être trahi, 
qu'il ne vouloit pas Louis XVI pour roi et qu'il venoit nous de- 
mander des conseils. II ajouta cependant qu'il nous engageoit 
déciarer avec eux que lon ne reconnoitroit pas Louis XVI pour 
roi, si le voeu des départemens n'en ordonnoit autrement. Forcé de 
répondre à cette harangue, Tidée me vint de leur donner le change 
au moyen de Ia pétition de M. La Cios en identifiant cette péti- 
tion três légale avec Tobjet irrégulier de leur demande... Les hom- 
mes venus du Palais-Royal crurent en effet que Ia pétition de 
M. La Cios n'étoit autre chose que ce qu'ils demandoient. On dé- 
termina qu'il seroit fait une pétition le lendemain et je nommai 
pour rédacteurs MM. Lanthenas, Sergent, Danton, Ducancel et 
Brissot de Warville, cinq membres de Ia société dont je connois- 
sois le patriotisme et les talents. On arréta aussi que Ton feroit 
signer cette pétition au Champ-de-Mars par les personnes qui vou- 
droient s'y trouver, qu'elle seroit ensuite envoyée dans les cléparte- 
mentset portée après à TAssemblée nationale par six commissaires. 
On convint d'être au Champ-de-Mars paisibles, sans armes et 
même sanscannes et que les commissaires-rédacteurs informeroient 
de três grand matin Ia municipalité. Elle fut informée à une heure 
du matin parle comitê des recherchesdont je suis membre..., j'ob- 
serve que Ia séance, ayant été précédemment levée, on ne peut 
paç attribuer les décisions dont j'ay parlé à Ia société des Amis de 
Ia Constitution et que, dans toute cette soirée, il ne s'est rien dit 
de contraire au respect dú aux lois^.. 

1. Cette fouleavait assistéi Ia ríunionordinairedes Amisde Ia Vi-rité au cirquedu Palais- 
Royal oü Sergent et Momoro avaient pris Ia parole contre le rítablissemcnt de Louis XVI. 

2. A. Mathiez, op. cil., pp. !4i-;45. 
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La préoccupation d'atténuer Ia responsabilité des Jacobins dans laré- 
daction de Ia pétition est déjà três visibk dans cette déposition d'An- 
thoinc. Aprcs le massacre, les Jacobins n'hésitèrent pas à fausser Ia vc- 
nté en affirmant qu'un três grand nonibre de citoyens « étrangers à Ia 
société » nommèrcnt « entre eux » des commissaires pour rédiger Ia 
pétition (Observations annexces à l'adrtísse des Jacobins à TAssemblée 
nationale du 20 juillct). 

LES MANIFESTATIONS DU 16 JUILLET 

Pendant que les cinq commissaires nommés par les Jacobins ré- 
digeaient Ia pétition décidée Ia veiile, les Cordeliers tenaient une 
séance extraordinaire à laquelle ils avaient convié les sociétés fra- 
ternelles. Les dames Mailiard et Corbin y proposèrent d'abattre les 
statues des róis qui décoraient encore les places et les ponts de Ia 
capitale. Mais le président des Cordeliers fit rejeter cet avis par 
prudence. On décida de se rendre au Champ-de-Mars pour signer 
Ia pétition. Les Cordeliers avaient chacun à Ia boutonnière leur 
carte avec Poeil ouvert suspendue par une ganse bleue. 

Au Champ-de-Mars, les manifestants ou plutôt les pétitionnaires 
ont fait cercie autour de Tautel de Ia patrie. 

Les commissaires des Jacobins, et particulièrement Danton', 
vêtu de gris, montent sur les cratères qui sont aux angles de lau- 
tel et donnent lecture de Ia pétition qu'ils viennent de rédiger le 
matin par Ia plume de Brissot. La lecture est accueillie par les cris 
de : Plus de monarchie! Pliis de tyran ! Legendre invite Ia foule au 
calme. Mais bientôt une discussion s'engage. Les Cordeliers et les 
Amis de Ia Vérité expriment leur mécontentement au sujet de Ia 
derniòre phrase de Ia pétition qui prévoit « le remplacement de 
Louis XVI par les moyens constitutionnels ». Ils déclarent qu'ils 
ne veulent pas remplacer un tyran par un autre. De violents soup- 
çons s'élèvent. On tlaire une intrigue orléaniste. Les soupçons se 
portent particulièrement sur Brissot qui a accepté de rédiger une 
pétition monarchique, alors qu'il faisait naguère une campagne vé- 
hémente en faveur de Ia République. Après une explication qu'on 
devine avoir été três vive, on décide finalement que Ia phrase sus- 
pecte sera supprimée. Les commissaires-rédacteurs acceptent d'en 
référer aux Jacobins... 

I. Danton avaii tenu Ia veille un conciliabule à son domicile avec Brune, Fabre d'Églan- 
tine, Camille Desmoulins, La Poype. Le jour du massacre, il ne parui pas au Champ-de- 
Mars. 11 s'éioigna de Paris sur le consei! que lui fit donner Alexandre Lameth. Après le 
massacre il ne fut pas sérieusemeni inquiéié. 
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Vers quatre à cinq heures du soir les Cordeliers se mettent en 
rang. Ils défilent sur 7 à 8 de front comme à Ia parade et se diri- 
gent comme Ia veille vers le Palais-Royal... 

Le soir les commissaires-rédacteurs de Ia pétition entretiennent 
les Jacobins des incidents de Ia journée, de Ia suppression que Ia 
réunion du Champ-de-Mars a exigée dans le texte arrêté par eux 
le matin. lis font pénétrer dans TAssembiée quelques délégués des 
Cordeliers qui sont invités à développer les raisons pour lesquelles 
ils ne veulent pas de Ia phrase sur le remplacement de Louis XVI 
par les moyens constitutionnels. Momoro est du nombre de ces 
délégués. Une discussion três vive s'engage. Lesdéputés, particu- 
lièrement Coroller, réclament énergiquement, au nom de Ia légalité 
et de Ia Constitution, le maintien de Ia phrase incriminée. Sa sup- 
pression serait une adhésion indirecte à Ia République et ils ne veu- 
lent pas courir cette aventure. Après quatre heures de discussion, 
les députés ont gain de cause. A Ia presque unanimité les Jacobins 
votent le maintien du texte primitif sans retranchement. 

II est environ minuit. Le manuscrit est immédiatement envoyé 
à rimprimeur de Ia société Baudouin. Baudouin sait que Ia plu- 
part des députés ont déjà quitté les Jacobins pour les Feuilians. II 
craint dedéplaire à TAssemblée dont il est aussi Timprimeur. II fait 
des difficultés. Les commissaires des Jacobins lui réclament son di- 
plôme de membre de Ia société pour faire procéder ailleurs à Tim- 
pression. II préfère rendre son diplôme que d'engager sa responsa- 
bilité. 

Une demi-heure plus tard, le député Royer, évéque de TAin, 
qui avait signé le manuscrit de Ia pétition envoyé à rimprimeur, 
en qualité du président des Jacobins, se ravisait. II venait d'ap- 
prendre que TAssemblée avait prononcé, expressément cette fois par 
un nouveau décret. Ia mise hors de cause du roí. II devenait donc 
inutile de Ia prier de s'expliquer. La pétition devenait même illé- 
gale puisqu'elle allait maintenant directement à Tencontre d'une loi 
rendue. Royer envoya son domestique à Baudouin pour retirer sa 
signature... La pétition n'avait plus de répondant'. 

LE MASSACRE DU CHAMP DE LA FÈDÈRATION 

Le mouvement avait dc trop fortes racines pour pouvoir ctre arrOté. 
Malgrc Robespierre qui conseillait le calmc et qui craignait que Ia péti- 

I. A. Mâthiçz, op. cit., pp. 

( "2 ) 



LE MASSACRE DU CHAMP-DE-MARS 

tion ne fournit à Ia majoritc de TAssemblée Ic pretexte d'une répres- 
sion qu'elle cherchait, les Cordeliers pcrsistèrent et décidèrent de se 
réunir de nouveau au Champ de Mars pour pétitionner le lendemain 
17 juillet. De tous les rcdts contemporains de cette journée le plus 
sincère et le plus exact est celui que Robert fit paraitre dans Les 
Rcvülutions de Paris. 

Toutes les sociétés patriotiques s'étoient donné rendez-vous pour 
le dimanche à onze lieures du matin sur Ia place de Ia Bastille, 
afin de partir de là en un seiil corps vers lechampdela Fédération. 
La municipalité fit garnir de troupes cette place publique, de sorte 
que ce premier rassemblement n'eut pas lieu; les citoyens se reti- 
rèrent à fur et mesure qu'ils se présentèrent; on a remarqué qu'il 
n'y avoit là que des gardes soldés'. Quoi qu'il en soit, Tassemblée 
du Champ de Mars n'eut pas moins lieu. Un fait aussi malheureux 
qu'inconcevable servit d'abord de prétexte à !a calomnie et aux 
veies de force. Malgré que les patriotes ne se fussent assignés que 
pour Midi au plus tôt, huit heures n'étoient pas sonnées que déjà 
Tautel de Ia patrie étoit couvert d'une foule d'inconnus. Deux 
hommes, dont Tun invalide avec une jambe de bois, s'étoient glis- 
sés sous les planches de l'autei de Ia patrie; Tun d'eux faisoit des 
trous avec une vrille : une femme sent Tinstrument sous sen pied, 
fait un cri; on accourt, on arrache une planche, on pénètre dans Ia 
cavité et Ton en tire ces deux hommes. Que faisoient-ils ? Quel 
étoit leurdessein Voilà ce qu'on se demande, voilà ce qu'on veut 
connoítre. Le peuple les conduitchez le commissaire de Ia section 
du Gros Caillou ; interrogés pourquoi iis s'étoient introduits furti- 
vementsous lautel de Ia patrie, quelles étoient leurs intentions, et 
pourquoi ils s'étoient munis de vivres pour plus de vingt-quatre 
heures, ils ont répondu de manière à faire croire qu'une curiosité 
lubrique étoit le seul motif qui les eút fait agir. Sur ce dire le com- 
missaire, au lieu de s'assurer d'eux prudemment, les remet en liberté. 
On alloit les conduire vers un magistrat plus judicieux mais desscé- 
lérats les arrachent àceux qui les tenoient; les deux malheureux sont 
renversés; déjà un d'eux est poignardé de plusieurs coups de cou- 
teau ; Tautre est attaché au réverbère ; Ia corde casse, il retombe 
encere vivant, et sa tête, piutôt sciée que ceupée, est mise au bout 
d une pique par un jeune homme de quatorze ans. Le coeur sou- 
lève au récit de pareilles atrocités. Ah ! sans doute les acteurs de 
cette scène horrible sont des brigands infàmes, des monstres dignes 

1. La garde nationale parisienne comprenait des compagnies soidées, dites du centre, 
côitS des compagnies citoyennes. 
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du dernier supplice. Mais qu'on se garde bien de les confondre 
avec le peuple. Le vrai peuple n'est point féroce, il est avare de 
sang et ne verse que celui des tyrans; levrai peuple c'était ceux qui 
vouloient remettre les présumés coupables sous le glaive de Ia loi; 
les brigands seuls les ont assassinés. Toujours est-il que cette bar- 
bare exécution ne se fit point au Champ de Mars, qu'elle se fit au 
Gros Caillou ; qu'elle se fit par d'autres que ceux qui avoient été les 
témoins du flagrant délit. 

Cette nouvelle parvient dans Paris, et elle y parvient dans toute 
sa vérité. L'assemblée nationale ouvresaséance et le président dit: 
« 11 nous vient d'être assuré que deux citoyens venoient d'être 
victimes de leur zèle au Champ de Mars, pour avoir dit à une troiipe 
ameutée qu'il falloit se conformer à Ia loi; ils ont été pendus sur le 
champ ». M. Regnaut de Saint Jean d'Angély ' enchérit encore, 
et dit que ce sont deux gardes nationaux qui ont réclamé Texécu- 
tion de Ia loi; aussitôt on décrète que M. le président et M. le 
maire s'assureront de Ia vérité des faits pour prendre des mesures 
rigoureuses, si elle est constatée telle. Deux réflexions ; Ia première 
qu'il est bien singulier que M. Duport qui présidoit l'assemblée 
nationale et M. Regnaut aient été les seuls dans Terreursur ce fait 
extraordinaire; Ia seconde, que Tassemblée nationale, qui vient 
d'envoyer des commissaires dans toutes les partiesde Tempire, n'ait 
pas pris Ia peine d'en envoyer deux au Champ de Ia Fédération. 

Vers midi les citoyens commencent àarriver en foule à Pautei de 
Ia patrie; on attend avec impatience les commissaires de Ia société 
des amis de Ia Constitution pour entendre denouveau lecture de Ia 
pétition et Ia signer; chacun briàloit du désir d'y apposer son nom. 
II étoit entré vers onze heures de forts détachements, avec du ca- 
non, mais, comme ilsn'yétoient venus que parrapportà lassassinat 
du matin, ils se retirèrent vers une heure. C'est alors que parut un 
envoyé des Jacobins', qui vint annoncer que Ia pétition qui aroit 
été lue Ia veille ne pouvoit plus servir le dimanche; que cette pétition 
supposoit que 1'assemblée n'avoit pas prononcé sur le sort de Louis, mais 
(]ue l'assemblée ayant implicitement décrété son innocence ou son inviola- 
bilité dans Ia séance de samedi soir, Ia société alloit s'occuper d'unc 
nouvelle rédaction qu'elle présenteroit incessamment à Ia signature. Un 

1. Regnaud (de Saint-Jean d'Angély), qu'on disait vendu i Ia liste civile, avait publié Ia 
veilIe dans le feuillelon de son journal Le Postillm par Calais, une fausse réponse du IWsi- 
dent de TAssemblée à une fausse pétilion qui lui aurait íté présentée par les républicains. 
Cette manocuvre avait eu pour but d'apeurer Ia bourgeoisie et de rendre les pétitionnaires 
suspects à Ia garde nationale. Klle ne réussit que trop. 

2. Le chevalier de Ia Rivière qui avait vu Robespierre auparavant. 
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particulier propose d'envoyer sur le champ une députation aux 
amis de Ia Constitution, pour les prier de rédiger de suite son 
adresse, et de Ia renvoyer aussitôt, afin que 1'assemblée du Champ 
de Mars pút Ia signer sans désemparer; suit une autre proposition 
de faire Ia rédaction à l'instant sur Tautel de Ia patrie et celle-là est 
unanimement adoptée. On nomme quatre commissaires; Tun d'eux 
|Robert| prend Ia plume, les citoyens impatiens se rangent autour 
de lui et il écrit; Pétition à Fassemblée naüonale, rédigée sur ['autel 
dc Ia patrie, le 17 juillet i7<)i: 

«■ Représentans de Ia Nation, vous touchez au terme de vos tra- 
vaux; bientôt des successeurs, tous nommés par le peuple, alloient 
marcher sur vos traces sans rencontrer les obstacles que vous ont 
présentés les députés des deux ordres privilégiés^ ennemis nécessai- 
res de tous les príncipes de ia sainte égalité. 

Un grand crime se commet. Louis XVI fiiit. II abandonne indi- 
gnement son poste. Des citoyens Tarrêtent à Varennes et il est 
ramené à Paris. Le peuple de cette capitale vous demande instam- 
ment de ne rien prononcer sur le sort du coupable sans avoir en- 
tendu Texpression du vceu des 82 autres départemens. 

Vous ditférez. Une foule d'adresses arrivent à TAssemblée. Tou- 
tes les sections de Tempire demandent simultanément que Louis 
soit jugé. Vous, Messieurs, vous avez préjugé qu'il était innocent 
et inviolable, en déclarant par votre décret du 16, que Ia chartre 
(síc) constitutionnelle lui sera présentée alors que Ia Constitution 
sera achevée. Législateurs! Ce n'étoit pas là le voeu du peuple, et 
nous avons pensé que votre plus grande gloire, que votre devoir 
même consistoit à être les organes de Ia volonté publique. Sans 
doute, Messieurs, que vous avez été entrainés à cètte décision par 
Ia foule de ces députés réfractaires qui ont fait d'avance leur pro- 
testation contre toute Ia Constitution. Mais, Messieurs..., mais, 
représentans d'un peuple généreux et confiant, rappelez-vous que 
ces 290 protestans n'avoient pas de voix à TAssemblée nationale: 
que le décret est donc nul dans Ia forme et dans le fond ; nul dans 
le fond, parce qu'il est contraire au voeu du souverain; nul en Ia 
forme, parce qu'il est porté par 290 individus sans qualités'. 

Cesconsidérations, toutes ces vues du bien général, ce désir im- 
périeux d'éviter Tanarchie, laquelle nous exposeroitle défautd'har- 
monie entre les représentans et les représentés, tout nous a fait Ia 

I. 290 dt^putós de Ia droite avaleni protesté contre Ia suspension du roi et dénoncé a Tin- 
lerim républicain » qui était d'après eux une violation de Ia Constitution. 
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loi de vous demander, au nom de Ia Franca entière, de revenir sur 
ce décret, de prendre en considération que le délit de Louis XVI 
est prouvé, que ce roi a abdiqué; de recevoir son abdication, et de 
convoquer un nouveau corps constituant pour procéder d'une ma- 
nière vraiment nationale, au jugement du coupable et surtout au 
remplacement et à Torganisation d'un nouveau pouvoirexécutif» 

La pétition rédigée, on en fait lecture à Tassemblée; les príncipes 
de modération, le ton fier et respectueux qui y règne d'un bout à 
Tautre, l'ont fait couvrir de justes appiaudissemens, et Ton signoit 
à sept ou huit endroits différens, sur les cratères qui forment les 
quatre angles de lautel de Ia patrie. Pius de deux miiie gardes na- 
tionaux de tous les bataillons de Paris et des environs, quantité 
d'officiers municipaux des .villages voisins, ainsi que beaucoup 
d'éiecteurs, tant de ia viiie de Paris que des départemens, l'ont 
signée. 

liétoit deux heures; arrivent troisofficiers municipaux en écharpe, 
et accompagnés d'une nombreuse escorte de gardes nationales. Dès 
qu'ils se présentent à 1'entrée du Ciiamp dé Mars, une députation 
va les recevoir. Parmi ceux qui ia composoient, le pubiic a remarqué 
un maréciial des camps décoré de Ia croix de Saint-Louis, attachée 
avec un ruban national. Les trois officiers municipaux se rendentà 
Tautel; on les y reçoit avec les expressions de ia joie et du patrio- 
tisme; « Messieurs, disent-ils, nous sommes charmés de connoitre 
vos dispositions; on nous avoit dit qu'il y avoit ici du tumuite, on 
nous avoit trompés; nous ne manquerons pas de rendre compte de 
ce que nous avons vu, de Ia tranquillité qui règne au Champ de 
Mars; et loin de vous empêcher de faire votre pétition, si Ton vous 
troubloit, nous vous aiderions de Ia force publique. Si vous doutez 
de nos intentions, nous vous offrons de rester en otages parmi 
vous jusqu'à ce que toutes les signatures soient apposées. » Un 
citoyen leur donna lecture de Ia pétition ; ils Ia trouvèrent conforme 
aux príncipes; ils dirent même qu'ils Ia signeroients'ils nese trou- 
voient pas en fonctions. 

Deux citoyens avoient été arrêtés précédemment à cause d'une 
rixe avec Tun des aides de camp du général; ceux qui avoient été 
témoins de Tarrestation représentèrent aux officiers municipaux 
quelle étoit injuste et imméritée; ceux-ci engagèrentTassembléeà 
nommer une députation pour aller les réciamer à Ia municipalité, 
en leur promettant justice; et douze commissaires et les officiers 

1. Nous atltstons 1'auihenticité de cetlt pièct (note du journil). 
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municipaux partent entourés d'un grand nombre des pétitionnaires, 
qui les accompagnent jusqu'au détachement; là on se prend Ia 

^ main et Ton se quitte de Ia manière Ia plus amicale. Les officiers 
municipaux promettent de faireretirer les troupeset ilsTexécutent; 
peu d'instans après le Champ de Mars fut encore libre et tranquille. 
II est ici un trait que nous n'omettrons pas, il faut être juste. 
Avant que Ia troupe se fút retirée, un jeune homme franchissoit le 
glacis en présence du bataillon et quelques grenadiers Tarrêtant 
avec rudesse, un d'eux Tatteint de sa baíonnette; M. Lefeuvre 
d'Arles, commandant le bataillon, accourt à toute bride et renvoie 
les soldats à leur poste. Le peuple applaudit et crie: Bravo, com- 
mandant ! 

On retourne à Pautei de Ia patrie, et Fon continue à signer. Les 
jeunes gens samusent à des danses; ils font des ronds en chantant 
1'air ça ira. Survient un orage (le ciei vouloit-il présager celui qui 
alloit fondre sur Ia tête des citoyens?). On n'en est pas moins ar- 
dent à signer. La pluie cesse, le ciei redevient calme et serein; 
en moins de deux heures il se trouve plus de 50 mille personnes 
dans Ia plaine; c'étoit des mères de famille, d'intéressantes citoyen- 
nes; c'étoit une de ces assemblées majestueuses et touchantes telles 
qu'on en voyoit à Athènes et à Rome. 

Les commissaires députés vers Ia municipalité reviennent. Nous 
tenons de deux d'entre eux les détails suivans: « Nous parvenons, 
disent-ils, à Ia salle d'audience à travers une forêt de baíonnettes; 
les trois municipaux nous avertissent d'attendre, ils entrent, et nous 
ne les revoyons plus'. Le corps municipal sort; nous Sommescom- 
promis, dit un des membres, il faut agir sévèrement. Un d'entre 
nous, chevalier de Saint-Louis, annonce au maire que Tobjet de 
notre mission étoit de réclamer plusieurs citoyens honnêtes pour 
qui les trois municipaux avoient promis de s'intéresser. Le maire 
répond qu'il n'entrc pas dans ces promesses, et va mafcher au 
Champ dc Ia fédéraüon pour y mettre Ia paix. Le chevalier de Saint- 
Louis veut répondre que tout y est calme; il est interrompu par 
un municipal, qui lui demande d'un ton de mépris quelle étoit Ia 
croix qu'il portoit, et de quel ordre étoit le ruban qui i'attachoit 
(c étoit un ruban tricolore). Cest une Croix de Saint-Louis, répond 
le chevalier, que j'ai décorée du ruban national; jesuis prêt à voas Ia 

^ i. Ces trois municipaux, J.-J. Hardy, J.-B.-O. Regnault et J.-J. Leroux ont rédigé séance 
tenante un rappori sur les faits qui concorde avec le récit du journal. lis y protestem contra 
Ia proclamation de Ia loi martiale et dégagent leur responsabilité des événements (cf. A. 
Mathiez, op. cit., pp. 5^2-555). 
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remettre si vous voukz Ia porler au pouvoir exécutif pour savoir si je 
Vai bien gagnée. M. le maire dit à son collègue qu'il connoissoit ce 
chevalier de Saint-Louis pour un honnêie citoyen et qu'il le prioit 
ainsi que les autres de se retirer. Surces entrefaites, le capitainede 
Ia troupe du centre du bataillon de Bonne Nouvelle vint dire que 
le Champ de Mars n'étoit rempli que de brigands; un de nous lui 
dit qu'il en imposoit là-dessus. La municipalité nevoulutplus nous 
entendre'. Descendus de rhôtel de ville, nous apperçumes à une des 
fenêtres le drapeau rouge; et ce signal du massacre, qui devoit ins- 
pirer un sentiment de douleur à ceux qui alloient marcher à sa 
suite, produisit un effet tout contraire sur Tâme des gardes natio- 
naux qui couvroient Ia place (ils portoient à leurs chapeaux le 
pompon rouge et bleu). A Taspect du drapeau ils ont poussé des 
cris de joie en élevant en Tair leurs armes qu'ils ont ensuite char- 
gées. Nous avons vu un officier municipal en écharpe allerderang 
en rang, et parler à Toreille des officiers. Glacés d'horreur, nous 
sommes retournés au champ de Ia fédération avertir nos frères de 
tout ce dont nous avions été les témoins. » 

Sans croire qu'ils en imposoient, on pensa qu'ils étoient dans 
Terreur sur Ia destination de Ia force de Ia loi, et lon conclut qu'il 
n'étoit pas possible que Ton vint disperser des citoyens qui exer- 
çoient paisiblement les droits qui leur sont réservés par Ia Consti- 
tution. 

On entend tout à coup le bruit du tambour, on se regarde; les 
membresdes diverses sociétés patriotiques s'assemblent, ils alloient 
se retirer, quand un orateur demande et dit: « Mes frères, que fai- 
sons-nous ? Ou Ia loi martiale est ou elle n'est pas dirigée contre 
nous, pourquoi nous sauver? Si elle est dirigée contre nous, atten- 
dons qu'elle soit publiée, et pour lors nous obéirons; mais vous 
savez qu'on ne peut user de Ia force sans avoir fait trois publica- 
tions. » Le peuple se rappelle qu'il étoit aux termes de Ia loi et il 
demeure. Les bataillons se présentent avec l'artillerie: on pense 
qu'il y avoit à peu près dix mille hommes. On connoít le champ de 
Ia fédération, on sait que c'est une plaine immense, que Tautel de 
Ia patrie est au milieu, que les glacis qui entourent Ia plaine sont 
coupés de distance en distance pourfaciliter despassages; une par- 
tie de Ia troupe entre par Textrémité du côté de Técole militaire, 
une autre par le passage qui se trouve un peu plus bas, une troi- 
sième par celui qui répond à Ia grande rue de Chaillot; c'est là 

I. Pour le commentairc, voir dans mon livre sur le Club des CordelUrs réclaircissemcni 
intiiulé : le Massacre du Champ de Mars. 
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qu'étoit le drapeau rouge. A peine ceux qui étoient à lautre, et il 
y en avoit pius de 15 mille Teurent-ils apperçu que Ton entend une 
décharge; ne bougeons pas, on tire à blanc, il faut qu'on vienne ici 
publierIa loi'. Lestroupes s'avancent, ellesfont feu pourladeuxième 
fois, Ia contenance de ceux qui entouroient Tautel est Ia même; 
mais une iroisième décharge ayant fait tomber beaucoupde monde, 
on a fui; il n'est resté qu'une centaine de personnes sur iautel 
même. Hélás! alies y ont payé cher leur courage et leur aveugle 
confiance en Ia loi; des hommes, des femmes, un enfant y ont été 
massacrés; massacrés sur l'autel de Ia patrie! Ah! si désormais 
nous avons encore des fédérations, il faudra choisir un autre lieu, 
celui-ci est profané I Quel spectacle, grand Dieu ! que celui qu'ont 
éclairé les derniers rayons de ce jour fatal'! 

LE NOMBRE DES VICTIMES 

La force armée ne compta que peu de victimes, neuf blessés 
dont deux sont morts ensuite, dit Charton dont le témoignage est 
difficile à contrôler. 

Du côté de Ia foule ce fut autre chose. Bailly évalua le lende- 
main les morts à 11 ou 12, les blessés à 10 ou 12. Un procès- 
verbal dressé par Tofficier municipal Filleul constate Ia présence de 
15 cadavres transportés à Thôpital du Gros-Caillou. II est muetsur 
les cadavres recueillis ailleurs. Aucun état général des victimes n'a 
été dressé officiellement, ainsi que le constate Sergent dans son 
mémoire. Plusieurs blessés étaient soignés à Thôpital même. La 
justice recueillit leurs dépositions qui sont perdues. 

Un pamphlet fayettiste, paru le lendemain du massacre, compte 
dix morts et vingt blessés. 

Marat prétendit dans son n° du 20 juillet que 400 cadavres avaient 
été jetés de nuit dans Ia Seine par les chasseurs des barrières et 
que Bailly avait fait lever les filets de Saint-Cloud pour leur livrer 
passage. Ce sont là des exagérations manifestes. 

Mais il est certain que le nombre des morts et des blessés fut 
considérable. Coffinhal déposa au procès de Bailly que « s'étant 
transporté avec le capitaine Ferrat desa section entre minuit et une 
heure au champ de Ia Fédération, ils ont compté 54 morts »J. 

1. II esi certain que Ia loi marliale ne fut pas proclamée selon les règles. 
j. Lts Rholutions dt Paris, n* loé, pp. 57 ei suiv. (16-n juillel 1791)- 

A. Malhiez, Lt club des Cordtliirs pindanl U crise de l'arennes et le massacre du Champ 
de Mars. I'aris, 1910, pp. 148-149. 
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LES CONSÉQUENCES 

Le massacre du Chanip-de-Mars fut, comme oii Ta dit, un « acte de 
guerre de classes », car Ia question n'était pas entre Ia republique et Ia 
monarchie, mais entre Ia démocratie populaire et Ia nouvelle aristocratie 
bourgeoise. 

Déjà toute Ia partie conservatrice des jacobins avait fait scission le 
l6 juillet et avait fondé un nouveau club, le club des Feuillans, qui se 
proposa Ia tâche impossible de réconcilier Louis XVI avec Ia Révolution 
et Ia Rívolution avec Louis XVI. Le massacre rendit hi scission irré- 
mc^diable. 

L'Assemblée avait eu sa grande part de responsabilité dans le mas- 
sacre. Le i6 juillet elle avait mandé Bailly à sa barre et lui avait fait 
honte de sa mollesse à réprimer Tagitation républicaine. Le 17 juillet, 
à Ia nouvelle des meurtres du Gros-Cailiou qui n'avaient aucun rapport 
avec le pétitionnement qui devait avoir lieu Tapràs-niidi, le président de 
TAsseniblée Treilhard avait écrit de nouveau à Bailly pour Tinviter « à 
prendre les mesures les plus súres et les plus vigoureuses pour arrêter 
les désordres et en connaitre les auteurs ». Le lendemain du massacre, 
qui aurait pu être facilement évité, 1'Assemblée prit Tinitiative et Ia di- 
rection d'une répression supplémentaire, dont le but secret était de dé- 
capiter le parti démocrate au moment oü allaient s'ouvrir les élections 
à Ia Législative. Hlle vota un décret spécial, véritable petite loi de sü- 
reté générale, pour organiser cette répression, en lui donnant un effet 
rétroactif 1. Son comitê des recherches lança les mandats d'arrêt. Plu- 
sieurs centaines de patriotes furent emprisonnés ; les principaux Corde- 
liers Vincent, Momoro, Verrières, Brune. Danton, Camille Desníoulins, 
Santerre s'enfuirent pour n'avoir pas le niême sort. La petite terreur 
tricolore dura iusqu';\ Tamnistie du 13 septembre votée au lendemain du 
jour oii Louis XVI avait accepté Ia Constitution révisée. Si Tamnistie 
ouvrit les prisons, elle laissa au cceur des démocrates de terribles ran- 
cunes. 

La procédure du Champ de Mars fut comparée couramment 
dans les milieux jacobins à Ia fameuse procédure du Châtelet sur 
les journées des 5 et 6 octobre. On peut affirmerqu'elle a beaucoup 
fait pour accentuer le caractère d€ violence des luttes politiques 
qui vont suivre et pour les rendre inexpiables^ 

1. J'ai publié ce décret qui ne figure pas dans Duvergier dans mon livre sur le Club des. 
Cordeliers, p. 193-194, 

2. A. Maihiez, Le Club des Cordeliers, p. 22J. 
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LES GRAXDIiS JOURNÉES DE LA CONSTITUANTE 

qu'étoit le drapeau rouge. A peine ceux qui étoient à Tautre, et il 
y en avoit pius de 15 mille reurent-ils apperçu que Ton entend une 
décharge: ne bougeons pas, on tire à blanc, il faut qü'on vienne ici 
publierlaloi'. Lestroupes s'avancent, ellesfont feu pourladeuxième 
fois, Ia contenance de ceux qui entouroient Tautel est Ia même; 
mais une troisième décharge ayant faittomber beaucoupde monde, 
on a fui; il n'est resté qu'une centaine de personnes sur lautel 
même. Hélas! elies y ont payé cher leur courage et leur aveugle 
confiance en Ia loi; des hommes, des femmes, un enfant y ont été 
massacrés; massacrés sur lautel de Ia patrie! Ah! si désormais 
nous avons encore des fédérations, il faudra choisir un autre lieu, 
celui-ci est profané! Quel spectacle, grand Dieu ! que celui qu'ont 
éclairé les derniers rayons de ce jour fatal ^! 

LE NOMBRE DES VICTIMES 

La force armée ne compta que peu de victimes, neuf blessés 
dont deux sont morts ensuite, dit Charton dont le témoignage est 
difficile à contrôler. 

Du c6té de Ia foule ce fut autre chose. Bailly évalua le lende- 
main les morts à 11 ou 12, les blessés à 10 ou 12. Un procès- 
verbal dressé par Tofficier municipal Filleul constate Ia présence de 
13 cadavres transportés à Thôpital du Gros-Caillou. II est muetsur 
les cadavres recueillis ailleurs. Aucun état général des victimes na 
été dressé officiellement, ainsi que le constate Sergent dans son 
mémoire. Plusieurs blessés étaient soignés à Thôpital même. La 
justice recueillit leurs dépositions qui sont perdues. 

Un pamphlet fayettiste, paru le lendemain du massacre, compte 
dix morts et vingt blessés. 

Marat prétendit dans son n° du 20 juillet que 400 cadavres avaient 
été jetés de nuit dans Ia Seine jjar les chasseurs des barrières et 
que Bailly avait fait lever les filets de Saint-Cloud pour leur livrer 
passage. Ce sont là des exagérations manifestes. 

Mais il est certain que le nombre des morts et des blessés fut 
considérable. Coffmhal déposa au procès de Bailly que « s'étant 
transporté avec le capitaine Ferrat desa section entre minuit et une 
heure au champ de Ia Fédération, ils ont compté 54 morts » 

t. 11 est certain que Ij Ioí martiale ne fut pas proctamée selon les règles. 
j. Les Révolutions de Paris, n* io6, pp. jy et suiv. (i6-J2 juillet 1791). 

A. Mathiez, Le clab des Cordeliers pendant Ia crise de Varennes et le massacre du Champ 
de Mars. í'aris, 1910, pp. 148-149. 
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LÊ MASSACRE DU CHAMP-DE-MARS 

LES CONSÉQUENCES 

Le massacre du Chanip-de-Mars fut, comme on Ta dit, un « acte de 
guerre de classes », car Ia question n'était pas entre Ia republique et Ia 
monarchie, mais entre Ia démocratie populaire et Ia nouvelle aristocratie 
bourgeoise. 

Déj;\ toute Ia partie conservatrice des jacobins avait fait scission le 
i6 juillet et avait fondé un nouveau club, le club des Feuilkns, qui se 
proposa Ia tache impossible de réconcilier Louis XVI avec Ia Révolution 
et Ia Révolution avec Louis XVL Le massacre rendit Ia scission irré- 
miídiable. 

L'Asseniblée avait eu sa grande part de responsabilité dans le mas- 
sacre. Le i6 juillet elle avait mandé Bailly A sa barre et lui avait fait 
honte de sa mollesse à réprimer Tagitation républicaine. Le 17 juillet, 
à Ia nouvelle des meurtres du Gros-Caillou qui n'avaient aucun rapport 
avec le pétitionnement qui devait avoir lieu Taprès-midi, le président de 
TAssemblée Treilliard avait écrit de nouveau à Bailly pour Tinviter « à 
prendre les mesures les plus süres et les plus vigoureuses pour arrêter 
les désordres et en connaitre les auteurs ». Le lendemain du massacre, 
qui aurait pu être facilement tívité, l'Assemblée prit Tinitiative et Ia di- 
rection d'une répression supplénientaire, dont le but secret était de dé- 
capiter le parti démocrate au moment oü allaient s'ouvrir les élections 
à Ia Législative. Elle vota un décret spécial, véritable petite loi de sü- 
reté générale, pour organiser cette répression, en lui donnant un efíet 
rétroactif 1. Son coniiié des recherches lança les mandats d'arrêt. Plu- 
sieurs centaines de patriotes furent emprisonnés : les principaux Corde- 
liers Vincent, Momoro, Verrières, Brune. Danton, Camille Desmoulins, 
Santerre s'enfuirent pour n'avoir pas le même sort. La petite terreur 
tricolore dura jusqu'A Tamnistie du 15 septembre votée au lendemain du 
jour oü Louis XVI avait accepté Ia Constitution révisée. Si Tamnistie 
ouvrit les prisons, elle laissa au cceur des démocrates de terribles ran- 
cunes. 

La procédure du Champ de Mars fut comparée couramment 
dans les milieux jacobins à Ia fameuse procédure du Châtelet sur 
les journées des 5 et 6 octobre. On peut affirmerqu'elle abeaucoup 
fait pour accentuer le caractère d« violence des luttes politiques 
qui vont suivre et pour les rendre inexpiables^. 

1. J'ai publié ce décrei qui ne figure pas dans Duvergier dans mon livre sur le Club des 
Cordeliers, p. 193-194. 

2. A. Mathiez, Le Cluh des Cordeliers, p. 22j. 
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